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Liste des oppositions
(Mis à jour le 28 mai 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Nadine CHIARI Ste Ent. KEVEN BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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ASSOCIATIONS
ALALETTRE (2019) Dirigeant : M. Raoul DESCHILDRE Associés : 
L. GADBIN (s), M. Gael LHERMITE (5/7) Pour sa carrière de courses

ALBA (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 PIASCO Associés : 
M. Christophe ESCUDER, F. VERMEULEN (s), Mme Laurence 
LAVENU (5/7) Pour sa carrière de courses

ARRABBIATA (2018) Dirigeant : M. Gilbert GOEFFIC Associés : 
M. Gregoire JUILLET, M. Joel JUILLET (5/7) Pour sa carrière de 
courses

AWL RITE BLOOM IRE (2019) Dirigeant : M. Edoardo MARZOCCO 
Associés : A&G . BOTTI (s), M. Claudio MARZOCCO, M. Carlo 
PELLEGATTI (5/7) Pour sa carrière de courses

BEVAN (2019) Dirigeant : Mme Steavie DOUSSOT Associésss : 
M. Giuliano LOGGIA, M. James GUERIN, M. Sebastien 
COURCAULT, Mme Victoria GADBIN, M. Alain JACOB (5/7) Pour sa 
carrière de courses

DIANA DU BERLAIS (2018) Dirigeant : SCEA EQUI FLORE 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, HARAS DU BERLAIS 
(5/7) Pour sa carrière de courses

ELBASANI USA (2018) Dirigeant : M. Daniel BERTRAND Associé : 
Mme Jacques CYGLER (5/7) Pour sa carrière de courses

HERMES CLERMONT (2017) Dirigeant : ECURIE JUMELLE 
Associé : PALMYR RACING (5/7) Pour sa carrière de courses

HITAINE (2017) Dirigeant : M. Adrien DELAROQUE Associé : 
M. Gilles CHAIGNON (5/7) Pour sa carrière de courses

ICEBERG DU LARGE (2018) Dirigeant : Mlle MC. de SAINT-SEINE 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (5/7) Pour sa carrière de courses

IDEAL DE L’AIR (2018) Dirigeant : CHATEAU FAVRAY Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (5/7) Pour sa carrière de courses

ILE DE FRANCE (2018) Dirigeant : Mme Yves GRALL Associés : E. 
GRALL (s), M. Antoine SEMMER-CESARI, M. Xavier LAVABRE (5/7) 
Pour sa carrière de courses

INDICE DE CIERGUES (2018) Dirigeant : E. GRALL (s) Associés : 
M. Antoine SEMMER-CESARI, M. Xavier LAVABRE (5/7) Pour sa 
carrière de courses

JAPELOU DECIERGUES (2019) Dirigeant : E. GRALL (s) Associés : 
M. Antoine SEMMER-CESARI, M. Xavier LAVABRE (5/7) Pour sa 
carrière de courses

KOHIPARK (2019) Dirigeant : Mme	Stephanie	COIFFARD Associé : 
M. Christian GERARD (5/7) Pour sa carrière de courses

LOVELY DOLLY (2017) Dirigeant : F. VERMEULEN (s) Associé : 
Mme Pia BRANDT (5/7) Pour sa carrière de courses

MAQUIGNON (2019) Dirigeant : M. Serge FOUCHER Associé : 
M. James BAUDOUIN (5/7) Pour sa carrière de courses

MASHKALOVE (2019) Dirigeant : M.	Marco	 SAVIOZZI Associé : 
M. Davy BONILLA (5/7) Pour sa carrière de courses

PIBE DE ORO (2019) Dirigeant : M.	Ulrich	 AMMANN Associés : 
M. Marc LEONETTI, C&Y . LERNER (s) (5/7) Pour sa carrière de 
courses

PRINCE KARA (2018) Dirigeant : M. Jean-Claude DATCHI 
Associés : M. Charles COHEN, EQUOTAIR (5/7) Pour sa carrière 
de courses

PRINCESSE BOMBA (2018) Dirigeant : M.	Charley	 ROSSI 
Associé : M. Cedric ROSSI (5/7) Pour sa carrière de courses

SAMURAJ (2017) Dirigeant : M.	Henry	 SALEMME Associés : 
M. Serge MAYAN, M. Richard OLIVIER, M. Richard CHOTARD (5/7) 
Pour sa carrière de courses

SHOAL OF TIME (2017) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : Mme Pia BRANDT (5/7) Pour sa carrière de courses

AKHENAR IRE (2018) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : SOMEC-
CDS, HELIVET (6/7) Pour sa carrière de courses

ARUM (2016) Dirigeant : M. Jordan KHALIFA Associé : M. Fabrizio 
BEMBO (6/7) Pour sa carrière de courses

BALTIC HORN GB (2018) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI 
Associé : TILBURY BLOODSTOCK (6/7) Pour sa carrière de courses

BOZA (2019) Dirigeant : ECURIE JML RACING Associés : N. 
CLEMENT (s), Mme Susan HARRIS (6/7) Pour sa carrière de courses

FINAL D’ESTRUVAL (2015) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (6/7) Pour sa carrière de courses

GLASGOW LONDRES (2019) Dirigeant : Mlle Brigitte POULVE 
Associé : Mme Lucienne CHENU (6/7) Pour sa carrière de courses

HASTA LA VIVA (2017) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (6/7) Pour sa carrière de courses

HUNTER D’ESTRUVAL (2017) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (6/7) Pour sa carrière de courses

ICKLY (2018) Dirigeant : M. Herve RUBIN Associé : M. Serge 
FOUCHER (6/7) Pour sa carrière de courses

ILIADE D’ESTRUVAL (2018) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (6/7) Pour sa carrière de courses

LA PARISIENNE (2019) Dirigeant : M.	Remy	 DUPUY-NAULOT 
Associéss : ECURIE JML RACING, M. Marc LEONETTI, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL, C&Y . LERNER (s) (6/7) Pour sa carrière 
de courses

MAGICTAS (2017) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL Associé : 
PALMYR RACING (6/7) Pour sa carrière de courses

MERDARGENT (2019) Dirigeant : Mme	Sylvie	 COLLIN Associés : 
Mme Geraldine COUDERT, Mme Sylviane JEFFROY, Mme Brigitte 
SARRAT (6/7) Pour sa carrière de courses

PARIS JOUR (2018) Dirigeant : M. Jean-Baptiste GERARD 
Associés : P&C . PELTIER (s), M. Philippe PELTIER (6/7) Pour sa 
carrière de courses

PERISTERA IRE (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 FAUCAMPRE 
Associés : C. BOUTIN (s), M. Michel ESCUDER (6/7) Pour sa 
carrière de courses

SIRIUS (2019) Dirigeant : Mme Susan HARRIS Associés : M. Sylvain 
VIDAL, N. CLEMENT (s) (6/7) Pour sa carrière de courses

TINAS DREAM (2019) Dirigeant : M. Gerard BEN LASSIN 
Associés : Mlle Laurence BAUDOUIN, M. Gerard L. FERRON (6/7) 
Pour sa carrière de courses

WASACHOP (2017) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE Associé : 
M. Amar HADDAD (6/7) Pour sa carrière de courses

YOUMSOVAIN (2014) Dirigeant : M. Jean BAYON Associé : J. 
BOISNARD (s) (6/7) Pour sa carrière de courses

ANDREA DORIA (2016) Dirigeant : M.	Anthony	GABRYSZEWSKI 
Associé : M. Pierre SIGAUD (7/7) Pour sa carrière de courses

BOSQUENTIN (2015) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : M. Gilles 
BARBARIN, Mme Carole ARTU, M. Torsten RABER (7/7) Pour sa 
carrière de courses

BROTHERS IN ARMS (2019) Dirigeant : ECURIE PIERRE 
PILARSKI Associés : M. Eric de CHAMBURE, HARAS D’ETREHAM 
(7/7) Pour sa carrière de courses

DESIRO POL (2018) Dirigeant : ECURIE JUMELLE Associé : 
PALMYR RACING (7/7) Pour sa carrière de courses

GOLFING STAR IRE (2018) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : 
ECURIE GALAXY II, GO HORSES SPRL, Sarl ECURIE BORGEL 
(7/7) Pour sa carrière de courses

HIPI CHIK DORRELLS (2017) Dirigeant : E.A.R.L. DORRELLS 
Associé : M. Thierry POCHE (7/7) Pour sa carrière de courses

JAZZY WOOD (2019) Dirigeant : M.	Rodolph	 HAMON Associé : 
M. Romain LE CREPS (7/7) Pour sa carrière de courses

MADEMOISELLE APPLE (2017) Dirigeant : ECURIE HERVE 
GUERIN Associés : GAB . LEENDERS (s), M. David LUMET (7/7) 
Pour sa carrière de courses

MARIAMY (2018) Dirigeant : M.	Michel	 PEHU Associé : O. 
SAUVAGET (s) (7/7) Pour sa carrière de courses

METAL DREAMS (2018) Dirigeant : ECURIE DES BOIS Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (7/7) Pour sa carrière de courses
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SLEEPER (2018) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : ECURIE 
GALAXY II, GO HORSES SPRL, Sarl ECURIE BORGEL (7/7) Pour 
sa carrière de courses

THE BIG SMOKE (2016) Dirigeant : C&Y . LERNER (s) Associé : 
Mme Claudia BERKE (7/7) Pour sa carrière de courses

VASCO D’ARGOS (2009) Dirigeant : M. Didier HOBE Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (7/7) Pour sa carrière de courses

VOYAGEUSE DU MATIN (2019) Dirigeant : ECURIE DU GAVE 
Associé : Mme Nicole GARDE DUBORD (7/7) Pour sa carrière de 
courses

CRAZYVORES (2019) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associé : 
F. VERMEULEN (s) (8/7) Pour sa carrière de courses

FLEUR D’ECUPILLAC (2015) Dirigeant : M.	Jean-Michel	REILLIER 
Associé : M. Francois-Xavier DUNY (8/7) Pour sa carrière de 
courses

HAGAR BERE (2017) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI Associé : 
M. Karl LAMONARCA (8/7) Pour sa carrière de courses

HELIO BORGET (2017) Dirigeant : M. Florian MARTIN Associés : 
E. GRALL (s), M. Gildas MARTIN (8/7) Pour sa carrière de courses

HUR CAT (2017) Dirigeant : Mlle	Laurence	BAUDOUIN Associés : 
Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Pierre GORAL (8/7) Pour sa carrière 
de courses

INDALI DE LARREDYA (2018) Dirigeant : Mme	Chantal	
TERRENEGRE-LAVAL Associé : Mme Carinne BABIN 
GUILLOCHON (8/7) Pour sa carrière de courses

KARANKAWA USA (2017) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE 
Associé : F. VERMEULEN (s) (8/7) Pour sa carrière de courses

ORAN IRE (2018) Dirigeant : F. VERMEULEN (s) Associés : 
M. Bernard GIRAUDON, Mme Laurence LAVENU (8/7) Pour sa 
carrière de courses

PEGASUS GB (2015) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associé : F. 
VERMEULEN (s) (8/7) Pour sa carrière de courses

RELEASE IRE (2018) Dirigeant : F. VERMEULEN (s) Associés : 
C. BOUTIN (s), M. Bernard GIRAUDON (8/7) Pour sa carrière de 
courses

RIMBAULT GER (2019) Dirigeant : Mme Susan HARRIS Associés : 
N. CLEMENT (s), TINA RAU BLOODSTOCK (8/7) Pour sa carrière 
de courses

UNRUFFLED (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	LAYE Associé : M. Jose 
GAVILAN (8/7) Pour sa carrière de courses

WANHEDA (2019) Dirigeant : M.	Francois	 NICOLLE Associés : 
M. Jerome VALLIER, M. Simone BROGI (8/7) Pour sa carrière de 
courses

DONNA TORNADA (2017) Dirigeant : Mme Genevieve NEVEUX 
Associé : M. Olivier REGLEY (9/7) Pour sa carrière de courses

HARMONIEUSE (2017) Dirigeant : Mlle Marie ROLLANDO Associé : 
M. Christophe MARTINON (9/7) Pour sa carrière de courses

IMPERIUM (2018) Dirigeant : M. Etienne COURNAULT Associés : 
M. Alexis ACKER, M. Guillaume THOMESSE (9/7) Pour sa carrière 
de courses

INCREDIT GB (2019) Dirigeant : M.	Eric	 MEINDER Associés : 
M. Andre GIROD, M. Carlo David ROBBA (9/7) Pour sa carrière de 
courses

INTERDIT DE JEU (2018) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associés : 
P&C . PELTIER (s), Mme Isabelle PELTIER (9/7) Pour sa carrière de 
courses

MASTER GATSBY (2019) Dirigeant : Mme Antoinette TAMAGNI 
Associésss : Mme Katherina DOBERS, Mme Aleksandra PUSNIK, 
Mme Antonia RIEGEL, Mme Daniela SPUHLER, Mme Annemarie VAN 
GILS (9/7) Pour sa carrière de courses

SEIRY (2018) Dirigeant : ECURIE JP BONARDEL Associés : 
M. Jean-Claude RAVIER, M. Thierry RAVIER (9/7) Pour sa carrière 
de courses

SENZA MALOCCHIO (2019) Dirigeant : M. Mike PIETRANGELO 
Associé : Mme Gina D’AMATO (9/7) Pour sa carrière de courses

SKIRTOWE (2019) Dirigeant : ECURIE GALAXY II Associés : 
M. Mustapha BEKHTI, M. Jean-Pierre MENVILLE (9/7) Pour sa 
carrière de courses

SWEETHEART (2019) Dirigeant : Mme Antoinette TAMAGNI 
Associésss : Mme Katherina DOBERS, Mme Aleksandra PUSNIK, 
Mme Antonia RIEGEL, Mme Daniela SPUHLER, Mme Annemarie VAN 
GILS (9/7) Pour sa carrière de courses

WIEN IRE (2019) Dirigeant : M.	Maurice	 LAGASSE Associés : 
HARAS D’ETREHAM, Mme Susan MAGNIER, RIVIERA EQUINE 
S.A.R.L (9/7) Pour sa carrière de courses

ZLARA (2018) Dirigeant : M. Jean-Claude RAVIER Associés : 
M. CESANDRI (s), ECURIE JP BONARDEL, M. Thierry RAVIER 
(9/7) Pour sa carrière de courses

BLACK JAK (2016) Dirigeant : Mme	Vincent	LASTRAJOLI Associé : 
M. James BAUDOUIN (12/7) Pour sa carrière de courses

CREMETO (2018) Dirigeant : ECURIE HARAS DES BEAUX 
Associé : J. MARION (s) (12/7) Pour sa carrière de courses

DAKAR (2013) Dirigeant : M.	Philippe	 DEVILLARD Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, M. Dominique LORIER (12/7) Pour sa carrière 
de courses

DIAKHER (2018) Dirigeant : M.	Francois	 BUZON Associés : 
ECURIE OLIVIER PIRAUD, ECURIE R.E., M.L.P. CONSULTANCY 
(12/7) Pour sa carrière de courses

DOPPELGANGER GB (2019) Dirigeant : Mlle Laura GOMEZ 
MIGUEL Associésss : M. Hugo MERIENNE, ECURIE DE ROEBECK, 
Mlle Anais ADAM, Mme C. CARRON DE LA CARRIERE, SCEA DE LA 
VALLEE DE L’ORNE (12/7) Pour sa carrière de courses

ENDLESS RISK (2017) Dirigeant : M. Pierre LAMY Associés : 
M. Guillaume THOMESSE, M. Etienne COURNAULT (12/7) Pour sa 
carrière de courses

EXCEPETION (2018) Dirigeant : ECURIE HARAS DES BEAUX 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (12/7) Pour sa carrière de courses

GIRL DES DUNES (2016) Dirigeant : M. Rene DANIEL Associés : 
ECURIE DES DUNES, M. Frederic RAULT (12/7) Pour sa carrière 
de courses

GOLLIATH (2016) Dirigeant : Mme V. BERTRAN DE BALANDA 
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (s) (12/7) Pour sa carrière de 
courses

HAGETMAU (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (12/7) Pour sa carrière de courses

ILLIADE DE SIVOLA (2018) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (12/7) Pour sa carrière de courses

IMPALA WOOD (2018) Dirigeant : ECURIE HARAS DES BEAUX 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (12/7) Pour sa carrière de courses

IRIANA (2018) Dirigeant : M. Andre REBEUH Associé : M. Patrice 
LENOGUE (12/7) Pour sa carrière de courses

LA BAROCHE (2019) Dirigeant : LANGLAIS BLOODSTOCK 
Associé : Mme Victoria GADBIN (12/7) Pour sa carrière de courses

MARE NOSTRO (2019) Dirigeant : M.	John	D’AMATO Associés : 
M. Richard MARINI, M. Mike PIETRANGELO (12/7) Pour sa carrière 
de courses

MERCI MA BELLE (2019) Dirigeant : M. Denis LEMARIE Associé : 
M. Edouard THUEUX (12/7) Pour sa carrière de courses

MICHLIFEN (2016) Dirigeant : Mme	Sylvie	 UZZAN Associés : 
Mlle Adelaide BUDKA, S. KOBAYASHI (s) (12/7) Pour sa carrière de 
courses

MISTERGIF (2019) Dirigeant : S. DEHEZ (s) Associé : Mlle Veronique 
DEVAUX (12/7) Pour sa carrière de courses

MOJITO JUNIOR (2019) Dirigeant : M. Jean-Claude SOUKAI 
Associé : Mlle Yanice LUCE (12/7) Pour sa carrière de courses

MONA LISA KLAXON (2018) Dirigeant : Mme	Victoria	 GADBIN 
Associés : LANGLAIS BLOODSTOCK, M. Christian SAINT-ETIENNE 
(12/7) Pour sa carrière de courses
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NORMANDE (2017) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : SARL GROUPE KR, M. Jerome DELAUNAY, M. Xavier 
LIPPENS (12/7) Pour sa carrière de courses

PIERRE LE GRAND GB (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (12/7) Pour sa carrière de courses

PIU BIRCH (2019) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC Associé : 
M. Nicola GALLI (12/7) Pour sa carrière de courses

POPORO (2015) Dirigeant : Mlle Astrid PELTIER Associé : P&C . 
PELTIER (s) (12/7) Pour sa carrière de courses

RANNAN (2015) Dirigeant : M. Guillaume LINSOLAS Associés : 
M. Philippe TADDEI, M. Olivier MARTINELLI, M. Pascal TADDEI 
(12/7) Pour sa carrière de courses

SANTA MONICA (2018) Dirigeant : M. Didier BOUQUIL Associé : 
M. Andre LADEVEZE (12/7) Pour sa carrière de courses

SEIRY (2018) Dirigeant : ECURIE JP BONARDEL Associés : 
M. Jean-Claude RAVIER, M. Thierry RAVIER (12/7) Pour sa carrière 
de courses

VICHY FRANCE IRE (2019) Dirigeant : Mme Linda SHANAHAN 
Associé : Mme Emily MAGNIER (12/7) Pour sa carrière de courses

FESTIVALIER (2015) Dirigeant : C&Y . LERNER (s) Associé : 
M. Jean-Pierre GAUDIEUX (13/7) Pour sa carrière de courses

GOT FROST (2018) Dirigeant : M. Georges DUCA Associé : 
M. Yannis BOUCHIKHI (13/7) Pour sa carrière de courses

GRAZIANA (2018) Dirigeant : M.	Christophe	 LANGUEDOC 
Associés : M. ROLLAND (s), M. Philippe LOOBUYCK (13/7) Pour sa 
carrière de courses

HAPPY DES BRUYERES (2017) Dirigeant : Mme	Florence	THOMAS-
DE GIGOU Associé : M. Noam CHEVALIER (13/7) Pour sa carrière 
de courses

HEAVEN DU SEUIL (2017) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associé : 
Mme Nathalie VIOT (13/7) Pour sa carrière de courses

HISTORIETTE (2017) Dirigeant : M.	Etienne	d’	ANDIGNE Associé : 
M. Romain SALMON (13/7) Pour sa carrière de courses

IKARAK (2018) Dirigeant : M.	Patrice	DETRE Associés : M. Jacques 
DETRE, M. Francois NICOLLE, ECURIE TEAM SPIRIT (13/7) Pour 
sa carrière de courses

ILICO PRESTO (2018) Dirigeant : M.	Patrice	 DETRE Associés : 
M. Jacques DETRE, M. Francois NICOLLE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(13/7) Pour sa carrière de courses

ILOT DES MERS (2018) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associés : 
M. Francois NICOLLE, M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(13/7) Pour sa carrière de courses

JACASSE CAMARA (2019) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Associés : L. VIEL (s), Mme Jennifer BOUYOU (13/7) Pour sa carrière 
de courses

ONARIA (2019) Dirigeant : M.	Philip	PREVOST	BARATTE Associé : 
HARAS DU HOGUENET (13/7) Pour sa carrière de courses

RISPETTA GB (2018) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associé : SARL GROUPE KR (13/7) Pour sa carrière de courses

THEBEMILLE (2019) Dirigeant : M.	Philip	 PREVOST	 BARATTE 
Associé : HARAS DU HOGUENET (13/7) Pour sa carrière de 
courses

AKAMU (2018) Dirigeant : KANIZ BLOODSTOCK INVESTMENTS 
Associé : N. CLEMENT (s) (15/7) Pour sa carrière de courses

BELLE D’ESCREUX (2018) Dirigeant : Baron	 Alain	 d’	 AREXY 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (15/7) Pour sa carrière de courses

CITADELLA (2019) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-VILLEDEY 
Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), Mme Marcelle BUTEL (15/7) Pour 
sa carrière de courses

DANDY DU SEUIL (2013) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associés : 
M. Fabien LAGARDE, M. SEROR (s) (15/7) Pour sa carrière de 
courses

EDISSIYA (2018) Dirigeant : Mme	Michel	 ROVEL Associés : 
Mme Camille BEAUNEZ, M. Xavier HUMBERT (15/7) Pour sa carrière 
de courses

GIFT OF KING (2019) Dirigeant : ECURIE HARAS DU CADRAN 
Associé : ECURIE JML RACING (15/7) Pour sa carrière de courses

MIRAGE (2018) Dirigeant : MBAYE NIANG SNC Associé : SL 
FAMILY RACING (15/7) Pour sa carrière de courses

O’TE VOILA (2018) Dirigeant : Mlle Julie MESTRALLET Associés : 
Mlle Peggy BLONDEL, Mme Francine MESTRALLET (15/7) Pour sa 
carrière de courses

ZOTOPI (2017) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : M. Jerome 
DELAUNAY (15/7) Pour sa carrière de courses

BEAUTY QUEEN (2019) Dirigeant : MBAYE NIANG SNC Associés : 
M. Alexandre GIANNOTTI, M. Marc-Antoine BERGHGRACHT, 
Mme Sibille ROSSI (16/7) Pour sa carrière de courses

KOKBOROU (2018) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (16/7) Pour sa carrière de courses

KORRIGAN ROC MARIE (2017) Dirigeant : M.	Philippe	CHALRET	
DU RIEU Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (16/7) Pour sa 
carrière de courses

LA KAHENA (2018) Dirigeant : M.	Charley	 ROSSI Associé : 
M. Bernard VANDEN BOSSCHE (16/7) Pour sa carrière de courses

DINDIN (2013) Dirigeant : ECURIE LAURENT QUEROU 
Associés : M. Theophile MELOU, M. Andre LAUNAY, Mlle Camille 
COMMUNIER (19/7) Pour sa carrière de courses

DIVINE BEAUTY IRE (2019) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : 
FX. CHEVIGNY (s), ECURIE X (19/7) Pour sa carrière de courses

EN MELODY (2018) Dirigeant : M. Arnaud BLANCHARD Associé : 
C. LOTOUX (s) (19/7) Pour sa carrière de courses

GOLDEN STEP (2019) Dirigeant : M. Andre REBEUH Associé : 
ECURIE X (19/7) Pour sa carrière de courses

GONAMIRA GER (2018) Dirigeant : Mlle Sandra HOSSELET 
Associé : Mme Alexandra ROSA (19/7) Pour sa carrière de courses

GUERRE D’AMOUR IRE (2018) Dirigeant : TINA RAU 
BLOODSTOCK Associé : N. CLEMENT (s) (19/7) Pour sa carrière 
de courses

HYWELL (2017) Dirigeant : Earl ECURIE DES MOTTES Associé : 
M. Julien JOUIN (19/7) Pour sa carrière de courses

LEJENDARIO (2018) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT 
Associé : M. Sylvain FARGEON (19/7) Pour sa carrière de courses

PRETTY TIGER IRE (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (19/7) Pour sa carrière de courses

SAVIO (2019) Dirigeant : M.	Marco	SAVIOZZI Associés : ECURIE 
X, M. Stephane CHEVALIER, M. Davy BONILLA (19/7) Pour sa 
carrière de courses

SHOWLY (2018) Dirigeant : M. Gaetan ROCTON Associé : 
M. Frank-Fernand LEBLANC (19/7) Pour sa carrière de courses

TARSAMIS (2017) Dirigeant : M. Rene DANIEL Associé : M. Pavel 
VITEK (19/7) Pour sa carrière de courses

TORINA (2019) Dirigeant : M. Erwan ROBIN Associé : L. GADBIN 
(s) (19/7) Pour sa carrière de courses

VIRULENTE (2019) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Khalifa 
Mohammed AL ATTIYAH, SAS I.E.I. (19/7) Pour sa carrière de 
courses

AMERICAN BEACH (2017) Dirigeant : M. Louis de ROMANET 
Associés : S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, M. Jacques 
LAPORTE (20/7) Pour sa carrière de courses

IBIZA DES MOTTES (2018) Dirigeant : Earl ECURIE DES MOTTES 
Associés : GAB . LEENDERS (s), ECURIE MVLT (20/7) Pour sa 
carrière de courses

IDEM DES MOTTES (2018) Dirigeant : Earl ECURIE DES MOTTES 
Associés : GAB . LEENDERS (s), ECURIE MVLT (20/7) Pour sa 
carrière de courses

PETROS POL (2018) Dirigeant : ECURIE JUMELLE Associé : 
PALMYR RACING (20/7) Pour sa carrière de courses

ROLLI DEL’RAIS (2016) Dirigeant : M. Andre PRIOLET Associé : W. 
MENUET (s) (20/7) Pour sa carrière de courses
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RUE DE MOSCOU (2018) Dirigeant : M.	Rocco	CILLO Associés : 
Mme Laurence COMMEAU, ECURIE VNJF HORSES (20/7) Pour sa 
carrière de courses

SEGADAME (2018) Dirigeant : M.	Richard	CORVELLER Associés : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Ange CORVELLER (20/7) 
Jusqu’au 31 décembre 2023

BE GREAT (2018) Dirigeant : M.	Jean-Philippe	ZAOUI Associéss : 
M. Boualem MEKKI, M. Bertrand MILLIERE, M. Cedric MILLIERE, 
M. Nunzio RICIGNUOLO (21/7) Pour sa carrière de courses

FIGEAC (2014) Dirigeant : M. Gerald CHESNEAU Associé : 
M. Nicholas Paul LITTMODEN (21/7) Pour sa carrière de courses

FLEUR IRLANDAISE (2015) Dirigeant : M. Gerald CHESNEAU 
Associé : M. Nicholas Paul LITTMODEN (21/7) Pour sa carrière de 
courses

FOX TROT DELMAR (2015) Dirigeant : Mlle	Natacha	 GIMENEZ 
Associé : PALMYR RACING (21/7) Pour sa carrière de courses

GAIDE (2019) Dirigeant : M. Rolland CAPOZZI Associés : 
Mme Michele BLANC, SL FAMILY RACING (21/7) Pour sa carrière 
de courses

GOUTTE DE THAIX (2016) Dirigeant : ECURIE CH-A MARY 
Associés : ECURIE MVLT, L. VIEL (s), M. Francois-Xavier MARY 
(21/7) Pour sa carrière de courses

GREY D’ARS (2016) Dirigeant : M. Roberto FAVARULO Associés : 
M. Gerald CHESNEAU, M. Nicholas Paul LITTMODEN (21/7) Pour 
sa carrière de courses

IMPERIL (2016) Dirigeant : M. Gerald CHESNEAU Associé : 
Mme Emma LITTMODEN (21/7) Pour sa carrière de courses

INDIGO DES MOTTES (2018) Dirigeant : ECURIE MVLT Associé : 
L. VIEL (s) (21/7) Pour sa carrière de courses

LA COLMIANE (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associés : M. Alain ABITBOL, M. Alexandre GIANNOTTI (21/7) Pour 
sa carrière de courses

LOYAL HAVANA GB (2018) Dirigeant : M.	Nicholas	 Paul	
LITTMODEN Associé : M. Gerald CHESNEAU (21/7) Pour sa 
carrière de courses

LUCRECIA PALACE (2019) Dirigeant : ECURIE BENOIT ROUALEC 
Associés : Mme Laurence LAVENU, C. BOUTIN (s) (21/7) Pour sa 
carrière de courses

NIDWALD (2017) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT Associés : AGV 
KARWIN STUD, Mme Elodie de LAGENESTE, M. Endre ROSJOE 
(21/7) Pour sa carrière de courses

PROJECT FEAR (2017) Dirigeant : M. Yves LE LOUARGANT 
Associé : W. MENUET (s) (21/7) Pour sa carrière de courses

RECORD THE SHAW (2019) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE 
Associés : M. Remy DUPUY-NAULOT, M. Christophe ESCUDER, 
RED AND WHITE RACING (21/7) Pour sa carrière de courses

VOIXDEGINO (2018) Dirigeant : Mlle	Chantal	 CARON Associé : 
Mme Sindy MARSCH (21/7) Pour sa carrière de courses

AMOROMA PRINCE (2017) Dirigeant : M.	Pascal	BARTHELEMY 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (22/7) Pour sa carrière de courses

BEAUTE CACHEE (2019) Dirigeant : Mme Valerie LUCAS Associés : 
M. Gael BARBEDETTE, M. Regis BARBEDETTE, M. Jordan 
GEORGES (22/7) Pour sa carrière de courses

FORNELLI (2018) Dirigeant : M. Kamil VOCETKA Associé : 
PALMYR RACING (22/7) Pour sa carrière de courses

KONGASTET (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 DESPLACES 
Associés : M. Christophe MARTINON, M. Maryan PELISSON, 
Mlle Marie ROLLANDO (22/7) Pour sa carrière de courses

REVES CACHES (2019) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (22/7) Pour sa carrière de courses

VYKOV (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : S. 
NIGGE (s) (22/7) Pour sa carrière de courses

DORASTAAN (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 HARTZER Associé : 
Mlle Isabelle GALLORINI (23/7) Pour sa carrière de courses

ESPION DE VINDECY (2016) Dirigeant : SCUDERIA CHRISTIAN 
TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide SATALIA (23/7) Pour 
sa carrière de courses

FAMILY SMILE IRE (2019) Dirigeant : ECURIE ASCOT Associé : 
M. Bernard GIRAUDON (23/7) Pour sa carrière de courses

IDEAL DU SEUIL (2018) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associé : 
M. SEROR (s) (23/7) Pour sa carrière de courses

ILE DE FRANCE (2018) Dirigeant : Mme Yves GRALL Associéss : 
E. GRALL (s), M. Antoine SEMMER-CESARI, M. Xavier LAVABRE, 
M. Matthieu HAVART (23/7) Pour sa carrière de courses

IMPOSANTE ALLEN (2018) Dirigeant : M. Daniel JOSSET 
Associés : M. Bruno VAGNE, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, M. Antoine GRONFIER (23/7) Pour sa carrière de courses

L’EAU DU SUD (2018) Dirigeant : M.	Hubert	 BENOIST	 D’AZY 
Associés : M. Jean-Marie CALLIER, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
M. Patrice PUYRAVAUD (23/7) Pour sa carrière de courses

LOVELY MOOD (2017) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT 
Associés : M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE (23/7) Pour sa 
carrière de courses

APRIL STEP (2019) Dirigeant : M. Armin LUSTIG Associé : Mlle Lydia 
SAROVA (26/7) Pour sa carrière de courses

CABAL (2018) Dirigeant : M.	Ulrich	AMMANN Associés : M. Serge 
ASSOUS, M. Antoine GILIBERT (26/7) Pour sa carrière de courses

CHOUAIN (2016) Dirigeant : Mlle	Lydia	SAROVA Associé : M. Heinz 
REINBOLD (26/7) Pour sa carrière de courses

GIRLS CHOPE (2018) Dirigeant : Mme Karen BENTLEY Associé : 
M. Jean-Francois DEVOS (26/7) Pour sa carrière de courses

GO FAST TRAOU LAND (2018) Dirigeant : M.	Thomas	 LINES 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., L. GADBIN (s) (26/7) Pour sa 
carrière de courses

HABRAMIX DE CANON (2017) Dirigeant : M. Herve DELOM DE 
MEZERAC Associé : Mlle Audrey BLANDEYRAC (26/7) Pour sa 
carrière de courses

HAYWORTH (2017) Dirigeant : M. Jean-Louis GUERIN Associés : 
S. DEHEZ (s), Mlle Delphine DELACROIX (26/7) Pour sa carrière de 
courses

JAMES BOND CHANAY (2019) Dirigeant : M.	Franck	 AMAR 
Associés : L. BAUDRON (s), D. COTTIN (s), M. Jean-Pierre-Joseph 
DUBOIS (26/7) Pour sa carrière de courses

JOLI PRINCE (2019) Dirigeant : M.	Christophe	MONGIN Associé : 
SAS RACING D (26/7) Pour sa carrière de courses

LAGOONE CHOPE (2019) Dirigeant : Mme	Claudine	 WEISS 
Associé : M. Claude FOELLER (26/7) Pour sa carrière de courses

LE CHAPELET (2018) Dirigeant : M.	Vincent	LE	ROY Associé : GAB 
. LEENDERS (s) (26/7) Pour sa carrière de courses

MARIE’S PICNIC (2016) Dirigeant : HARAS DU HOGUENET 
Associéss : M. Laurent BEUVIN, PEGASE BLOODSTOCK, Comte 
Guillaume de SAINT-SEINE, URANIE SARL (26/7) Pour sa carrière 
de courses

WINGS (2018) Dirigeant : ECURIE QUADRABLUE Associés : ED. 
MONFORT (s), Mme Guy SEROR (26/7) Pour sa carrière de courses

CHARM WRENS (2019) Dirigeant : Mme Corinne PRESSAC 
Associé : Mme Rana KHADDAM (27/7) Pour sa carrière de courses

COLLINGHAM GER (2018) Dirigeant : M. Andre GIROD Associé : 
Mme Laurence LAVENU (27/7) Pour sa carrière de courses

GAMER (2016) Dirigeant : M. Daniel JOSSET Associés : E. LERAY 
(s), M. Eric LERAY (27/7) Pour sa carrière de courses

IMORTELLE DU SEUIL (2018) Dirigeant : Mme	Marc	 BOUDOT 
Associé : M. SEROR (s) (27/7) Pour sa carrière de courses

LE BEQUET (2016) Dirigeant : Mme	Beatrice	HERMELIN Associé : 
F. VERMEULEN (s) (27/7) Pour sa carrière de courses

LUCI DEL FARO (2018) Dirigeant : M. Jean COUSTERES Associés : 
ECURIE TREIZE HEUREUX, M. Denis GALLET, M. Nicolas 
CAULLERY (27/7) Pour sa carrière de courses



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2021/15 - plat/obstacle IX

MAGIC BREIZH EAGLE (2016) Dirigeant : M. Benoit CHEVET 
Associé : M. Tanguy BOIVIN (27/7) Pour sa carrière de courses

MIRAGE (2018) Dirigeant : SL FAMILY RACING Associé : 
Mme Sibille ROSSI (27/7) Pour sa carrière de courses

MISTER SAINT PAUL (2019) Dirigeant : M. Bernd RABER 
Associésss : E&G . LEENDERS (s), M. Luc JOSSE, M. Pierre 
KLIMENKO, M. Daniel LE FUR, M. Denis MARIN (27/7) Pour sa 
carrière de courses

OULALAH (2019) Dirigeant : M. Bernard SITRUK Associésss : 
Mme Marie-Christelle LACAILLE, M. Roger DEL BUCCHIA, 
M. Anthony BOLIS, M. Andre CANAVERO, M. Patrick CENCI (27/7) 
Pour sa carrière de courses

SMART CHOP (2018) Dirigeant : M. Luigi CARLI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (27/7) Pour sa carrière de courses

SOSOFT (2016) Dirigeant : M. Bertrand LEBOUC Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (27/7) Pour sa carrière de courses

TOIMY SON (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associésss : MANDALORE RACING STABLE SAS, M. Georges-
Etienne MADAMET, M. Romain MADAMET, Mme Corine MOREUX, 
M. Philip PREVOST BARATTE (27/7) Pour sa carrière de courses

TOTAL KNOCKOUT (2018) Dirigeant : Mlle	Charlene	 HERMELIN 
Associéss : Mme Veronique FERRAT, Mme Beatrice HERMELIN, 
RED AND WHITE RACING, Mme Laurence LAVENU (27/7) Pour sa 
carrière de courses

CAPRIGLIO (2018) Dirigeant : Mme Emanuela FERRERO Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (28/7) Pour sa carrière de courses

GARDE (2019) Dirigeant : ECURIE SKYMARC FARM Associéss : 
ECURIE DES MONCEAUX, SL FAMILY RACING, Mme Michele 
BLANC, M. Rolland CAPOZZI (28/7) Pour sa carrière de courses

JAMAIS SANS TOI (2018) Dirigeant : M. Pierre SUISSE Associé : 
ECURIE JULES OUAKI (28/7) Pour sa carrière de courses

MARIE VIOLETTE (2019) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (28/7) Pour sa carrière de courses

NICE PRESAGE (2019) Dirigeant : HARAS DU GRAND 
COURGEON Associé : M. Francois NICOLLE (28/7) Pour sa 
carrière de courses

SAGE DREAM IRE (2018) Dirigeant : M.	Stephane	 DUMONT 
Associés : M. Adrien-Meyer CHICHE, M. Jean-Laurent NGO, 
M. Laurent FARGES (28/7) Pour sa carrière de courses

SIM CARD (2018) Dirigeant : M.	Kristian	STRANGEWAY Associé : 
M. Richard Sam HOSKINS (28/7) Pour sa carrière de courses

TOOCOOLFORSCHOOL (2019) Dirigeant : ECURIE 
BRILLANTISSIME Associéss : M. BRASME (s), CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, M. Didier Patrick COLLET, UMA RACING 
(28/7) Pour sa carrière de courses

WOOT CITY (2017) Dirigeant : M.	Luciano	 DISARO Associé : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (28/7) Pour sa carrière de courses

BLACK MORNING GB (2017) Dirigeant : M. Steeve IMIOLA 
Associésss : CH. PLISSON (s), M. Mathieu MELIN, M. Louis-Rene 
KAMBRUN-HERVE, M. Pierre ORY, M. Noel PRUNIER (29/7) Pour 
sa carrière de courses

COUR ROYALE (2016) Dirigeant : M.	Pascal	BERAUD Associé : E. 
CLAYEUX (s) (29/7) Pour sa carrière de courses

DROGO (2018) Dirigeant : Mme Nadine GIOVANNELLI Associé : 
Mlle Valerie DISSAUX (29/7) Pour sa carrière de courses

FUN BUT TUFF (2019) Dirigeant : C&Y . LERNER (s) Associé : 
Mme Francoise DUPUIS (29/7) Pour sa carrière de courses

ICONE DU BONHEUR (2018) Dirigeant : Mme Karine PERREAU 
Associés : M. David BONGARD, A. BOISBRUNET (s) (29/7) Pour 
sa carrière de courses

KIKALOVE (2018) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien LECLERC 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (29/7) Pour sa carrière de 
courses

LAKYA (2019) Dirigeant : M. Yannis BAYOUX Associé : 
Mme Kathleen RICHARD (29/7) Jusqu’au 31 janvier 2026

MASKED DREAM (2018) Dirigeant : Mme	Francois	 de	
BEAUREGARD Associés : M. Claude FORTANIER, D. SOURDEAU 
DE BEAUREGARD (s) (29/7) Pour sa carrière de courses

RUE JONAS (2018) Dirigeant : M. Dirk HUYCK Associés : 
M. Philippe DEVILLARD, M. Nicolas PAYSAN, Mlle Delphine 
SCHNEPP (29/7) Pour sa carrière de courses

TIME LEON IRE (2017) Dirigeant : M. Stevan BOURGOIS Associés : 
C. FEY (s), Mlle Marie ARTU (29/7) Pour sa carrière de courses

VIENNA WOODS (2014) Dirigeant : M. Markus MONSTEIN 
Associésss : C. FEY (s), M. Philippe DEVILLARD, M. Cristian 
EMDEN, M. Karl LAMONARCA, Mlle Marie ARTU (29/7) Pour sa 
carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ABY (2017) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleurs : M. Gildas 
BLAIN, LAGENESTE (s) (5/7) Pour sa carrière de courses

DARENIX (2018) Locataire : M.	Thierry	ASSET-LETORT Bailleur : 
M. Jean ARNAUD (5/7) Pour sa carrière de courses

DEVNA (2018) Locataire : M.	Patrick	 PENELOPE Bailleur : 
M. Marius CONSTANTY (5/7) Pour sa carrière de courses

DJAPLU (2012) Locataires : Mme	Pascale	PASQUALINI, Mlle Marie 
CHIAMPO Bailleur : Mlle Marie CHIAMPO (5/7) Pour sa carrière de 
courses

ELEGANTE MOME (2014) Locataires : Mme Isabelle JUPIN, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : M. Alexandre-Rene DESCHERE 
(5/7) Pour sa carrière de courses

HOLD UP TIEPY (2017) Locataire : M. David GLEIZE Bailleur : 
M. Michel CONTIGNON (5/7) Pour sa carrière de courses

INTERDITE (2018) Locataires : M.	Nicolas	CYPRES, E. GRALL (s) 
Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Nicolas CYPRES (5/7) Pour sa 
carrière de courses

KUROS (2018) Locataire : Mme Katia DENAMBRIDE Bailleur : 
M. Martial DELAPLACE (5/7) Pour sa carrière de courses

LILLI SHABADA (2019) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : 
M. Bernard BLOT (5/7) Pour sa carrière de courses

PAINTER (2017) Locataires : Mme	Philippe	 CHEMIN, CHEMIN & 
HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (5/7) Pour sa carrière 
de courses

SPIDER LOVE (2014) Locataires : M. Maxime LETOURNEUX, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleurs : M. Fabien GUILOIS, M. Maxime 
LETOURNEUX (5/7) Pour sa carrière de courses

SWING THE STAR (2016) Locataire : M.	Francois	BORDERIEUX 
Bailleurs : M. Marie-Arnault ABAILLE, M. Steven ABAILLE (5/7) Avec 
tacite reconduction

WHIPSTAR (2018) Locataire : Mlle Marie RICHERT Bailleur : 
M. Pierre DUCOS (5/7) Pour sa carrière de courses

FACE MER (2018) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : M. Jerry 
PLANQUE (6/7) Pour sa carrière de courses

FAIRY MOON (2016) Locataires : M. Nunzio FERSULA, M. Carmelo 
MACELI, M. Gilles FOURCADE Bailleur : M. Patrick LE CORRE (6/7) 
Pour sa carrière de courses

FLASH TEMPO (2018) Locataires : TURFISTADOR S.A., 
INTERACT S.A.R.L. Bailleurss : TURFISTADOR S.A., FOUESNANT, 
M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Alain DEPUICHAFFRAY (6/7) 
Pour sa carrière de courses

GET LU KA (2016) Locataire : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Bailleur : Mme Carole SINEUX (6/7) Pour sa carrière de courses

GOLDEN SLIPPER (2017) Locataire : M. David BERRA Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (6/7) Pour sa carrière de courses

HAEVA D’OR (2017) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : Scea 
ECURIE JC. LAISIS (6/7) Jusqu’au 30 juin 2025
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HARD ROCK (2017) Locataire : Mlle	Chrystelle	 CARDENNE 
Bailleurs : HERALD BLOODSTOCK LTD, Mme Amandine BAUDRON 
(6/7) Pour sa carrière de courses

IDYLLE AN NOZ (2018) Locataire : Mme	Catherine	 BRAIRE 
Bailleurss : M. Remy NERBONNE, M. Rudy NERBONNE, M. Michel 
SANTERRE, M. Serge TATARD (6/7) Pour sa carrière de courses

IL VOLE (2018) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : Scea 
ECURIE JC. LAISIS (6/7) Pour sa carrière de courses

IMPOSEUR DETE (2018) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
M. Daniel TOUBLANC (6/7) Pour sa carrière de courses

IZIS NICE NAME (2018) Locataires : S. ZULIANI (s), Mlle Julia 
POTIER Bailleur : M. Claude MENARD (6/7) Pour sa carrière de 
courses

MICMAC (2018) Locatairess : M. Andre GIROD, M. Mathieu 
PITART, M. Laurent TOUZEAU, M. David LE TEXIER Bailleur : 
M. David LE TEXIER (6/7) Pour sa carrière de courses

ZALTAR (2018) Locataires : M. Haim HAYOUN, INTERACT S.A.R.L. 
Bailleurs : FOUESNANT, M. Haim HAYOUN (6/7) Pour sa carrière 
de courses

ADEI BASC (2017) Locataire : M. Louis BERNHARDT Bailleur : 
M. Sebastien DUFRANCATEL (7/7) Pour sa carrière de courses

BARTALIN (2016) Locataires : M.	Dominique	 LE	 BRETON, 
M. Noam CHEVALIER Bailleurs : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (7/7) Pour sa carrière de courses

DIANE DU PIN (2016) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleur : 
SCEA ELEVAGE LANGOT (7/7) Pour sa carrière de courses

GORVINO (2013) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON 
(s) Bailleur : M. Michael HULIN (7/7) Pour sa carrière de courses

HERE COMES THE SUN (2019) Locatairess : M.	Anthony	BOLIS, 
Mme Michelle LANFRANCHI, M. Patrick NICOLAI, M. Geoffroy 
HEBER-SUFFRIN Bailleur : M. Jean-Paul LEMELLETIER (7/7) Pour 
sa carrière de courses

HERE’S TO YOU (2011) Locataires : M.	Loic	 JAMET, M. Thierry 
POCHE Bailleur : M. Bernard LE REGENT (7/7) Pour sa carrière de 
courses

IPPONE (2018) Locatairess : M.	Jacky	 MILPIED, E. GRALL 
(s), Mme Bernadette PERIGOIS, M. Guillaume LUYCKX Bailleur : 
M. Patrice VAGNE (7/7) Pour sa carrière de courses

LOUKA DE CANDALE (2017) Locataire : M. Yan de KERSABIEC 
Bailleurs : M. Ludovic HELLIER, M. Yan de KERSABIEC (7/7) Pour 
sa carrière de courses

MOON DREAM IRE (2017) Locataires : ECURIE DU GAVE, 
Mme Nicole GARDE DUBORD, ECURIE VIVALDI Bailleurs : ECURIE 
DU GAVE, ECURIE VIVALDI (7/7) Pour sa carrière de courses

PARDONNE MOI GB (2017) Locataires : Mlle	Charley	 LAUFFER, 
M. Daniel LAUFFER Bailleurs : M. Bernard GIRAUDON, ECURIES 
SERGE STEMPNIAK (7/7) Pour sa carrière de courses

PUCKET’S DREAM (2017) Locataire : M.	Thomas	BEDON Bailleur : 
M. Eric AUBREE (7/7) Pour sa carrière de courses

SCRIBNER CREEK IRE (2013) Locataires : M. Auguste MENARD, 
C. LEFEBVRE (s) Bailleur : LEFEBVRE (s) (7/7) Pour sa carrière de 
courses

BEST STORY (2017) Locataire : M. Fabien LAGARDE Bailleurs : 
M. Antoine BARDINI, M. Christophe ANDRE, M. Francois NICOLLE 
(8/7) Pour sa carrière de courses

FUGUEUSE (2018) Locataires : Mme Annie DUPIL-HOLMEY, 
M. Philippe LEBLANC Bailleur : M. Philippe LEBLANC (8/7) Pour sa 
carrière de courses

GALIANO (2016) Locataire : Mme	Catherine	LEONI Bailleur : SCEA 
DU DOMAINE DE MALERAI (8/7) Pour sa carrière de courses

HIRSUTE (2017) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, TILBURY 
BLOODSTOCK Bailleurs : M. Pierre de MALEISSYE MELUN, 
TILBURY BLOODSTOCK (8/7) Pour sa carrière de courses

JECEE BEY (2016) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleur : 
Mlle Catherine BONNEAU (8/7) Pour sa carrière de courses

LIVACHOPE (2018) Locataires : M. Alain JATHIERE, M. Guy 
PARIENTE Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Alain 
JATHIERE (8/7) Pour sa carrière de courses

QUECOEUR (2018) Locataires : M. B. OLIVEIRA SANTOS, 
Mlle Christelle COURTADE Bailleurs : M. Antoine LEBAILLY, 
M. Philippe MATTELIN (8/7) Jusqu’au 31 décembre 2028

HELLIOT (2017) Locataires : E. LERAY (s), Mlle Celine LEQUIEN 
Bailleur : M. Eric LERAY (9/7) Pour sa carrière de courses

HUDSON DES MIOCHES (2017) Locataire : CHEMIN & HERPIN 
(s) Bailleur : M. Claude LEGRAND (9/7) Pour sa carrière de courses

HYLLIA (2017) Locataire : Mlle Celine LEQUIEN Bailleur : M. Eric 
LERAY (9/7) Pour sa carrière de courses

L’ASTALARA (2017) Locataires : BOURGOGNE RACING CLUB, 
Mme Beatrice NICCO Bailleurs : M. Philippe DESMARD, Mme Beatrice 
NICCO (9/7) Pour sa carrière de courses

ANADOR (2019) Locataire : Mme	Frederic	HEAD Bailleur : HEAD (s) 
(12/7) Pour sa carrière de courses

BELLE ANNEE (2018) Locataire : M. Guillaume ANDROUIN 
Bailleurssss : LA FLECHE RACING, M. Alban CHEVALIER DU 
FAU, M. Didier Patrick COLLET, ECURIE BRILLANTISSIME, 
M. Dominique VIGNERON, M. Romain VIGNERON (12/7) Pour sa 
carrière de courses

HANDY DELABARRIERE (2017) Locatairesss : M.	Nicolas	
PAYSAN, M. Serge DUCHENE, M. Jacky LAMBERT, M. Didier 
GARCIA, M. Dominique LORIER Bailleur : M. Serge DUCHENE 
(12/7) Pour sa carrière de courses

ILON (2018) Locatairesss : M. Laurent THIBAULT, M. Jerome 
DELAUNAY, ECURIE JUMELLE, M. David ROBERT, M. Pierre-
Olivier ROBERT Bailleurs : M. Eric Jean-Pierre THOMAS, M. Michel 
THOMAS (12/7) Pour sa carrière de courses

NEW WAY TO WIN (2018) Locataire : HARAS DU GRAND 
CHESNAIE Bailleurs : Mlle Martine BACONNET, M. Jean-Michel 
HERVE (12/7) Pour sa carrière de courses

PRIMO AREDIEN (2017) Locataire : Mme	Michel	THOMAS Bailleur : 
M. Patrick MIRABLON (12/7) Pour sa carrière de courses

COEURQUIVALSE (2017) Locataires : Mme Ambre VAYRE, AGV 
KARWIN STUD Bailleur : AGV KARWIN STUD (13/7) Pour sa 
carrière de courses

HARDOUINAYE CLERMO (2017) Locataires : M. Serge LANDON, 
M. Frederic LANDON Bailleur : M. Serge LANDON (13/7) Pour sa 
carrière de courses

I AM THE BOY (2018) Locataires : M.	Jean-Jacques	MOURAD, E. 
LERAY (s) Bailleur : M. Roger-Yves SIMON (13/7) Pour sa carrière 
de courses

JOHNBOY DE CANDALE (2018) Locataire : B. MONTZEY (s) 
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (13/7) Pour sa carrière de courses

MORANDI FIRST (2018) Locataire : Mme	Michele	VERDU Bailleur : 
M. Benoit CHALMEL (13/7) Pour sa carrière de courses

PICNIC (2017) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleurs : M. Alain 
GRANGERE, Mme Aurelie GRANGERE (13/7) Pour sa carrière de 
courses

THE SANDMAN (2018) Locataire : M.	Patrice	LENOGUE Bailleur : 
Mme Nadia MICHAUD (13/7) Pour sa carrière de courses

AMY (2017) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleurs : Mlle Carine 
ROMARIE, M. Thierry JOUIN (15/7) Pour sa carrière de courses

CAIRNS (2018) Locatairess : N. PERRET (s), Mlle Marie RICHERT, 
M. Charley ROSSI, M. Eric CHEVRIER Bailleur : M. Eric CHEVRIER 
(15/7) Pour sa carrière de courses

FOLISH MOON (2015) Locataires : M.	Patrick	 DELHUMEAU, 
M. Geoffrey DUMONT Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (15/7) 
Pour sa carrière de courses

HARMONIE BEAUFEU (2017) Locataires : M.	Tanguy	 BOIVIN, 
M. Loic BOIVIN Bailleur : M. Mickael RENAUD (15/7) Pour sa 
carrière de courses



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2021/15 - plat/obstacle XI

HASANYX (2018) Locataire : M.	Thomas	 FOURCY Bailleur : 
M. Frederic LESTRADE (15/7) Pour sa carrière de courses

IDEE D’ETAT (2018) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (15/7) Pour sa carrière de courses

IOKO SPORT (2018) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleurs : 
M. Philippe MATZINGER, M. Stephane PIAU, LEFEVRE (s) (15/7) 
Pour sa carrière de courses

JOMAR DES AUBUS (2018) Locataire : M. Jean-Pierre DAIREAUX 
Bailleur : Mme Katell LUCAS (15/7) Pour sa carrière de courses

LA NEVA (2018) Locataire : BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleurs : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), Mme Geraldine REILLE-VILLEDEY (15/7) 
Pour sa carrière de courses

LA PANTHERE GRISE (2017) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER 
Bailleur : M. Jean-Charles HAIMET (15/7) Pour sa carrière de 
courses

LINDA’S STAR (2016) Locataire : M. Carmelo MACELI Bailleur : 
M. Michel MAUPOU (15/7) Pour sa carrière de courses

MINDFUL (2018) Locataire : M.	Christophe	DOMALAIN Bailleur : 
J.B.S. INVEST N.V. (15/7) Pour sa carrière de courses

PERFECTO (2016) Locataire : M. Bernard LE REGENT Bailleurs : 
BOUTIN (s), Mme Jacques CYGLER (15/7) Pour sa carrière de 
courses

SHAMDOR GB (2015) Locataire : M. Guillaume SOULIE Bailleur : 
WH & SOURCING (15/7) Pour sa carrière de courses

SUGAR TIME (2019) Locataires : M. Robin LOSFELD, F. 
VERMEULEN (s) Bailleur : Mlle Karine MORICE (15/7) Pour sa 
carrière de courses

BABAORUM (2017) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. Manuel-Henrique MARTINS (19/7) Pour sa carrière de 
courses

COASTALKING DU LIA (2018) Locataires : M. Jean-Pierre 
DAIREAUX, SCEA DU LIA Bailleur : SCEA DU LIA (19/7) Pour sa 
carrière de courses

DOBBY FIRST (2013) Locataire : M.	Mahmoud	 TABTI Bailleur : 
Mlle Valerie DISSAUX (19/7) Pour sa carrière de courses

FONCE BERNARD (2015) Locataire : M. Fabian CELLIER Bailleur : 
M. Claude MACAULT (19/7) Pour sa carrière de courses

FOUR GENERATIONS (2016) Locataires : Mme	Clemence	VANDEL, 
M. PA. ROCOFFORT DE VINNIERE Bailleurs : Mme Clemence 
VANDEL, M. Elias BOU CHALHOUB (19/7) Pour sa carrière de 
courses

HEIRESS (2017) Locataires : Mme	Lysiane	POIREAU, M. Thomas 
VIEL Bailleur : M. Olivier TRIBOIRE (19/7) Pour sa carrière de 
courses

ICING (2019) Locatairesss : ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, 
M. Emmanuel BOUTIN, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
SAS I.E.I., L. VANSKA (s) Bailleursss : CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, ECURIE DE CASTILLON, ECURIE VIVALDI ROCK, 
SAS I.E.I., VANSKA (s) (19/7) Pour sa carrière de courses

IRONWITHERS (2018) Locataire : Mme Caroline RONDELE-
LANCELIN Bailleurs : HR JMG CONSEIL, M. Henry-Claude SIX 
(19/7) Pour sa carrière de courses

IXOS DES BLINS (2018) Locataires : M. Xavier-Louis LE STANG, 
M. Florent NEVEU Bailleur : M. Jean-Denis COMMUNIER (19/7) 
Pour sa carrière de courses

PRIONAMIX (2008) Locataires : M.	Patrick	 DELHUMEAU, 
M. Geoffrey DUMONT Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (19/7) 
Pour sa carrière de courses

ROYAL FORCE (2016) Locataires : Mme	Clemence	VANDEL, M. PA. 
ROCOFFORT DE VINNIERE Bailleurs : Mme Clemence VANDEL, 
M. Elias BOU CHALHOUB (19/7) Pour sa carrière de courses

WONDER (2019) Locataire : S. KOBAYASHI (s) Bailleurs : Mme R. 
ADES, ECURIE ADES HAZAN (19/7) Pour sa carrière de courses

BERETS VERTS GB (2017) Locatairess : Mme	France	FERTILLET, 
M. Pierre J. FERTILLET, Mlle Camille COMMUNIER, M. Eric PILET 
Bailleur : COLLET (s) (20/7) Pour sa carrière de courses

CAT BIRD (2015) Locataire : J. ORTET (s) Bailleur : M. Pierre 
FONTAN (20/7) Pour sa carrière de courses

COMMANA IRE (2017) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Vincent LE ROY Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Vincent LE ROY 
(20/7) Pour sa carrière de courses

ELIOT DU PARADIS (2018) Locatairesss : M. Sion-Claude TIBI, 
Mme Elisabeth SIAVY-JULIEN, Mme Valerie VAUQUIER, Mme Karima 
BOUGUERRA, Mme Anne Sophie PAROT Bailleur : M. Gaston 
HERNU (20/7) Pour sa carrière de courses

FLORIPA (2019) Locataires : MOUSQUETAIRE INVESTISSEMENT, 
M. AF. AL-ATTIYAH, ECURIE VIVALDI Bailleurs : MBF, ECURIE 
VIVALDI, MOUSQUETAIRE INVESTISSEMENT (20/7) Pour sa 
carrière de courses

GAMZA (2016) Locataire : M.	Thierry	POCHE Bailleur : Mme Philippe 
COTTIN (20/7) Pour sa carrière de courses

HARILA LADY (2017) Locataires : M.	Thierry	ADENOT, M. Pascal 
VANNEREUX Bailleur : M. Thierry ADENOT (20/7) Pour sa carrière 
de courses

HONEYMOON DU LIA (2017) Locataires : M. Jean-Pierre 
DAIREAUX, SCEA DU LIA, M. Pierre-Roger VIGNES Bailleur : 
SCEA DU LIA (20/7) Pour sa carrière de courses

IKARE DU MOULIN (2018) Locataire : M.	Pascal	 VANNEREUX 
Bailleur : M. Christophe DESMARD (20/7) Pour sa carrière de 
courses

IMPHYCOIS LORD (2018) Locataires : M.	Thierry	 ADENOT, 
M. Pascal VANNEREUX Bailleur : M. Thierry ADENOT (20/7) Pour 
sa carrière de courses

INDIAN DEAL (2018) Locataires : Mme	Catherine	 LARRIEU, 
M. Didier GINTRAND, M. Roger INFANTES Bailleur : HARAS DE 
PLASENCE (20/7) Pour sa carrière de courses

JEWELWELL (2019) Locataire : Mme	Jessica	PROIETTI Bailleurs : 
Mme Marion BESSAT, Mme Nelly GOUTTENOIRE (20/7) Pour sa 
carrière de courses

JUST IN TIME GAME (2019) Locatairess : M.	Guy	 d’	 AREXY, 
ECURIE HARAS DU CHATEAU, M. Martin BAUMGARTNER, 
M. BRASME (s) Bailleur : ECURIE HARAS DU CHATEAU (20/7) 
Pour sa carrière de courses

UPTOWN GIRL MAIL (2008) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. Yvonnick DUGUE (20/7) Pour sa carrière de courses

WHITE HUNTER (2015) Locataire : Mlle Morgane BRUERE Bailleur : 
M. Noam CHEVALIER (20/7) Pour sa carrière de courses

HAPPY MAKER (2017) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : 
M. Antoine ALGLAVE (21/7) Pour sa carrière de courses

HAVALINA (2017) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
M. Yannick FERTILLET (21/7) Pour sa carrière de courses

HELOMIE (2017) Locataires : E. LERAY (s), Mme Marie SOLIGNAC 
Bailleur : M. Eric LERAY (21/7) Pour sa carrière de courses

HERICO (2017) Locataires : E. LERAY (s), L. VIEL (s) Bailleur : 
M. Eric LERAY (21/7) Pour sa carrière de courses

HISTOIRE D’AINAY (2017) Locataires : M.	Dominique	HARTMANN, 
AS&D. ALLARD (s) Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT, 
M. Dominique HARTMANN (21/7) Pour sa carrière de courses

TOP BY COCOONING (2013) Locataire : M.	Marc-Andre	
SEBAOUN Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Philippe 
GERBIER (21/7) Pour sa carrière de courses

UNE PLACE A TABLE (2018) Locataires : HARAS DU DOMAINE 
DE	 L’ETANG, Mme Camille BEAUNEZ, Mme Annie BEAUNEZ 
Bailleur : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (21/7) Pour sa carrière 
de courses

BAT DRIM (2018) Locataire : M.	Philippe	 LEBLANC Bailleur : 
Mme Christiane BOUILLIS (22/7) Pour sa carrière de courses
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BON ESPRIT (2019) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (22/7) Pour sa carrière de 
courses

FURDA D’AIRY (2015) Locataire : M. Alexis ACKER Bailleur : 
M. Claude-Yves PELSY (22/7) Pour sa carrière de courses

FURIBON (2015) Locataire : M. Yves HEDAN Bailleurs : ECURIE 
MCMILLAN, HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA (22/7) Pour sa 
carrière de courses

GUERRIER DELRO (2016) Locataires : M.	Yannick	 BRAUGE, 
Mme Nathalie DUPUY Bailleur : M. Martin AIDANS (22/7) Pour sa 
carrière de courses

HASHTAG DE LOUED (2017) Locataire : M. Jean-Paul GASNIER 
Bailleur : M. Eric LERAY (22/7) Pour sa carrière de courses

HAWAX (2017) Locataires : M. Gilles BARATOUX, E. LERAY (s), L. 
VIEL (s) Bailleur : M. Eric LERAY (22/7) Pour sa carrière de courses

IHACHMINE (2018) Locataires : Mme	Pascale	 PASQUALINI, 
Mlle Marie CHIAMPO Bailleur : M. Claude AUDRERIE (22/7) Pour sa 
carrière de courses

ELOKANTE (2018) Locataire : Mme Ana VENTENA ALVES Bailleur : 
HARAS DE LASSOS (23/7) Pour sa carrière de courses

ITTI DU MEIX (2018) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
Mlle Veronique LE PROVOST (23/7) Pour sa carrière de courses

SHORI DEVIL (2019) Locataires : M.	William	MUNOZ, M. Sebastien 
CULIN Bailleurs : M. Gerard CHABOD, Mlle Josephine FERRAND, 
M. Nicolas FERRAND (23/7) Pour sa carrière de courses

TUULI GB (2018) Locataire : P. DECOUZ (s) Bailleur : SAS RACING 
D (23/7) Pour sa carrière de courses

BADENA (2017) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleurs : 
M. Jeremy MANCEAU, M. Thierry PROD’HOMME (26/7) Pour sa 
carrière de courses

CAVIAR D’ORIENT (2019) Locatairess : M. Eugene MONTANE, 
Mme Brahim FAKHIR, M. Vincent LABRADOR, M. Simone BROGI 
Bailleur : ECURIE HARAS DE SAINT VINCENT (26/7) Pour sa 
carrière de courses

CHICHIOLINA (2017) Locataire : P. ADDA (s) Bailleur : M. Hubert 
HONORE (26/7) Pour sa carrière de courses

CINQ CARATS (2017) Locataires : M.	Pascal	BERAUD, M. Jerome 
DELAUNAY Bailleur : M. Pascal BERAUD (26/7) Pour sa carrière de 
courses

EMIRA DU GOUET (2014) Locataire : Mme Etienne LEENDERS 
Bailleurs : ECURIE MCMILLAN, LEENDERS (s) (26/7) Pour sa 
carrière de courses

GREAT MIX (2016) Locataires : M.	Marc	 MASSARD, M. Fabien 
DEHEZ Bailleur : FERME DE L’HIRONDELLE (26/7) Pour sa carrière 
de courses

IDEE DE KIWI (2018) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC Bailleur : 
M. Eric PREZELIN (26/7) Pour sa carrière de courses

IN CAPRI (2018) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, GAB . LEENDERS (s), M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (26/7) Pour sa carrière 
de courses

INFINY DE LA ROCHE (2018) Locataires : M.	Charles-Edward	
CAYEUX, Mme Colette BIDAUT, Mme Barbara BONNET Bailleur : 
Mme Eliane JOMAIN (26/7) Pour sa carrière de courses

INTRIGANTE (2018) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, GAB . LEENDERS (s), M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (26/7) Pour sa carrière 
de courses

JOLI SUN SKA (2019) Locataire : Mme	Rachel	PHILIPPON Bailleur : 
M. Cedric BABIN (26/7) Pour sa carrière de courses

LAST SINN (2018) Locataires : M. Jean-Etienne CHI, Mlle Carla 
O’HALLORAN Bailleur : Mme Eva KLIMSCHA (26/7) Jusqu’au 31 
décembre 2023

PAPPY BOYINGTON (2018) Locataires : M.	Frederic	 VEILLON, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Theo RIBO Bailleur : PEGASUS FARMS 
LTD (26/7) Pour sa carrière de courses

RAISE THE STAKES (2014) Locataire : ECURIE PIGONI M&M 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (26/7) Pour sa carrière de courses

ALBANMAN IRE (2018) Locataire : HARAS DE MONTFORT ET 
PREAUX Bailleur : HESMONDS STUD LTD (27/7) Pour sa carrière 
de courses

FERKING AUTRECHENE (2014) Locataires : M.	Jean-Luc	
LINGER, M. Alexis ACKER, M. Herve UHL Bailleur : LES ECURIES 
D’AUTRECHENE (27/7) Pour sa carrière de courses

HEKTOR (2018) Locataire : Mme Heidie CADOT Bailleur : M. Gerard 
LABOUREAU (27/7) Pour sa carrière de courses

IVRESSE LADY (2018) Locataire : M. Noam CHEVALIER Bailleur : 
M. Thierry ADENOT (27/7) Pour sa carrière de courses

IZAIIR (2018) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Yannick FOUIN 
(27/7) Jusqu’au 31 août 2024

LE MOUDIR (2018) Locataire : M. Said JEDDARI Bailleur : 
M. Raymond VITRE (27/7) Pour sa carrière de courses

ALL SPRING (2017) Locataires : M.	Ludovic	Jean-Marie	PICHON, 
M. Hubert PICHON, M. Julien JOUIN Bailleurs : EARL PICHON P-V, 
M. Hubert PICHON (28/7) Pour sa carrière de courses

BOVAL DE CHAMPCOUR (2015) Locataire : Mme	Catherine	LEONI 
Bailleur : M. Claude FOUCHET (28/7) Pour sa carrière de courses

CHIPPER (2017) Locataire : M.	Dominic	 MAHE Bailleurs : 
BAUDRON (s), ECURIE CHRISTOPHE GERMAN, Mme Amandine 
BAUDRON (28/7) Pour sa carrière de courses

FIRST DE PRAIRIE (2015) Locataire : Mme	Sindy	MARSCH Bailleur : 
Earl LA LICORNE (28/7) Pour sa carrière de courses

HARLESCA (2017) Locataire : M.	Nicolas	 PAYSAN Bailleur : 
M. Arnaud PAYSAN (28/7) Pour sa carrière de courses

HAVALINA (2017) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
Mme France FERTILLET (28/7) Pour sa carrière de courses

KICK BOXING (2018) Locataire : M.	Stephane	CERULIS Bailleur : 
M. Remy DUPUY-NAULOT (28/7) Pour sa carrière de courses

LA FILLE DE BERLIN (2017) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleur : M. Bernard GIRAUDON (28/7) Pour sa carrière de courses

ROYALICKLY (2014) Locataires : M. Jean-Pierre PRAUD, 
M. Christian GICQUEAU Bailleur : M. Jean-Pierre PRAUD (28/7) 
Pour sa carrière de courses

DEAUSEILLE (2013) Locatairess : ECURIE DES MOUILLOTINS, 
E&G . LEENDERS (s), M. Francois AUDOIN, M. Denis MARIN 
Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA (29/7) Pour sa 
carrière de courses

IAROUSSE (2018) Locataires : M.	Jean-Philippe	 MONCLIN, 
M. Pierre de LA GUILLONNIERE, GAB . LEENDERS (s) Bailleur : 
M. Pierre de LA GUILLONNIERE (29/7) Pour sa carrière de courses

IDEE FIXE (2018) Locatairess : ECURIE	 PERFORMER’S	 &	 AS, 
EARL DE CORDELLES, M. Bertrand Romain LEFEVRE, AS. 
PACAULT (s) Bailleurs : PACAULT (s), EARL DE CORDELLES, 
M. Bertrand Romain LEFEVRE (29/7) Pour sa carrière de courses

LIGHT HEART IRE (2016) Locataire : M. Pierre-Yves MERIENNE 
Bailleur : M. John BROWN (29/7) Pour sa carrière de courses

MASKED MATUTA (2018) Locataires : Mme	Lyse	 MARTINEAU, 
ECURIE DE MALEISSYE, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) 
Bailleurs : M. Pierre de MALEISSYE MELUN, Mme Lyse MARTINEAU, 
M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (29/7) Pour sa carrière de 
courses

NUMERO (2019) Locataires : M. Alain BADEL, Eirl Myriam 
BOLLACK-BADEL Bailleur : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL (29/7) 
Pour sa carrière de courses

PETROVNA (2017) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleur : 
Mme Francis MONTAUBAN (29/7) Pour sa carrière de courses
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QUECOEUR (2018) Locataire : Mlle	Christelle	 COURTADE 
Bailleurs : M. Antoine LEBAILLY, M. Philippe MATTELIN (29/7) Pour 
sa carrière de courses

SEVILLE (2017) Locataire : M.	Patrick	 CHEVILLARD Bailleur : 
M. Benjamin BITOUN (29/7) Pour sa carrière de courses

WINGIIS (2019) Locataire : Mme Karen BENTLEY Bailleur : ECURIE 
LA HOUGERE (29/7) Pour sa carrière de courses

BERETS VERTS GB (2017) Locatairess : Mme	France	FERTILLET, 
M. Pierre J. FERTILLET, Mlle Camille COMMUNIER, M. Eric PILET 
Bailleur : COLLET (s) (30/7) Pour sa carrière de courses

CHIPIE BLUE (2017) Locataire : Mlle	Christelle	 COURTADE 
Bailleur : M. Jean-Luc GAILLARD (30/7) Jusqu’au 31 décembre 
2022

IDOLE NOEUXOISE (2018) Locataire : M. Denis GRANDIN 
Bailleur : Mme Regine DHERMY (30/7) Pour sa carrière de courses

VIE PARISIENNE (2018) Locataire : M.	Eric	BERNHARDT Bailleur : 
ECURIE A.B.U. (30/7) Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS	D’ASSOCIATIONS
AHEAD DIANE (2019) Dirigeant : M.	Stephane	GILIBERT Associés : 
M. Geoffroy DAMOUR, M. Antoine GILIBERT (3/7) Pour sa carrière 
de courses

GARD FEEL (2016) Dirigeant : M. Jean-Yves HODE Associé : 
M. Nicolas MOISSON (3/7) Pour sa carrière de courses

GEORGIE MADRIK (2016) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien 
LECLERC Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (3/7) Pour sa 
carrière de courses

PERISTERA IRE (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 FAUCAMPRE 
Associé : RED AND WHITE RACING (3/7) Pour sa carrière de 
courses

SPIRIT OF THE BAY (2015) Dirigeant : M. Henri MONCHAUX 
Associé : M. Fabrice COLEMAN (3/7) Pour sa carrière de courses

CHIPPER (2017) Dirigeant : ECURIE CHRISTOPHE GERMAN 
Associés : L. BAUDRON (s), Mme Amandine BAUDRON (4/7) Pour 
sa carrière de courses

DROGO (2018) Dirigeant : CUADRA MIRANDA S.L.U Associé : 
M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (4/7) Pour sa carrière de courses

KOHIPARK (2019) Dirigeant : Mme	Stephanie	COIFFARD Associés : 
M. Jean BAYON, M. Christian GERARD (4/7) Pour sa carrière de 
courses

PIBE DE ORO (2019) Dirigeant : C&Y . LERNER (s) Associé : 
M. Marc LEONETTI (4/7) Pour sa carrière de courses

SAMURAJ (2017) Dirigeant : M.	Henry	 SALEMME Associéss : 
M. Gerald LAROCHE, M. Serge MAYAN, M. Richard OLIVIER, 
M. Richard CHOTARD (4/7) Pour sa carrière de courses

STEVE MALPIC (2017) Dirigeant : M. Pierre PASQUET Associé : 
Mme Katia DENAMBRIDE (4/7) Pour sa carrière de courses

SWING THE STAR (2016) Dirigeant : M. Steven ABAILLE Associé : 
M. Marie-Arnault ABAILLE (4/7) Pour sa carrière de courses

TWENTY EIGHT (2018) Dirigeant : M.	Patrick	PERREAU Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (4/7) Pour sa carrière de courses

WASACHOP (2017) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI Associés : 
M. Philippe FAUCAMPRE, M. Karl LAMONARCA (4/7) Pour sa 
carrière de courses

BOSQUENTIN (2015) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : M. Gilles 
BARBARIN, Mme Carole ARTU, M. Stephane CERULIS (5/7) Pour sa 
carrière de courses

FAIRLY DE LA MOTTE (2011) Dirigeant : EARL MOREAU Associé : 
M. Thierry POCHE (5/7) Pour sa carrière de courses

GOLFING STAR IRE (2018) Dirigeant : TROIS MILLE Associéss : 
ECURIE GALAXY II, GO HORSES SPRL, M. Stephane CERULIS, 
Sarl ECURIE BORGEL (5/7) Pour sa carrière de courses

GUMP MADRIK (2016) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien LECLERC 
Associé : ECURIE CENTRALE (5/7) Pour sa carrière de courses

REVOLTOSA GB (2017) Dirigeant : HARAS	D’ETREHAM Associé : 
RIVIERA EQUINE S.A.R.L (5/7) Pour sa carrière de courses

SLEEPER (2018) Dirigeant : TROIS MILLE Associéss : ECURIE 
GALAXY II, GO HORSES SPRL, Sarl ECURIE BORGEL, M. Stephane 
CERULIS (5/7) Pour sa carrière de courses

THE BIG SMOKE (2016) Dirigeant : ECURIE HARAS DU CADRAN 
Associés : SAS I.E.I., M. Adrian VON GUNTEN, Mme Claudia BERKE 
(5/7) Pour sa carrière de courses

YOUMSOVAIN (2014) Dirigeant : J. BOISNARD (s) Associé : 
M. Jean BAYON (5/7) Pour sa carrière de courses

ZALTAR (2018) Dirigeant : M. Haim HAYOUN Associé : P. ADDA (s) 
(5/7) Pour sa carrière de courses

ZOCK (2014) Dirigeant : M. Markus MONSTEIN Associésss : 
M. Cristian EMDEN, ECURIE M. TSCHOPP, Mme Natalie 
STEINMANN, M. Christophe David CARTIER, C. FEY (s) (5/7) Pour 
sa carrière de courses

ALTALAA (2018) Dirigeant : HARAS	 D’ETREHAM Associé : 
M. Philippe SOGORB (6/7) Pour sa carrière de courses

BIGIRA (2019) Dirigeant : M. Herve CHAMARTY Associésss : 
M. Cyrille BIRABEN-LOUSTAU, M. Pierre BIRABEN-LOUSTAU, 
M. Serge BOUCHERON, M. Antoine GILIBERT, D. GUILLEMIN (s) 
(6/7) Pour sa carrière de courses

FLERKEN (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 SOGORB Associé : 
Mme Michele SOGORB (6/7) Avec tacite reconduction

FORCEMENT (2015) Dirigeant : ELEVAGE DES VALLONS 
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (6/7) Pour sa carrière de courses

GARAMIX DU BARDET SPA (2015) Dirigeant : Mme	Amaya	
GONZALEZ LLANO Associé : M. Guillaume HEURTAULT (6/7) 
Pour sa carrière de courses

GORVINO (2013) Dirigeant : ECURIE DES DUNES Associé : P. 
QUINTON (s) (6/7) Pour sa carrière de courses

LA MIRANDE (2018) Dirigeant : M.	Christian	BERLAND Associé : 
M. Philippe SOGORB (6/7) Pour sa carrière de courses

LA NEVA (2018) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-VILLEDEY 
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (6/7) Pour sa carrière de courses

MAITRE D’ARMES (2017) Dirigeant : M.	Christian	 BERLAND 
Associé : M. Philippe SOGORB (6/7) Pour sa carrière de courses

MERIMBULA USA (2016) Dirigeant : M. Peter MAHER Associés : 
FINEMORE THOROUGHBREDS PTY LTD, MAKYBE RACING & 
BREEDING PTY, M. John BAXTER (6/7) Pour sa carrière de courses

MIREILLE D’AZUR (2016) Dirigeant : SARL ECURIE AZUR 
RIVIERA Associé : M. Patrick CHEVILLARD (6/7) Pour sa carrière 
de courses

STILLORGAN IRE (2015) Dirigeant : Mme	Chantal	 LOSTIE	 DE	
KERHOR Associé : D. WATRIGANT (s) (6/7) Pour sa carrière de 
courses

BLACK JAK (2016) Dirigeant : M.	Stephane-Junior	 GUELPA 
Associé : M. Eric LECOIFFIER (7/7) Pour sa carrière de courses

BLACKLANDE (2018) Dirigeant : E. GRALL (s) Associé : M. Cyril 
CAUHAPE (7/7) Pour sa carrière de courses

CHOVAVA IRE (2016) Dirigeant : Mme	Agathe	 PIAULT Associé : 
ECURIE CENTRALE (7/7) Pour sa carrière de courses

COLLINGHAM GER (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (7/7) Pour sa carrière de courses

FEE HISTORIQUE (2017) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : 
M. Hiroo SHIMIZU, M. Shinji OKAMOTO, M. Setsu SHIINA (7/7) 
Pour sa carrière de courses

GLORIA GB (2015) Dirigeant : M. Filippo EZRI Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, M. Charley ROSSI (7/7) Pour sa carrière 
de courses

HOT SUMMER (2016) Dirigeant : Mme	Guy	 BARSI Associésss : 
ECURIE ROGIER, M. Jacques GUCEK, Mme Pauline MENGES, 
M. Loic FLOC’H, Mme Laurence LAVENU (7/7) Pour sa carrière de 
courses
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JUST BEGINNING (2019) Dirigeant : ECURIE MIRANDE Associé : 
Mme Isabelle PACAULT (7/7) Pour sa carrière de courses

LADY DANGER IRE (2018) Dirigeant : J.B.S. INVEST N.V. Associé : 
F. VERMEULEN (s) (7/7) Pour sa carrière de courses

SEVILLE (2017) Dirigeant : M. Benjamin BITOUN Associé : 
M. Jacques LASTRAJOLI (7/7) Pour sa carrière de courses

STAR OF PARIS IRE (2013) Dirigeant : Mlle	Benedicte	 BELVISI 
Associé : M. Francois-Xavier BELVISI (7/7) Pour sa carrière de 
courses

ZLARA (2018) Dirigeant : BLOODSTOCK AGENCY LTD Associé : 
M. CESANDRI (s) (7/7) Pour sa carrière de courses

DIAKHER (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
M. Moussa MBACKE (8/7) Pour sa carrière de courses

ENDLESS RISK (2017) Dirigeant : Mlle Laura GOMEZ MIGUEL 
Associé : M. Antoine GRONFIER (8/7) Pour sa carrière de courses

EXCEPETION (2018) Dirigeant : M. Etienne RAQUIN Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (8/7) Pour sa carrière de courses

IMPALA WOOD (2018) Dirigeant : M. Etienne RAQUIN Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (8/7) Pour sa carrière de courses

IRIANA (2018) Dirigeant : M. Andre REBEUH Associé : M. Patrice 
LENOGUE (8/7) Pour sa carrière de courses

MONA LISA KLAXON (2018) Dirigeant : M.	Christian	 SAINT-
ETIENNE Associés : ECURIE VIVALDI, M. Alexandre FOULON (8/7) 
Pour sa carrière de courses

MY LENNY (2015) Dirigeant : M. Robert BONAVENTURE Associé : 
Mme Josiane ROVISSE (8/7) Pour sa carrière de courses

NATURE’S ORDER IRE (2014) Dirigeant : M.	Marc	 LARIVIERE 
Associé : Mme Josiane ROVISSE (8/7) Pour sa carrière de courses

NEW WAVE (2018) Dirigeant : ECURIE SKYMARC FARM 
Associés : HARAS D’ETREHAM, M. Maurice LAGASSE (8/7) Pour 
sa carrière de courses

RANNAN (2015) Dirigeant : M. Guillaume LINSOLAS Associés : 
M. Philippe TADDEI, M. Olivier MARTINELLI, M. Pascal TADDEI 
(8/7) Pour sa carrière de courses

SENZA MALOCCHIO (2019) Dirigeant : Mme	Gina	 D’AMATO 
Associé : M. Mike PIETRANGELO (8/7) Pour sa carrière de courses

AFRODISIOS IRE (2016) Dirigeant : M. Edouard THUEUX Associé : 
Mlle Charline PIERRE (9/7) Pour sa carrière de courses

LOU LOVE (2018) Dirigeant : MBAYE NIANG SNC Associé : 
SCUDERIA IL FINO (9/7) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE DE LOIRE (2013) Dirigeant : M. Claude DEROUET 
Associé : J. MARION (s) (9/7) Pour sa carrière de courses

RIO LOVE (2015) Dirigeant : M.	Richard	 REYNOLDS Associés : 
Mme Sandra HEUMER, P. VAN DE POELE (s) (9/7) Pour sa carrière 
de courses

THE MANIPULATOR (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (9/7) Pour sa carrière de courses

CAPRICE SUPREME (2017) Dirigeant : M. Jean UZEL Associé : 
M. Julien JOUIN (10/7) Pour sa carrière de courses

BALKOTIC (2016) Dirigeant : HARAS DU MONDANT Associé : 
M. Jean-Marie LE ROUX (11/7) Pour sa carrière de courses

CHAPTAL (2016) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, ECURIE B. WEILL, JC. ROUGET (s) (11/7) 
Pour sa carrière de courses

EPI SACRE (2014) Dirigeant : M. Clement MACHADO Associé : 
ECURIE CENTRALE (11/7) Pour sa carrière de courses

FAST VISION (2018) Dirigeant : SCEA	DE	LA	VALLEE	DE	L’ORNE 
Associés : M. Hugo MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE, 
M. Loic WETZEL (11/7) Pour sa carrière de courses

GERROTS (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
M. Sylvain VIDAL (11/7) Pour sa carrière de courses

HAPPY DES BRUYERES (2017) Dirigeant : Mme	Florence	THOMAS-
DE GIGOU Associé : M. Adrien LACOMBE (11/7) Pour sa carrière 
de courses

HEKLA DU MIRAL (2017) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associé : M. Mathieu PITART (11/7) Pour sa carrière de courses

HITITI (2017) Dirigeant : M. Hugo MERIENNE Associés : 
Mme Kimberley MEEHAN, Mme Joanne Marie HAYLOCK (11/7) Pour 
sa carrière de courses

LAURA MARS IRE (2018) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associésss : M. C. BRIERE DE LA HOSSERAYE, M. Sydney VIDAL, 
M. Emmanuel BOUTIN, M. Sebastien DEFONTAINE, Mme Ilse 
SMITS (11/7) Pour sa carrière de courses

NOWO (2016) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : PALMYR 
RACING (11/7) Pour sa carrière de courses

RAMURE (2018) Dirigeant : M. Remi COTTIN Associé : M. Patrice 
LENOGUE (11/7) Pour sa carrière de courses

SALERNO (2013) Dirigeant : M. Valentin DEVILLARS Associé : 
M. Philippe LARROUDE (11/7) Pour sa carrière de courses

TOURBE (2018) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS Associés : 
M. Benoit CHALMEL, M. Fabrice CHAPPET (11/7) Pour sa carrière 
de courses

VISCOUNT BARFIELD GB (2013) Dirigeant : M. Bernard 
GIRAUDON Associés : F. VERMEULEN (s), Mme Pia BRANDT (11/7) 
Pour sa carrière de courses

BROAFIELD IRE (2015) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH Associé : 
M. Fabrice CHAPPET (12/7) Pour sa carrière de courses

FANFARE MAG (2015) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : COUETIL ELEVAGE (12/7) Pour sa carrière 
de courses

GIFT OF KING (2019) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associés : ECURIE HARAS DU CADRAN, ECURIE JML RACING 
(12/7) Pour sa carrière de courses

GINO (2019) Dirigeant : JC. ROUGET (s) Associé : Sarl ECURIE 
J.L. TEPPER (12/7) Pour sa carrière de courses

GRANDE RAFFLES (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (12/7) Pour sa carrière de courses

GUERRE D’AMOUR IRE (2018) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. 
TEPPER Associé : M. Frank A. MC NULTY (12/7) Pour sa carrière 
de courses

HEAVEN DU SEUIL (2017) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associé : 
M. SEROR (s) (12/7) Pour sa carrière de courses

HERES JASMINE (2017) Dirigeant : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Associé : D. COTTIN (s) (12/7) Pour sa carrière de courses

INDIVIDUALISTE (2018) Dirigeant : M.	Marcel	GADBIN Associés : 
L. GADBIN (s), Mme Annie CABANIS (12/7) Pour sa carrière de 
courses

JEANNAJONH (2014) Dirigeant : Mme	Nathalie	WALTON Associé : 
M. Cedric SALHI (12/7) Pour sa carrière de courses

KALISTAR (2017) Dirigeant : M.	Charles	 BAREL Associé : 
M. Charles LECRIVAIN (12/7) Pour sa carrière de courses

MANNIX DU BERLAIS (2015) Dirigeant : M.	Stephane	 SZWARC 
Associé : PALMYR RACING (12/7) Pour sa carrière de courses

MISS BENNET (2019) Dirigeant : M.	Anthony	 BOLIS Associé : 
Mme Michelle LANFRANCHI (12/7) Pour sa carrière de courses

MR GNOK BARNES (2019) Dirigeant : M.	Anthony	BOLIS Associé : 
Mme Michelle LANFRANCHI (12/7) Pour sa carrière de courses

PEACE AND CO (2011) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (12/7) Pour sa carrière de courses

PISANELLO IRE (2017) Dirigeant : HARAS	D’ETREHAM Associés : 
ECURIE DE MONTLAHUC, RIVIERA EQUINE S.A.R.L (12/7) Pour 
sa carrière de courses

RAFFLES UTOPIE (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (12/7) Pour sa carrière de courses

RISPETTA GB (2018) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
ECURIE EQUUS RACING, Mme Agathe FOUASSIER (12/7) Pour sa 
carrière de courses

SHALIMA (2018) Dirigeant : HARAS DE BEAUVOIR Associé : 
M. Fabrice CHAPPET (12/7) Pour sa carrière de courses
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SPEED LADY (2016) Dirigeant : M.	Charles	 BAREL Associé : 
M. Charles LECRIVAIN (12/7) Pour sa carrière de courses

SWINGING LONDON IRE (2018) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. 
TEPPER Associés : M. Gerard BEN LASSIN, JC. ROUGET (s) 
(12/7) Pour sa carrière de courses

THEOS LOLLY IRE (2013) Dirigeant : Mise de MONTAIGU Associé : 
M. Julien JOUIN (12/7) Pour sa carrière de courses

WALLACE BLACKEAGLE (2014) Dirigeant : M. Axel OERTEL 
Associé : M. Jeremie BOSSERT (12/7) Pour sa carrière de courses

WUTI (2015) Dirigeant : M. Bruno FRAIZE Associé : M. Christophe 
CHEMINAUD (12/7) Pour sa carrière de courses

A SA MANIERE (2014) Dirigeant : M. Etienne COURNAULT 
Associé : M. Guillaume THOMESSE (13/7) Pour sa carrière de 
courses

BOY SWEET (2011) Dirigeant : M. Pierre COVELIERS Associé : 
M. David BERRA (13/7) Pour sa carrière de courses

DOMINA D’OROUX (2013) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE Associés : M. Pascal-Raphael AMBROGI, M. David 
GIRAUDEAU (13/7) Pour sa carrière de courses

FLEXIBLE (2014) Dirigeant : M. Alain Bernard MICHEL Associé : 
M. Thierry POCHE (13/7) Pour sa carrière de courses

FORNEBELLO (2010) Dirigeant : M.	Franck	SMEULDERS Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (13/7) Pour sa carrière de courses

INTRA MUROS IRE (2018) Dirigeant : Mme	Melissa	 O’NEILL 
Associés : Mme Susan DAVIS, M. Peter MITCHELL (13/7) Pour sa 
carrière de courses

MAGIC EDOUARD (2018) Dirigeant : Mme	Dominique	 DWEK 
Associés : L. GADBIN (s), LANGLAIS BLOODSTOCK (13/7) Pour 
sa carrière de courses

RANCUNIER (2013) Dirigeant : ECURIE DUPONT SEBASTIEN 
Associés : M. Sylvain DUPONT, M. Franck LEBLANC, M. Pascal 
MILLOT (13/7) Pour sa carrière de courses

VIRGO (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 de	 LA	 HERONNIERE 
Associés : Mme Danielle de LA HERONNIERE, P. DECOUZ (s) (13/7) 
Pour sa carrière de courses

DANDY DU SEUIL (2013) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associé : 
M. SEROR (s) (14/7) Pour sa carrière de courses

DINDIN (2013) Dirigeant : ECURIE LAURENT QUEROU Associés : 
M. Adrien LACOMBE, M. Georges LACOMBE (14/7) Pour sa 
carrière de courses

FOUR GENERATIONS (2016) Dirigeant : Mme	Clemence	VANDEL 
Associé : M. Elias BOU CHALHOUB (14/7) Pour sa carrière de 
courses

IAMAROCK IRE (2017) Dirigeant : ECURIE THOMAS LEVESQUE 
Associés : F. VERMEULEN (s), M. Jacques GUCEK (14/7) Pour sa 
carrière de courses

JEWARI OF SAINTS IRE (2017) Dirigeant : ECURIE CHRISTOPHE 
GERMAN Associésss : Comte Guillaume de SAINT-SEINE, 
ECURIE BOSSON, EQUOS RACING INTERNATIONAL, M. Alexis 
ANGHERT, M. Julien LEQUEURRE (14/7) Pour sa carrière de 
courses

ROYAL FORCE (2016) Dirigeant : Mme	Clemence	VANDEL Associé : 
M. Elias BOU CHALHOUB (14/7) Pour sa carrière de courses

KOKBOROU (2018) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : L. 
VIEL (s) (15/7) Pour sa carrière de courses

CAPO FALCONE IRE (2017) Dirigeant : M. Attilio GIORGI 
Associés : A&G . BOTTI (s), M. Lorenzo GRANONE (16/7) Pour sa 
carrière de courses

DELPHINA (2017) Dirigeant : Mme	Sophie	 MIDY Associés : 
M. Laurent DASSAULT, M. Daniel-Yves TREVES (16/7) Pour sa 
carrière de courses

ISOLA PIANA IRE (2017) Dirigeant : M. Attilio GIORGI Associés : 
A&G . BOTTI (s), M. Lorenzo GRANONE (16/7) Pour sa carrière de 
courses

LEJENDARIO (2018) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT 
Associés : M. Sylvain FARGEON, M. Carlos LAFFON-PARIAS (16/7) 
Pour sa carrière de courses

ON THE NOD GB (2017) Dirigeant : Mme Susan DAVIS Associés : 
Mme Melissa O’NEILL, M. Peter MITCHELL (16/7) Pour sa carrière 
de courses

PRETTY TIGER IRE (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (16/7) Pour sa carrière de 
courses

ROMINOU (2013) Dirigeant : Suc.	Gerard	TOCZE Associés : Suc. 
Michel TOCZE, M. Romain TOCZE, Mme Sylviane TOCZE (16/7) 
Pour sa carrière de courses

SHYMAY GB (2017) Dirigeant : Mme Janina BURGER Associé : 
M. Torsten RABER (16/7) Pour sa carrière de courses

SINUARIA IRE (2017) Dirigeant : M. Attilio GIORGI Associés : 
A&G . BOTTI (s), M. Lorenzo GRANONE (16/7) Pour sa carrière de 
courses

SURESNES (2016) Dirigeant : M. Hubert LEPEE Associé : 
M. Tanguy LEPEE (16/7) Pour sa carrière de courses

ALLURE FOLLE (2016) Dirigeant : Mme R. ADES Associé : ECURIE 
ADES HAZAN (17/7) Pour sa carrière de courses

WONDER (2019) Dirigeant : Mme R. ADES Associé : ECURIE ADES 
HAZAN (17/7) Pour sa carrière de courses

ALL OR NOTHING (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre PHILIPPOT 
Associés : ECURIE EQUUS RACING, Mme Agathe FOUASSIER, 
SARL GROUPE KR (18/7) Pour sa carrière de courses

FLORIPA (2019) Dirigeant : MOUSQUETAIRE INVESTISSEMENT 
Associés : MBF, ECURIE VIVALDI (18/7) Pour sa carrière de courses

FURIBON (2015) Dirigeant : ECURIE MCMILLAN Associé : 
M. Pierre de LA GUILLONNIERE (18/7) Pour sa carrière de courses

GAMINE DES MOTTES (2016) Dirigeant : ECURIE MCMILLAN 
Associé : M. Pierre de LA GUILLONNIERE (18/7) Pour sa carrière 
de courses

GOUTTE DE THAIX (2016) Dirigeant : ECURIE CH-A MARY 
Associés : M. Mickael COUSIN, L. VIEL (s), M. Francois-Xavier 
MARY (18/7) Pour sa carrière de courses

HACKER LORD (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 ADENOT Associé : 
M. Pascal VANNEREUX (18/7) Pour sa carrière de courses

HYWELL (2017) Dirigeant : Earl ECURIE DES MOTTES Associé : 
M. Julien JOUIN (18/7) Pour sa carrière de courses

IBIZA DES MOTTES (2018) Dirigeant : Earl ECURIE DES MOTTES 
Associés : GAB . LEENDERS (s), M. Mickael COUSIN (18/7) Pour 
sa carrière de courses

IDEM DES MOTTES (2018) Dirigeant : Earl ECURIE DES MOTTES 
Associés : GAB . LEENDERS (s), M. Mickael COUSIN (18/7) Pour 
sa carrière de courses

INDIGO DES MOTTES (2018) Dirigeant : M.	Mickael	 COUSIN 
Associé : L. VIEL (s) (18/7) Pour sa carrière de courses

LA LIMAGNE (2013) Dirigeant : M.	Mickael	COUSIN Associés : L. 
VIEL (s), ECURIE CH-A MARY (18/7) Pour sa carrière de courses

ZVOLENSKA (2018) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associésss : 
M. Khalifa Mohammed AL ATTIYAH, ECURIE DU GAVE, MANDORE 
INTERNATIONAL AGENCY, M. Nicolas de CHAMBURE, HARAS 
DU SAUBOUAS (18/7) Pour sa carrière de courses

ALSSARUKH (2015) Dirigeant : M. Paul NORMAND Associé : 
M. Julien CAULLERY (19/7) Pour sa carrière de courses

BE GREAT (2018) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL Associé : 
M. Aleardo DALL’OGLIO (19/7) Pour sa carrière de courses

FOX TROT DELMAR (2015) Dirigeant : Mme	Francis	MONTAUBAN 
Associé : PALMYR RACING (19/7) Pour sa carrière de courses

IRISH NIGHT IRE (2017) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP Associé : 
M. John DWAN (19/7) Pour sa carrière de courses

NO WAR USA (2016) Dirigeant : M. Peter MC NULTY Associé : 
M. Jocelyn TARGETT (19/7) Pour sa carrière de courses
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NOVEMBER RAIN (2018) Dirigeant : Mme Pia BRANDT Associé : 
J.B.S. INVEST N.V. (19/7) Pour sa carrière de courses

PORTHOS (2016) Dirigeant : Mme Manuela GROLL-FLYNN 
Associé : Mme Susanne L. BORN (19/7) Pour sa carrière de courses

RECORD THE SHAW (2019) Dirigeant : ECURIE PANDORA 
RACING Associé : Mme Isabelle CORBANI (19/7) Pour sa carrière 
de courses

REVE DE SOEURS (2014) Dirigeant : M. Laurent MUSTIERE 
Associés : M. Stephane SEIGNOUX, Mme Nadege GOULAY (19/7) 
Pour sa carrière de courses

SAGE DREAM IRE (2018) Dirigeant : ECURIE	D’ENGLESQUEVILLE 
Associé : ECURIE D’HASPEL (19/7) Pour sa carrière de courses

TARACO DES ROCS (2017) Dirigeant : HARAS DES ROCS 
Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (19/7) Pour sa carrière de 
courses

UPTOWN GIRL MAIL (2008) Dirigeant : M.	Yvonnick	 DUGUE 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (19/7) Pour sa carrière de 
courses

A DANCE TO DAWN IRE (2017) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF 
Associés : M. Franck AMAR, Mme Eleonora MARCIALIS (20/7) Pour 
sa carrière de courses

BALKEO (2017) Dirigeant : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE 
Associé : Mme Brigitte RE-SCANDELLA (20/7) Pour sa carrière de 
courses

BEAUTE CACHEE (2019) Dirigeant : M. Gael BARBEDETTE 
Associés : M. Regis BARBEDETTE, M. Jordan GEORGES (20/7) 
Pour sa carrière de courses

BELLE SYLVIE (2018) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE 
Associé : Mme Eleonora MARCIALIS (20/7) Pour sa carrière de 
courses

BORN TO STAY GB (2017) Dirigeant : M. Regis BARBEDETTE 
Associés : M. Gael BARBEDETTE, M. Jordan GEORGES (20/7) 
Pour sa carrière de courses

BRIAN RYAN GB (2015) Dirigeant : Mme Janina BURGER Associé : 
M. Torsten RABER (20/7) Avec tacite reconduction

CROSSDREAM (2017) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associés : 
Mme Eleonora MARCIALIS, M. Stephane RINAUDO, M. Nicolas 
TADDEI (20/7) Pour sa carrière de courses

DERIGANOU (2013) Dirigeant : Mlle MC. de SAINT-SEINE Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (20/7) Pour sa carrière de courses

DORICO (2018) Dirigeant : M. Corrado DI PASQUALE Associé : 
A&G . BOTTI (s) (20/7) Pour sa carrière de courses

ERNESTO DE LA CRUZ (2017) Dirigeant : Mme Eleonora 
MARCIALIS Associé : M. Paolo Nedo BACCHIET (20/7) Pour sa 
carrière de courses

FEEL DREAM (2019) Dirigeant : FEEL GOOD HORSE RACING 
Associé : Mme Eleonora MARCIALIS (20/7) Pour sa carrière de 
courses

FLEURON D’ARTHEL (2015) Dirigeant : Sc	 ECURIE	 COUDERC 
Associés : ECURIE PATRICK JOUBERT, Comte Guillaume de 
BRONDEAU (20/7) Pour sa carrière de courses

GLORIOUS SPIRIT (2016) Dirigeant : M.	Nicolas	 FERRAND 
Associé : M. Vincent LAHALLE (20/7) Pour sa carrière de courses

LADY CLOSELY (2014) Dirigeant : M.	Eric	LECOIFFIER Associé : 
M. Richard GODEFROY (20/7) Pour sa carrière de courses

LAGOONE CHOPE (2019) Dirigeant : Mlle Marina PORTA Associés : 
M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX, M. Steeve PUGLIA (20/7) 
Pour sa carrière de courses

NOTORIUS (2015) Dirigeant : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE 
Associé : M. Lucien HASSINE (20/7) Pour sa carrière de courses

ON YOUR MARKS GB (2017) Dirigeant : FEEL GOOD HORSE 
RACING Associé : Mme Eleonora MARCIALIS (20/7) Pour sa carrière 
de courses

RANNAN (2015) Dirigeant : M. Guillaume LINSOLAS Associés : 
M. Philippe TADDEI, M. Olivier MARTINELLI, M. Pascal TADDEI 
(20/7) Pour sa carrière de courses

ROCKEMPEROR IRE (2016) Dirigeant : Mme Claudine ESCOUBET 
Associésss : Mme Meryl de WATRIGANT, M. Pierre BEZIAT, 
SCUDERIA SCOLARI, M. Jerome VALLIER, M. Simone BROGI 
(20/7) Pour sa carrière de courses

ALMOST LIGHT (2017) Dirigeant : M. Maurizio GUARNIERI 
Associé : M. Luca Alberto MORARI (21/7) Pour sa carrière de 
courses

CAPRIGLIO (2018) Dirigeant : M. Paolo FERRARIO Associés : 
Mme Emanuela FERRERO, M. Maurizio GUARNIERI (21/7) Pour sa 
carrière de courses

ILE DE FRANCE (2018) Dirigeant : Mme Yves GRALL Associés : 
E. GRALL (s), M. Antoine SEMMER-CESARI, M. Xavier LAVABRE 
(21/7) Pour sa carrière de courses

JUMEIRAH BEACH (2018) Dirigeant : HARAS DE BEAUVOIR 
Associés : M. Hubert GUY, Mme Sibille ROSSI (21/7) Pour sa carrière 
de courses

VYKOV (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
M. Gerard Thomas RYAN (21/7) Pour sa carrière de courses

AYETH (2016) Dirigeant : M.	Francois	 COUDERT Associéss : 
M. Gerard BEN LASSIN, M. Jean-Pierre DJIAN, M. Philippe 
GOUTMANN, M. ROLLAND (s) (22/7) Pour sa carrière de courses

DEESSE DU BRIZAIS (2016) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (22/7) Pour sa carrière de 
courses

ESPION DE VINDECY (2016) Dirigeant : M. SEROR (s) Associés : 
Mme Marc BOUDOT, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT (22/7) Pour sa 
carrière de courses

GO FAST TRAOU LAND (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : M. Thomas LINES, L. GADBIN (s) (22/7) Pour sa 
carrière de courses

SAINT DU BRIZAIS (2017) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (22/7) Pour sa carrière de 
courses

TORPEN (2017) Dirigeant : M. Pierre GORAL Associés : M. Thierry 
MARECHAL, M. Anthony PINET (22/7) Pour sa carrière de courses

PALM HARBOR (2013) Dirigeant : M. Alain LE BORGNE Associé : 
M. Patrick PERREAU (23/7) Pour sa carrière de courses

CAP SKIRRING (2017) Dirigeant : M. Miguel KICHENASSAMY 
Associé : M. Patrick FILIPPI (24/7) Pour sa carrière de courses

TOTAL KNOCKOUT (2018) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (24/7) Pour sa carrière de courses

ALBACHIARA (2018) Dirigeant : M. Sergio BAZZANI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (25/7) Pour sa carrière de courses

BAIE D’ARGUIN (2015) Dirigeant : Mme Corinne PRESSAC 
Associé : Mme Axelle NEGRE DE WATRIGANT (25/7) Pour sa 
carrière de courses

CABAL (2018) Dirigeant : M.	Ulrich	AMMANN Associés : ECURIE 
HARAS DU CADRAN, M. Antoine GILIBERT (25/7) Pour sa carrière 
de courses

CHARM WRENS (2019) Dirigeant : Mme Corinne PRESSAC 
Associé : M. Aksam KHADDAM (25/7) Pour sa carrière de courses

DIVINE SUMMER USA (2017) Dirigeant : M.	Christopher	 N.	
WRIGHT Associés : Mlle Emily ASPREY, M.L.P. CONSULTANCY 
(25/7) Pour sa carrière de courses

GARDE AVOUS (2016) Dirigeant : M. Daniel JOSSET Associés : E. 
LERAY (s), M. Eric LERAY (25/7) Pour sa carrière de courses

IBN MEDECIS (2015) Dirigeant : C. BOUTIN (s) Associé : M. Pierre 
J. FERTILLET (25/7) Pour sa carrière de courses

MAGIC BREIZH (2017) Dirigeant : Suc.	 Guy	 DESILLE Associé : 
M. Tanguy BOIVIN (25/7) Pour sa carrière de courses

MIRAGE (2018) Dirigeant : MBAYE NIANG SNC Associé : SL 
FAMILY RACING (25/7) Pour sa carrière de courses
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MISS CAMELIA (2019) Dirigeant : MANDALORE RACING STABLE 
SAS Associés : M. Jean-Claude PEUSET, Mme Camille VITSE, 
Mme Sebastien VALERIO (25/7) Pour sa carrière de courses

MISSION IMPOSSIBLE (2017) Dirigeant : M. Stevan BOURGOIS 
Associés : M. Aurelien GIANNINI, M. Gael BARBEDETTE (25/7) 
Pour sa carrière de courses

OULALAH (2019) Dirigeant : M. Bernard SITRUK Associéss : 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, M. Roger DEL BUCCHIA, 
M. Anthony BOLIS, M. Patrick CENCI (25/7) Pour sa carrière de 
courses

TOIMY SON (2019) Dirigeant : MANDALORE RACING STABLE 
SAS Associésss : Mme Camille VITSE, M. Georges-Etienne 
MADAMET, M. Romain MADAMET, Mme Corine MOREUX, M. Philip 
PREVOST BARATTE (25/7) Pour sa carrière de courses

ZADRAK (2011) Dirigeant : C. BOUTIN (s) Associé : Mme Laurence 
LAVENU (25/7) Pour sa carrière de courses

BLIND DRUNK IRE (2019) Dirigeant : Mme Janina BURGER 
Associé : M. Lars HAASE (26/7) Pour sa carrière de courses

CRYSTAL AWAY (2018) Dirigeant : M.	Marc	 FABRE Associé : O. 
TRIGODET (s) (26/7) Pour sa carrière de courses

ENFIELD (2014) Dirigeant : M. Georges LACOMBE Associés : A. 
BOISBRUNET (s), Mme Jacqueline GATEAU (26/7) Pour sa carrière 
de courses

ESPOIR SECRET (2015) Dirigeant : BUTEL & BEAUNEZ (s) 
Associé : M. Philippe MULLIER (26/7) Pour sa carrière de courses

GRINGO D’OLIVATE (2016) Dirigeant : M.	Philippe	 ALLAIRE 
Associé : JC. ROUGET (s) (26/7) Pour sa carrière de courses

IGUASSU (2016) Dirigeant : M. Georges LACOMBE Associés : 
M. Christian GORGE, Mme Jacqueline GATEAU (26/7) Pour sa 
carrière de courses

IVANTZOVA (2018) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associésss : 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE TRUEBA, TOLMI RACING SC, 
ECURIE ERIC DELLOYE, M. Xavier MOYER (26/7) Pour sa carrière 
de courses

MATISS (2010) Dirigeant : M.	Jean-Michel	 REILLIER Associé : 
M. Fabien LAGARDE (26/7) Pour sa carrière de courses

MURRAYFIELD (2018) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associéss : P. DECOUZ (s), M. Michel DUQUAIRE, Sarl JEDBURGH 
STUD, M. Thierry de LA HERONNIERE (26/7) Pour sa carrière de 
courses

SOLDIER’S QUEEN (2013) Dirigeant : M. Denis GRANDIN 
Associé : D. COTTIN (s) (26/7) Pour sa carrière de courses

SOSOFT (2016) Dirigeant : M. Bertrand LEBOUC Associéss : 
ECURIE EQUUS RACING, Mme Agathe FOUASSIER, SARL 
GROUPE KR, M. Christophe VON BANK (26/7) Pour sa carrière de 
courses

THESEE (2017) Dirigeant : M. Gerard BEN LASSIN Associéss : 
M. Francois COUDERT, M. Jean-Pierre DJIAN, M. Philippe 
GOUTMANN, M. ROLLAND (s) (26/7) Pour sa carrière de courses

TIN POLO (2016) Dirigeant : M. Jean-Louis HUREL Associés : 
M. Fabien DEHEZ, M. Philippe HUREL (26/7) Pour sa carrière de 
courses

TOOCOOLFORSCHOOL (2019) Dirigeant : ECURIE 
BRILLANTISSIME Associés : M. BRASME (s), CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU (26/7) Pour sa carrière de courses

WISNA (2018) Dirigeant : ECURIE MICHEL SARDOU Associé : 
Mlle Clara DARTY (26/7) Pour sa carrière de courses

COELHO (2008) Dirigeant : Mlle	Patricia	 LE	 TELLIER Associé : 
M. David Georges POWELL (27/7) Pour sa carrière de courses

GLOUPS (2016) Dirigeant : Mme	Michele	 JUHEN-CYPRES 
Associé : E. CLAYEUX (s) (27/7) Pour sa carrière de courses

GO TO MELBOURNE (2018) Dirigeant : ECURIE	BRED	TO	WIN	
SC Associés : Mme Danielle XOUAL, Y. BARBEROT (s) (27/7) Pour 
sa carrière de courses

GREEN ROQUE (2016) Dirigeant : Mme Robert MONGIN Associé : 
M. Jean-Luc GUILLOCHON (27/7) Pour sa carrière de courses

HOUPS (2017) Dirigeant : Mme	Michele	JUHEN-CYPRES Associé : 
D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (27/7) Pour sa carrière de 
courses

IDOLE DE TANUES (2018) Dirigeant : Sc	 ECURIE	 COUDERC 
Associés : D. GUILLEMIN (s), M. Antoine LORENZONI, M. Jean-
Charles MAISONNEUVE (27/7) Pour sa carrière de courses

KALAMITY RIVER (2016) Dirigeant : Mme Yan HOUYVET 
Associésss : M. Pierre LAMY, M. Mickael DEVENA, SCEA CARANT, 
M. Yan HOUYVET, Mme Murielle FIEVE-TETARD (27/7) Pour sa 
carrière de courses

L’AIR DE RIEN (2016) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (27/7) Pour sa carrière de courses

VIENNA WOODS (2014) Dirigeant : M. Markus MONSTEIN 
Associéss : C. FEY (s), M. Philippe DEVILLARD, M. Cristian EMDEN, 
M. Karl LAMONARCA (27/7) Pour sa carrière de courses

ZELLIE (2019) Dirigeant : ECURIE H.S.L. Associés : M. Hubert 
GUY, HERALD BLOODSTOCK LTD, M. Gael LHERMITE (27/7) 
Pour sa carrière de courses

AVIATRICE (2017) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI Associé : S. 
WATTEL (s) (28/7) Avec tacite reconduction

BINGO DE L’AUNAY (2015) Dirigeant : M.	Jean-Christophe	
AUVRAI Associé : M. Adrien LACOMBE (28/7) Pour sa carrière de 
courses

CHILLI PRINCESS (2018) Dirigeant : M. SEROR (s) Associés : 
Mme Guy SEROR, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. Bertrand 
SEIGNEUL (28/7) Pour sa carrière de courses

CONAN DOYLE (2012) Dirigeant : Suc.	Magalen	BRYANT Associé : 
Mlle Patricia LE TELLIER (28/7) Pour sa carrière de courses

DUCHESSE DE LAUNAY (2012) Dirigeant : M.	Jean-Christophe	
AUVRAI Associé : M. Adrien LACOMBE (28/7) Pour sa carrière de 
courses

FIGARO DE THAIX (2015) Dirigeant : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Associé : M. Francois NICOLLE (28/7) Pour sa carrière de courses

GOLDEN DREAMER (2018) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (28/7) Pour sa carrière de courses

RED BERRIES (2017) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI Associé : 
Sarl JEDBURGH STUD (28/7) Pour sa carrière de courses

ROCK OR BUST (2015) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associés : 
ECURIE ERIC DELLOYE, Mme Carole CUGUEN (28/7) Pour sa 
carrière de courses

SEHMARA (2018) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT Associés : 
ECURIE VIVALDI, M. Alexandre FOULON, M. Frederic BIANCO 
(28/7) Pour sa carrière de courses

VIVA DIVA (2018) Dirigeant : Mme Marie-Gabrielle BOUDOT 
Associés : M. SEROR (s), Mme Guy SEROR, M. Bertrand SEIGNEUL 
(28/7) Pour sa carrière de courses

ARSANTO GB (2018) Dirigeant : JUSTWOW	 LTD Associé : 
Mme Melissa O’NEILL (29/7) Pour sa carrière de courses

HEROS DES MERS (2017) Dirigeant : M. Andre BOCQUET 
Associés : M. Serge FOUCHER, M. Didier MUCK (29/7) Pour sa 
carrière de courses

KIDANE TRAOU LAND (2014) Dirigeant : CH. PLISSON (s) 
Associéss : Mme Annie CHEDEMAIL JEGU, M. Patrick JEGU, Suc. 
Xavier JEGU, M. Pierre ORY (29/7) Avec tacite reconduction

LADIE CLARA FIDJIS (2016) Dirigeant : M. Jerome ZULIANI 
Associé : Mme Ghislaine GIGOT (29/7) Pour sa carrière de courses

LIKE A LION (2018) Dirigeant : M. Jean BAUDRON Associé : L. 
BAUDRON (s) (29/7) Pour sa carrière de courses

MOSSKY (2016) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET Associé : 
ECURIE PIERRE PILARSKI (29/7) Pour sa carrière de courses

TOLLEVAST (2019) Dirigeant : M. Peter MC NULTY Associé : 
M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (29/7) Pour sa carrière de 
courses
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DENALIE BELLEVUE (2013) Dirigeant : M. Gildas MARTIN 
Associé : E. LERAY (s) (30/7) Pour sa carrière de courses

DOWNRIGHT (2013) Dirigeant : M. Denis GALLET Associé : 
M. Gilles CHAIGNON (30/7) Pour sa carrière de courses

MARTASPRINGS (2014) Dirigeant : M. Jean-Marie LE ROUX 
Associé : HARAS DU MONDANT (30/7) Pour sa carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
IPPONE (2018) Locataires : M.	Jacky	 MILPIED, E. GRALL (s), 
M. Guillaume LUYCKX Bailleur : M. Patrice VAGNE (3/7) Pour sa 
carrière de courses

GALIANO (2016) Locataire : PS TEAM Bailleur : SCEA DU 
DOMAINE DE MALERAI (4/7) Pour sa carrière de courses

SOMOLI (2018) Locatairesss : M.	Patrice	 DETRE, M. Jacques 
DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT, M. Francois NICOLLE, Mlle Elisabeth 
ALLAIRE Bailleur : M. Christophe TOULORGE (4/7) Jusqu’au 
00/00/00

SPIDER LOVE (2014) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleurss : 
M. Dany GEMIN, M. Fabien GUILOIS, M. Maxime LETOURNEUX, 
M. Thomas ROISNET (4/7) Pour sa carrière de courses

ADEI BASC (2017) Locataire : M.	Eric	 BERNHARDT Bailleur : 
M. Sebastien DUFRANCATEL (5/7) Avec tacite reconduction

DEBONAIR (2016) Locataire : Mme Aurelie VIGREUX Bailleur : 
Mlle Sylviane MESTRIES (5/7) Pour sa carrière de courses

FAIRYLINE D’AYZA (2015) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI 
Bailleur : Mme Marguerite PRUNET-FOCH (5/7) Pour sa carrière de 
courses

KABALABALA (2018) Locataire : Mme Aurelie VIGREUX Bailleur : 
Mlle Sylviane MESTRIES (5/7) Pour sa carrière de courses

KAPKORSS (2009) Locataire : Mme Hugues CROSNIER Bailleur : 
M. Hugues CROSNIER (5/7) Pour sa carrière de courses

MAHEAUNIA (2016) Locataires : M.	Frederic	 GOUFFRAN, 
Mme Chantale CHENU Bailleur : ECURIE D’OSSAU (5/7) Pour sa 
carrière de courses

PRINCESSE AMERICA (2016) Locataires : HARAS DE 
GRANDCAMP EARL, Mme Doris SCHOENHERR Bailleurs : HARAS 
DE GRANDCAMP EARL, Mme Doris SCHOENHERR (5/7) Pour sa 
carrière de courses

SWISS GARRY (2008) Locataires : M. Bernard-B MARTIN, 
M. Fabian CELLIER Bailleur : M. Bernard-B MARTIN (5/7) Pour sa 
carrière de courses

BIG BOY (2011) Locataire : BOURGOGNE RACING CLUB 
Bailleur : M. Daniel BLANCHARD (6/7) Pour sa carrière de courses

BRUJENNI (2015) Locataires : M.	Theo	 RIBO, M. Pierre J. 
FERTILLET, M. Matthieu NADOT Bailleur : M. Yannick FOUIN (6/7) 
Pour sa carrière de courses

FURIEUSE DE LOIRE (2015) Locataires : D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s), M. Arnaud MOTTAIS Bailleur : M. Arnaud 
MOTTAIS (6/7) Pour sa carrière de courses

HALLELUIA (2017) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (6/7) Pour sa carrière de courses

HAMOUR DES SABLONS (2017) Locataire : ECURIE CENTRALE 
Bailleur : M. Eric BECQ (6/7) Pour sa carrière de courses

HASHTAG DE LOUED (2017) Locataire : E. LERAY (s) Bailleur : 
M. Eric LERAY (6/7) Pour sa carrière de courses

HISTORIETTE (2017) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (6/7) Pour sa carrière de courses

HUR CAT (2017) Locataires : M. Pierre GORAL, Mlle Laurence 
BAUDOUIN Bailleurs : Mlle Laurence BAUDOUIN, M. Pierre GORAL, 
Suc. Andre CHERQUI (6/7) Pour sa carrière de courses

KAUTO ENRIKA (2016) Locataire : M.	Thomas	 BEDON Bailleur : 
Suc. Henri AUBERT (6/7) Pour sa carrière de courses

LINOU DES BOIS (2016) Locataire : M.	Thomas	BEDON Bailleur : 
Mme Joelle BRILLET (6/7) Pour sa carrière de courses

PARDONNE MOI GB (2017) Locataire : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Bailleurs : M. Bernard GIRAUDON, ECURIES SERGE 
STEMPNIAK (6/7) Pour sa carrière de courses

PARIS D’AUTEUIL (2015) Locataires : M. Artus ADELINE DE 
BOISBRUNET, Mlle Alice LE BASTARD Bailleur : M. Pierre 
CERBELLE (6/7) Pour sa carrière de courses

SHAKA TORI (2013) Locataire : M. Yoann LE COURTOIS Bailleur : 
M. Yves LE LOUARGANT (6/7) Avec tacite reconduction

ANGUILEO (2014) Locataire : BOURGOGNE RACING CLUB 
Bailleur : M. Gerard DOYEN (7/7) Pour sa carrière de courses

DAKAR (2013) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (7/7) Pour sa carrière de courses

EMILA ROMAGNA (2017) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (7/7) Pour sa carrière de courses

FALAZE (2015) Locataires : M. Jean-Yves BINOIS, M. Charles 
LECRIVAIN Bailleurs : M. Thierry PROD’HOMME, M. Jean-Yves 
BINOIS, M. Charles LECRIVAIN (7/7) Pour sa carrière de courses

FAVROS (2012) Locataires : Mlle Muriel RISI, M. CESANDRI (s) 
Bailleur : M. Christophe TOURNADRE (7/7) Pour sa carrière de 
courses

FINAGE (2015) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : M. Jerome 
DUBREIL (7/7) Pour sa carrière de courses

GENERATION (2016) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (7/7) Avec tacite reconduction

HAUT DE MIRANDE (2017) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (7/7) Pour sa carrière de courses

HAYWORTH (2017) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (7/7) Pour sa carrière de courses

IMPERIUM (2018) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (7/7) Pour sa carrière de courses

JACK’S SON (2015) Locataire : M.	Jean-Raymond	 BRETON 
Bailleur : RED AND WHITE RACING (7/7) Pour sa carrière de 
courses

L’ASTALARA (2017) Locataire : M. Gerard DOYEN Bailleurs : 
M. Philippe DESMARD, Mme Beatrice NICCO (7/7) Pour sa carrière 
de courses

NORMANDE (2017) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (7/7) Pour sa carrière de courses

OTAKELANDE (2017) Locataire : M.	Frederic	SANCHEZ Bailleur : 
M. Cyril CAUHAPE (7/7) Pour sa carrière de courses

QUI FAIT FORTUNE (2016) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (7/7) Avec tacite reconduction

BERETS VERTS GB (2017) Locataires : Mme	France	FERTILLET, 
M. Pierre J. FERTILLET, Mlle Camille COMMUNIER Bailleur : 
COLLET (s) (8/7) Pour sa carrière de courses

FIRSTLADY KAP (2017) Locataire : Mme Karen BENTLEY Bailleur : 
ECURIE LA HOUGERE (8/7) Pour sa carrière de courses

HABRAMIX DE CANON (2017) Locataire : Mlle	Audrey	
BLANDEYRAC Bailleur : M. Herve DELOM DE MEZERAC (8/7) 
Pour sa carrière de courses

LA PANTHERE GRISE (2017) Locataire : M.	Dominique	BRESSOU 
Bailleurs : M. Jean-Charles HAIMET, M. Jean-Pascal LIBERGE (8/7) 
Pour sa carrière de courses

SANTA MONICA (2018) Locatairesss : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, HF. DEVIN (s), SAS I.E.I., M. Emmanuel BOUTIN, 
Mme Sylviane JEFFROY Bailleurssss : DEVIN (s), S.C.E.A. DES 
PRAIRIES, SAS I.E.I., ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, 
ECURIE VIVALDI ROCK, Mme Sylviane JEFFROY (8/7) Pour sa 
carrière de courses

SO SWEET (2016) Locataires : M.	Frederic	VEILLON, M. Pierre J. 
FERTILLET, M. Theo RIBO Bailleur : PEGASUS FARMS LTD (8/7) 
Pour sa carrière de courses

ASANDA IRE (2016) Locataire : Mlle Celine MONFORT Bailleur : 
MONFORT (s) (9/7) Pour sa carrière de courses
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BREIZH WINNER (2016) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Didier GUYOT (9/7) Pour sa carrière de courses

CALIF D’OUDAIRIES (2012) Locataire : J. MARION (s) Bailleurs : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE, Mlle Sophie-Charlotte CARRIE 
(9/7) Pour sa carrière de courses

DOUCE LULU DE CUET (2013) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Serge BOUROUNOFF (9/7) Pour sa carrière de courses

EPERANCE (2014) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M. Andre 
ROUSSEAU (9/7) Pour sa carrière de courses

FURIE BLEUE (2015) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : ELEVAGE 
MARION (9/7) Pour sa carrière de courses

GABRIOLLE (2016) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M. Andre 
ROUSSEAU (9/7) Pour sa carrière de courses

GALERNE (2016) Locataire : J. MARION (s) Bailleurs : M. Olivier 
RAUSCENT, M. Thierry CYPRES (9/7) Pour sa carrière de courses

GIMMICK DU GRANIT (2016) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Pierre-Olivier ROBERT (9/7) Pour sa carrière de courses

I DREAM (2015) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (9/7) Pour sa carrière de courses

IXELLES SAULAIE (2016) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
ELEVAGE MARION (9/7) Pour sa carrière de courses

JACKSON EN BOIS (2014) Locataire : M.	Eric	 BERNHARDT 
Bailleur : M. Louis BERNHARDT (9/7) Pour sa carrière de courses

LOUP ROYAL IRE (2013) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
Mlle Catherine BOISSAUX (9/7) Pour sa carrière de courses

LOVELY SAM (2016) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : PACAULT 
(s) (9/7) Pour sa carrière de courses

MIRANDENJOY (2014) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : ECURIE 
MIRANDE (9/7) Pour sa carrière de courses

NOUVEAU MONDE (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (9/7) Pour sa carrière de courses

TORIGNI (2016) Locataire : M. NIGGE (s) Bailleurs : Mme Markus 
NIGGE, M. Markus NIGGE (9/7) Pour sa carrière de courses

AURFEVRE (2013) Locataire : Mme	Michel	 THOMAS Bailleur : 
GAEC MINVIELLE (10/7) Pour sa carrière de courses

KAP ETOILE (2017) Locataire : Mme	Michel	 THOMAS Bailleur : 
GAEC MINVIELLE (10/7) Pour sa carrière de courses

QUEEN DOCTOR (2018) Locataire : M.	Charles-Hubert	 de	
CHAUDENAY Bailleur : ECURIE CHAUDENAY (10/7) Pour sa 
carrière de courses

RAISE THE STAKES (2014) Locataire : M.	Richard	 CHOTARD 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (10/7) Pour sa carrière de courses

D’YEU DE POMPADOUR (2018) Locataire : M.	Mickael	GUILDOUX 
Bailleur : HARAS NATIONAL DE POMPADOUR (11/7) Pour sa 
carrière de courses

DECBOU GB (2017) Locataire : Mme	Frederic	 HEAD Bailleur : 
HEAD (s) (11/7) Pour sa carrière de courses

GO ON DE SIVOLA (2016) Locataire : ECURIE CENTRALE 
Bailleur : M. Gilles TRAPENARD (11/7) Pour sa carrière de courses

MARAIS (2016) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (11/7) Pour sa carrière de courses

PRETENTIEUSE (2018) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (11/7) Pour sa carrière de courses

ZAPPY ZEBRA (2015) Locataires : M.	Patrice	LIENART, M. Pierre 
SALVADORI Bailleur : M. Patrice LIENART (11/7) Pour sa carrière 
de courses

ALIVSKAIA (2014) Locataire : M.	Jacques	 LE	 DANTEC Bailleur : 
M. Serge KINAST (12/7) Avec tacite reconduction

BLUEONCE (2018) Locataires : ECURIE MICHAEL RIZIERI, 
M. Bernard STOFFEL Bailleur : M. Bernard STOFFEL (12/7) Pour 
sa carrière de courses

CARNAVALET (2016) Locataire : M. Jeannot ANDT Bailleurs : 
M. Jeannot ANDT, Earl HARAS DE NONANT LE PIN (12/7) Pour sa 
carrière de courses

CASH COEUR (2017) Locataires : Mise de MONTAIGU, M. Julien 
JOUIN Bailleurs : M. Michel BURDIN, Mise de MONTAIGU (12/7) 
Pour sa carrière de courses

EDISSONE (2014) Locataires : Mlle Jeanne DUFOUR, E. CLAYEUX 
(s) Bailleur : M. Emmanuel CLAYEUX (12/7) Pour sa carrière de 
courses

EXETERA (2014) Locataires : ECURIE MCMILLAN, M. Pierre de 
LA GUILLONNIERE Bailleurs : M. Pierre de LA GUILLONNIERE, 
ECURIE MCMILLAN (12/7) Pour sa carrière de courses

FIRST CASSEUL (2015) Locataire : M.	Patrick	 CHEVILLARD 
Bailleurs : Mme Sandrine LEBON, M. David BEROT, M. Michel 
BEROT (12/7) Pour sa carrière de courses

FORT DE L’OCEAN (2015) Locataires : Lord DARESBURY, 
ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, E. CLAYEUX (s) Bailleurs : 
Lord DARESBURY, M. Jacques CYPRES (12/7) Pour sa carrière de 
courses

FURIUS DE CIERGUES (2015) Locataires : M.	Eric	 BROOK, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Eric BROOK, M. Emmanuel CLAYEUX 
(12/7) Pour sa carrière de courses

HAPPY WISKY (2017) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (12/7) Pour sa carrière de courses

HAUTE KLASS (2017) Locataire : M. Valentin DEVILLARS Bailleur : 
Mme Beatrice NICCO (12/7) Pour sa carrière de courses

HISTOIRE VRAIE (2017) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (12/7) Pour sa carrière de courses

IKE SPORT (2018) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleur : ECURIE 
SPORT (12/7) Pour sa carrière de courses

IRIS D’ARGENT (2018) Locataires : Mme Caroline PETIT, L. 
GADBIN (s) Bailleur : M. Norbert DOISNEAU (12/7) Pour sa carrière 
de courses

L’INSOUMISE (2017) Locataires : Mise de MONTAIGU, M. Julien 
JOUIN Bailleurs : Mme Sylvie HORLAVILLE, Mise de MONTAIGU 
(12/7) Pour sa carrière de courses

MEGA HEART (2015) Locataire : M. Valentin DEVILLARS Bailleurs : 
ECURIE DENISE, HARAS DE SAINT ROCH (12/7) Pour sa carrière 
de courses

TALAP GB (2017) Locataire : HARAS DE MONTFORT ET PREAUX 
Bailleur : HESMONDS STUD LTD (12/7) Pour sa carrière de courses

ZIHA (2017) Locataire : M.	Christophe	 RONDELE Bailleur : 
M. Michel DESTANDAU (12/7) Pour sa carrière de courses

ARTEMUS (2017) Locataires : Mlle	Nathalie	 PAYSAN, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleur : Mlle Nathalie PAYSAN (13/7) Pour sa carrière de 
courses

BONNE SOEUR (2016) Locataire : SCEA HARAS DE PEYRE 
Bailleur : M. Jean-Charles HAIMET (13/7) Pour sa carrière de 
courses

CAPTAIN POWER (2016) Locataire : M.	Eric	LECOIFFIER Bailleur : 
M. Eric BECQ (13/7) Pour sa carrière de courses

FAST DELA BARRIERE (2015) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER 
Bailleur : M. Serge DUCHENE (13/7) Pour sa carrière de courses

HURRICANE PHAROAH (2016) Locataires : Mlle	Sophie-Charlotte	
CARRIE, ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE Bailleur : ECURIE JEAN-
MICHEL CARRIE (13/7) Pour sa carrière de courses

JASMINE DE TEILLEE (2014) Locataires : BROSSEAU ET FILS, 
A. LEFEUVRE (s) Bailleur : BROSSEAU ET FILS (13/7) Pour sa 
carrière de courses

LORALINK (2016) Locataires : M. Laurent NADOT, M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE Bailleurss : M. Herve NADOT, M. Matthieu 
NADOT, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Laurent NADOT (13/7) 
Pour sa carrière de courses

MAYROC (2012) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleur : 
M. Thomas ROISNET (13/7) Pour sa carrière de courses

SERIAL (2014) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) 
Bailleur : Mme Benoit GABEUR (13/7) Pour sa carrière de courses
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VEDY DE LA THINTE (2009) Locataire : D. CADOT (s) Bailleur : 
M. Claude FAVIER (13/7) Pour sa carrière de courses

ZARKAREVA (2016) Locatairess : M.	Philippe	 ROUSSEAU, A. 
BOISBRUNET (s), ECURIE ARTSAM, M. Vincent LE ROY Bailleurss : 
M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, ECURIE ARTSAM, M. Vincent LE 
ROY, M. Philippe ROUSSEAU (13/7) Pour sa carrière de courses

GADGET BOY (2016) Locataire : Mlle Celine LEQUIEN Bailleur : 
M. Eric LERAY (14/7) Pour sa carrière de courses

O’TE VOILA (2018) Locatairessss : Mlle Julie MESTRALLET, 
Mme Michele CAZAUBON, Mme Francine MESTRALLET, Mme Rana 
KHADDAM, SAS I.E.I., Mme Genevieve NEVEUX Bailleurssss : 
Mlle Julie MESTRALLET, Mme Michele CAZAUBON, Mme Francine 
MESTRALLET, Mme Rana KHADDAM, SAS I.E.I., Mme Genevieve 
NEVEUX (14/7) Pour sa carrière de courses

GHOSPELLE (2016) Locataires : M.	Vincent	LE	ROY, L. VIEL (s) 
Bailleur : Mme Isabelle de SAINT ANTHOST (15/7) Pour sa carrière 
de courses

HAVANE COLLONGES (2017) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, 
GAB . LEENDERS (s) Bailleur : Gaec DELORME FRERES (15/7) 
Pour sa carrière de courses

ARAMAX GER (2016) Locatairess : M. Jeannot ANDT, 
AS&D. ALLARD (s), M. Jeremie BOSSERT, PALMYR RACING 
Bailleurss : M. Jeannot ANDT, M. Jeremie BOSSERT, HARAS DE 
MONTGERMONT, PALMYR RACING (16/7) Pour sa carrière de 
courses

DREAM ROCHELAISE (2013) Locataire : ECURIE DES DUNES 
Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (16/7) Pour sa carrière de 
courses

ESPOIR DU FOUGERAY (2014) Locataire : M.	Jean-Maurice	
JOUTEAU Bailleur : M. Francis DAVID (16/7) Pour sa carrière de 
courses

GAOT (2016) Locataire : Y. FERTILLET (s) Bailleur : M. Yannick 
FERTILLET (16/7) Pour sa carrière de courses

MILORD DE TEILLEE (2015) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC 
Bailleur : BROSSEAU ET FILS (16/7) Pour sa carrière de courses

UNE PLACE A TABLE (2018) Locataires : Mlle	Francesca	ROMERIO, 
HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG, M. Brian BEAUNEZ Bailleur : 
HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (16/7) Pour sa carrière de 
courses

KING D’ANGE (2017) Locataire : M. Jean-Sebastien BUREAU 
Bailleur : M. Steven FOUILLEUL (17/7) Pour sa carrière de courses

LIXOUNKO (2018) Locatairessss : M.	Thierry-Pierre	GAUTHIER, 
ECURIE JP BONARDEL, M. Regis GAUTHIER, M. Bertrand 
DELABAYS, M. Andre GIROD, M. Mathieu PITART Bailleur : 
M. Regis GAUTHIER (17/7) Pour sa carrière de courses

CALMOS JO (2014) Locataire : Mlle Morgane BRUERE Bailleur : 
M. Norbert LEENDERS (18/7) Pour sa carrière de courses

GOLDEN TWIST (2018) Locataire : M. Alain BRENCKLE Bailleur : 
Mme Christian WINGTANS (18/7) Pour sa carrière de courses

GUILI GUILI (2016) Locataires : HARAS DE SAINT-VOIR, M. Adrien 
LACOMBE Bailleur : HARAS DE SAINT-VOIR (18/7) Pour sa carrière 
de courses

IKARE DU MOULIN (2018) Locataires : M.	Thierry	 ADENOT, 
M. Pascal VANNEREUX Bailleur : M. Christophe DESMARD (18/7) 
Pour sa carrière de courses

JUST IN TIME GAME (2019) Locataires : M.	Guy	 d’	 AREXY, 
ECURIE HARAS DU CHATEAU, M. BRASME (s) Bailleur : ECURIE 
HARAS DU CHATEAU (18/7) Pour sa carrière de courses

MY THOUN (2017) Locataires : M. Andre GIROD, M. Mathieu 
PITART Bailleur : M. Regis GAUTHIER (18/7) Pour sa carrière de 
courses

WHITE HUNTER (2015) Locataires : M. Erwan RIOU, M. Noam 
CHEVALIER Bailleur : M. Noam CHEVALIER (18/7) Pour sa carrière 
de courses

BELLE AMITIE (2019) Locatairess : M. Jerome DELAUNAY, 
M. Quentin DAUDIGNY, M. Sebastien MACIASZEK, M. Thomas 
MEUNIER Bailleurs : M. Raymond BELOUIN, M. Olivier MAURICE, 
M. Yves MAURICE (19/7) Pour sa carrière de courses

DEVISE DES ALAMBIC (2014) Locataire : Mme Perrine FRANZEL 
MILLEPIED Bailleur : M. Christophe PAUTIER (19/7) Jusqu’au 
00/00/00

HELICINE (2017) Locataires : M. Jose Louis DA SILVA, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleur : Mme Michele JUHEN-CYPRES (19/7) 
Pour sa carrière de courses

HONDE RACEE (2017) Locataires : M. Jose Louis DA SILVA, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleur : Mme Michele JUHEN-CYPRES (19/7) 
Pour sa carrière de courses

ITS GINA (2018) Locataires : M. Jose Louis DA SILVA, A. 
BOISBRUNET (s), ECURIE THIERRY CYPRES & FILS Bailleur : 
M. Thierry CYPRES (19/7) Pour sa carrière de courses

REYEN (2015) Locataire : M.	Richard	 WESTERINK Bailleurs : 
M. Michel DESTANDAU, M. Richard WESTERINK (19/7) Pour sa 
carrière de courses

SRI FAST (2017) Locataire : M. David BERNIER Bailleur : 
M. Stephane GIRARDIN (19/7) Pour sa carrière de courses

ACCROCHETOI (2010) Locataire : M.	Stephane	EVENO Bailleur : 
M. Jean-Yves BICHET (20/7) Pour sa carrière de courses

BEAU FRERE (2011) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, CHEMIN 
& HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (20/7) Pour sa carrière 
de courses

FABULEUSE MACRI (2015) Locataire : L. VIEL (s) Bailleurs : VIEL 
(s), M. Clement FRECELLE, Mme Barbara MISIN (20/7) Pour sa 
carrière de courses

FANY CROIXNOIRE (2015) Locataire : Mlle V. CROZETIERE-
ROULET Bailleur : M. Jean-Luc DANGUILHEN (20/7) Pour sa 
carrière de courses

PERLE DE JUILLEY (2014) Locataires : ECURIE DES DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleur : M. Georges TRINCOT (20/7) Pour sa 
carrière de courses

RITARITA HAS (2011) Locataires : Mme	Christelle	 JOURNIAC, 
M. Pascal JOURNIAC Bailleur : M. Sebastien JOUIN (20/7) Pour sa 
carrière de courses

ROYALE SPIRIT (2013) Locataire : M.	Eric	LECOIFFIER Bailleur : 
EARL LANGOT (20/7) Pour sa carrière de courses

ELOKANTE (2018) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : HARAS 
DE LASSOS (21/7) Pour sa carrière de courses

HALASKO (2017) Locataire : ECURIE PATRICK JOUBERT 
Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (21/7) Avec tacite reconduction

HEART DREAM (2019) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (21/7) Pour sa carrière de 
courses

IXEL DU FRUITIER (2018) Locataire : Mlle Marie LEGOUAIS 
Bailleur : M. Hubert ALAMARTINE (21/7) Pour sa carrière de courses

LUSTRALE IRE (2018) Locataire : ECURIE	 WALDECK Bailleur : 
SCUDERIA WALDECK SNC (21/7) Pour sa carrière de courses

CAROLINGIEN (2016) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
M. Anthony GABRYSZEWSKI (22/7) Pour sa carrière de courses

CHICHIOLINA (2017) Locataires : M. Hubert HONORE, P. ADDA 
(s) Bailleur : M. Hubert HONORE (22/7) Pour sa carrière de courses

DEAUSEILLE (2013) Locataires : ECURIE LE MORS AUX DENTS, 
E&G . LEENDERS (s) Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE 
SCEA (22/7) Pour sa carrière de courses

GLENKITT IRE (2018) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
M. Bernard GIRAUDON (22/7) Pour sa carrière de courses

HAMARIA (2017) Locataires : ARF RACING, M. Davide SATALIA 
Bailleur : M. Arcadio VANGELISTI (22/7) Pour sa carrière de courses

IRIS DU SEUIL (2018) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
Mme Marc BOUDOT (22/7) Pour sa carrière de courses
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LA FILLE DE BERLIN (2017) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleur : M. Bernard GIRAUDON (22/7) Pour sa carrière de courses

SMART CHOP (2018) Locataires : M. Luigi CARLI, M. Maurizio 
GUARNIERI Bailleurs : M. Luigi CARLI, M. Maurizio GUARNIERI 
(22/7) Pour sa carrière de courses

SPRING OF DREAM (2016) Locataires : M.	Marc-Elie	 UZAN, 
Mme Stephanie GACHELIN Bailleur : Mme Stephanie GACHELIN 
(22/7) Pour sa carrière de courses

SUGAR SUGAR (2018) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
Mme Laurence LAVENU (22/7) Pour sa carrière de courses

VAUX LE VICOMTE (2018) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleurs : ECURIE LA BOETIE, VERMEULEN (s) (22/7) Pour sa 
carrière de courses

VEGANE (2018) Locataires : Mlle	Fanny	GUEDJ, M. Thierry LEMER 
Bailleur : Mlle Karine BELLUTEAU (22/7) Pour sa carrière de courses

BLACK ROCS (2016) Locataire : M.	Michael	 CHEVALLIER 
Bailleur : HARAS DES ROCS (23/7) Pour sa carrière de courses

LAST SINN (2018) Locataires : Mlle	Carla	O’HALLORAN, M. Jean-
Etienne CHI Bailleur : Mme Eva KLIMSCHA (23/7) Jusqu’au 00/00/00

FARADAY LE DUN (2015) Locataire : Mme Hartmut GEROCK 
Bailleur : OUVRY (s) (25/7) Pour sa carrière de courses

FOR ME DAVIS (2015) Locataire : Mme	Philippe	GARIN Bailleurs : 
M. Michel DELAUNAY, M. Barthelemy VIVES (25/7) Pour sa carrière 
de courses

GOODY GADE (2016) Locataires : ECURIE	DU	HARAS	D’ERABLE, 
ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : M. Hugues 
ROUSSEAU (25/7) Pour sa carrière de courses

HAVALINA (2017) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
M. Yannick FERTILLET (25/7) Pour sa carrière de courses

MAGIC BREIZH EAGLE (2016) Locataires : Suc.	 Guy	 DESILLE, 
M. Tanguy BOIVIN Bailleur : Suc. Guy DESILLE (25/7) Pour sa 
carrière de courses

MIA WALLACE (2014) Locataires : M. Daniel QUEDILLAC, J. 
BOISNARD (s) Bailleur : M. Daniel QUEDILLAC (25/7) Pour sa 
carrière de courses

VENTARON (2011) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleur : RED AND 
WHITE RACING (25/7) Pour sa carrière de courses

VIKING QUEST (2009) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleur : 
Mme Veronique FERRAT (25/7) Pour sa carrière de courses

DAISY DE SARTI (2013) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : Earl PESTOUR (26/7) Pour sa carrière de courses

DUCELLO (2013) Locataires : M. Daniel MASSIAS, M. Fabien 
LAGARDE Bailleurss : M. Jacques DETRE, M. Francois SEIGNEUR, 
M. Edward WALSH, M. Thierry CYPRES (26/7) Pour sa carrière de 
courses

FEHERIQ (2015) Locataire : M. Emmanuel ROCTON Bailleurs : 
M. Jean Francois HOUDAYER, M. Emmanuel ROCTON (26/7) 
Avec tacite reconduction

FIRST LADY CHARM (2015) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (26/7) Pour sa 
carrière de courses

GALOPA DE L’ECU (2016) Locataire : ECURIE CENTRALE 
Bailleur : M. Denis LEGEARD (26/7) Pour sa carrière de courses

GASTLINK (2016) Locataire : S. DEHEZ (s) Bailleurs : E.A.R.L. 
TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (26/7) Pour 
sa carrière de courses

GIROFLEE SIVOLA (2016) Locataire : ECURIE CENTRALE 
Bailleur : M. Gilles TRAPENARD (26/7) Pour sa carrière de courses

HYOGA FLAG (2017) Locataire : Mlle	Marie-Christine	 THANRY 
Bailleur : Mme Gaelle MICHON (26/7) Pour sa carrière de courses

KALPAGA (2017) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : M. Erick 
BEC DE LA MOTTE (26/7) Pour sa carrière de courses

LE GASTRONOME (2017) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI 
Bailleur : M. Cyril TOLAINI (26/7) Pour sa carrière de courses

MAITHEOU DE MARBEN (2016) Locataires : M. Giuseppe 
GALLETTA, J. ORTET (s) Bailleur : Mme Marie-Therese DUGAS 
(26/7) Pour sa carrière de courses

MISTER SAINT PAUL (2019) Locataire : E&G . LEENDERS (s) 
Bailleur : Mme Annie DELARUE (26/7) Pour sa carrière de courses

PETROVNA (2017) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleur : 
Mme Francis MONTAUBAN (26/7) Pour sa carrière de courses

QUECOEUR (2018) Locataires : M. B. OLIVEIRA SANTOS, 
Mlle Christelle COURTADE Bailleurs : M. Antoine LEBAILLY, 
M. Philippe MATTELIN (26/7) Jusqu’au 00/00/00

WHIPKING (2017) Locataires : M.	Christophe	 TOUSSAINT, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : Earl HARAS DU LUY, M. Christophe 
TOUSSAINT (26/7) Pour sa carrière de courses

BOHEMIENNE (2016) Locataire : M. Edouard THUEUX Bailleur : 
M. Arnaud LECOMTE (27/7) Pour sa carrière de courses

ELIXIRE DE L’OUCHE (2014) Locataire : M.	Tanguy	 BOIVIN 
Bailleur : M. Pascal PETIT (27/7) Pour sa carrière de courses

FUSCHIA KERGUIOU (2015) Locataire : M. Olivier BRIAND 
Bailleur : M. Daniel BRIAND (27/7) Pour sa carrière de courses

HAYA DE LAGRANGE (2017) Locataire : M. Jerome ROYER 
Bailleur : Mlle Annie LANDEAU (27/7) Pour sa carrière de courses

MASKED MATUTA (2018) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, 
D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (27/7) 
Pour sa carrière de courses

ORPALINE FORLONGE (2016) Locataires : M.	Dominique	
DUVEAU, J. PLANQUE (s) Bailleur : M. Bernard NOIROT (27/7) 
Pour sa carrière de courses

VALDINE (2015) Locataires : M.	Marcel	BENOIT, Mlle Julia POTIER 
Bailleur : Mlle Julia POTIER (27/7) Pour sa carrière de courses

ABSALON CAT (2017) Locataire : M. Fabien DEHEZ Bailleur : 
Mme Maryse GASTON (28/7) Pour sa carrière de courses

ANOTHER MAN (2016) Locataire : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Bailleurs : EQUI - MICHEL 6, M. Thomas LE BOUCHER (28/7) Pour 
sa carrière de courses

BAT DRIM (2018) Locataire : M.	Philippe	 LEBLANC Bailleur : 
Mme Christiane BOUILLIS (28/7) Pour sa carrière de courses

ESTRELLAS (2014) Locataires : Suc.	Magalen	BRYANT, Y. FOUIN 
(s) Bailleurs : Suc. Magalen BRYANT, M. Yannick FOUIN (28/7) 
Jusqu’au 00/00/00

FLEUR DE MAI (2016) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT Bailleurs : 
EQUI - MICHEL 6, M. Thomas LE BOUCHER (28/7) Pour sa carrière 
de courses

FRISKA (2015) Locataire : Suc.	 Magalen	 BRYANT Bailleur : 
Mme Sylvie RINGLER (28/7) Pour sa carrière de courses

FUGUEUSE (2018) Locataires : Mme Annie DUPIL-HOLMEY, 
M. Philippe LEBLANC Bailleur : M. Philippe LEBLANC (28/7) Pour 
sa carrière de courses

GAMINE DE BALME (2016) Locataire : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Bailleur : M. Jean-Luc HENRY (28/7) Pour sa carrière de courses

GOINGTODEAUVILLE (2016) Locataires : Suc.	Magalen	BRYANT, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : Suc. Magalen BRYANT, M. Emmanuel 
CLAYEUX (28/7) Pour sa carrière de courses

GRIMACE IRE (2016) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT Bailleurs : 
COTTIN (s), M. Pierre de MALEISSYE MELUN (28/7) Pour sa 
carrière de courses

GRINCETTE (2016) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT Bailleurs : 
E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET 
(28/7) Pour sa carrière de courses

HISMABELLE (2017) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT Bailleurs : 
E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET 
(28/7) Pour sa carrière de courses
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ICING (2019) Locatairesss : ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, 
M. Emmanuel BOUTIN, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
SAS I.E.I., L. VANSKA (s) Bailleursss : CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, ECURIE DE CASTILLON, ECURIE VIVALDI ROCK, 
SAS I.E.I., VANSKA (s) (28/7) Pour sa carrière de courses

IL VOLE (2018) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : Scea 
ECURIE JC. LAISIS (28/7) Pour sa carrière de courses

IZAIIR (2018) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Yannick FOUIN 
(28/7) Jusqu’au 00/00/00

LA BOIRIE (2016) Locataire : Suc.	 Magalen	 BRYANT Bailleurs : 
M. Francois BOUQUET, M. Jean-Charles HAIMET (28/7) Avec 
tacite reconduction

LA REYNE MARGOT (2018) Locataires : Mlle Carole BOISDRON, 
M. Philippe LEBLANC Bailleur : Mlle Carole BOISDRON (28/7) Pour 
sa carrière de courses

LAFOLIEDOUCE (2016) Locataire : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Bailleur : Mme Benoit GABEUR (28/7) Pour sa carrière de courses

LOVELETTERS TO YOU GB (2018) Locataires : Mme Annie DUPIL-
HOLMEY, M. Philippe LEBLANC Bailleur : M. Philippe LEBLANC 
(28/7) Pour sa carrière de courses

MISS MILLE OR (2017) Locataire : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Bailleurs : EQUI - MICHEL 6, M. Thomas LE BOUCHER, M. Francois 
Pierre MICHEL (28/7) Pour sa carrière de courses

RICKY LADY (2015) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT Bailleurs : 
EQUI - MICHEL 6, M. Thomas LE BOUCHER (28/7) Pour sa carrière 
de courses

STARABABA (2019) Locataire : M.	Christian	 BAUER Bailleur : 
Mme Marie BAUER DEPREUX (28/7) Pour sa carrière de courses

VIRACOCHAS (2017) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT Bailleurs : 
EQUI - MICHEL 6, M. Thomas LE BOUCHER, M. Francois Pierre 
MICHEL (28/7) Pour sa carrière de courses

VOIX DU BONHEUR (2016) Locataire : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Bailleur : M. Pascal JOURNIAC (28/7) Pour sa carrière de courses

BERETS VERTS GB (2017) Locatairess : Mme	France	FERTILLET, 
M. Pierre J. FERTILLET, Mlle Camille COMMUNIER, M. Eric PILET 
Bailleur : COLLET (s) (29/7) Pour sa carrière de courses

ESPION DE GUYE (2014) Locataire : G. TAUPIN (s) Bailleur : 
M. Jean-Francois VLACIC (29/7) Pour sa carrière de courses

ESQUIVE DES LONG (2014) Locataire : M. Jerome ZULIANI 
Bailleur : Mlle Adeline LEPRESLE (29/7) Pour sa carrière de courses

GRACE A NOUS (2016) Locataire : M. Jerome ZULIANI Bailleur : 
Mme Jean-Marc DRAGON (29/7) Pour sa carrière de courses

SECRET STORM (2013) Locataire : M. Jerome ZULIANI Bailleur : 
EURL ECURIE DES JOUIS (29/7) Pour sa carrière de courses

ZOUZOU DES AS (2016) Locataires : M. Giuseppe GALLETTA, 
M. Pierre BIBARNAA, J. ORTET (s) Bailleur : M. Edgar VAN HAAREN 
(29/7) Pour sa carrière de courses

BELLE D’AINAY (2016) Locataires : M.	Stephane	MILAVEAU, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Stephane 
MILAVEAU (30/7) Pour sa carrière de courses

CLANDY (2012) Locataires : M.	Patrick	LE	GLOANNEC, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleur : M. Patrick LE GLOANNEC (30/7) Pour sa carrière 
de courses

FACE MER (2018) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : M. Jerry 
PLANQUE (30/7) Pour sa carrière de courses

GLADY (2016) Locatairess : M.	Patrice	 DETRE, M. Jacques 
DETRE, ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, ECURIE THIERRY 
CYPRES & FILS Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Thierry 
CYPRES (30/7) Pour sa carrière de courses

ORAGEUSE (2018) Locataires : M.	Jacques	 SEROR, O. 
SAUVAGET (s) Bailleurs : M. Jacques SEROR, SAUVAGET (s) 
(30/7) Pour sa carrière de courses

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE
Fonction	 Fédérations	Régionales	 Nom	 Prénom

   

Commissaire IDF & Haute-Normandie M. ALAUX Pierre-Jean

Juge au Départ Nord M. BACQUET Albéric

Commentateur Basse-Normandie M. BELLITO Michaël

Commissaire Ouest Mme de la ROCHEBROCHARD Isabelle
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 

en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, visant à retirer l’autorisation de faire courir en qualité de 
propriétaire délivrée par les Commissaires de France Galop à Mme Francesca ROMERIO ;

Rappel des faits :

Le 5 juillet 2021, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 1er juillet 2021 visant à retirer 
l’autorisation susvisée à Mme Francesca ROMERIO, demande dont les motivations ont été détaillées aux 
termes dudit courrier ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis ce courrier à Mme Francesca ROMERIO dans le cadre 
de la procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites 
sur la situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de retrait d’autorisations par le 
Ministère de l’Intérieur ;

Le 12 juillet 2021, les Commissaires de France Galop ont été destinataires des explications de Mme Francesca 
ROMERIO, en réponse à la demande de retrait susvisée ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis les explications de Mme Francesca ROMERIO au Ministère 
de l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit Ministère de bien vouloir indiquer 
s’il maintenait la demande de retrait susvisée ;

Le 15 juillet 2021, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier dudit Ministère indiquant maintenir 
sa demande de mesure de police administrative de retrait de l’autorisation détenue par Mme Francesca 
ROMERIO en motivant ce maintien ;

Vu les dispositions du décret n° 97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ;

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

* * *

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division des 
Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 1er juillet 2021, sollicitant, en le motivant, 
le retrait de l’autorisation délivrée à Mme Francesca ROMERIO, puis par un courrier, annexé à la présente 
décision, maintenant cette demande ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le Ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ;

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit Ministère et à Mme Francesca 
ROMERIO ;

Que le Ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de Mme Francesca 
ROMERIO par courrier reçu le 15 juillet 2021 ;

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé :
– de procéder au retrait de l’autorisation de faire courir de Mme Francesca ROMERIO en qualité de 

propriétaire ;
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PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’autorisation de faire courir 

délivrée à Mme Francesca ROMERIO en qualité de propriétaire.

Boulogne, le 16 juillet 2021
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, visant à retirer les autorisations délivrées successivement 
par les Commissaires de France Galop en qualité d’entraîneur public et de propriétaire à M. Attilio GIORGI ;

Rappel des faits : 

Le 5 juillet 2021, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 1er juillet 2021 visant à retirer les 
autorisations susvisées à M. Attilio GIORGI, demande dont les motivations ont été détaillées aux termes 
dudit courrier ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis ce courrier à M. Attilio GIORGI dans le cadre de la 
procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites sur la 
situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de retrait d’autorisations par le Ministère 
de l’Intérieur ;

Le 12 juillet 2021, les Commissaires de France Galop ont été destinataires d’un courrier de M. Attilio GIORGI, 
accompagné de ses explications, consistant en des observations de 3 pages, en réponse à la demande de 
retrait susvisée ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis les explications de M. Attilio GIORGI au Ministère de 
l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit Ministère de bien vouloir indiquer s’il 
maintenait la demande de retrait susvisée ;

Le 15 juillet 2021, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier dudit Ministère indiquant maintenir sa 
demande de mesure de police administrative de retrait des autorisations détenues par M. Attilio GIORGI en 
motivant ce maintien ;

Vu les dispositions du décret n° 97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ;

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

* * *

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division des 
Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 1er juillet 2021, sollicitant, en le motivant, 
le retrait des autorisations délivrées à M. Attilio GIORGI, puis par un courrier, annexé à la présente décision, 
maintenant cette demande ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le Ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ;

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit Ministère et à M. Attilio GIORGI ;

Que le Ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. Attilio GIORGI 
par courrier reçu le 15 juillet 2021 ;
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Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé :
– de procéder au retrait des autorisations de M. Attilio GIORGI en qualité d’entraîneur public et de 

propriétaire ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, les autorisations délivrées à M. 

Attilio GIORGI en qualité d’entraîneur public et de propriétaire.

Boulogne, le 16 juillet 2021
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, visant à retirer l’autorisation délivrée par les Commissaires 
de France Galop à Mme Eleonora BIANCHI (MARCIALIS), de faire courir en qualité de propriétaire ;

Rappel des faits :

Le 5 juillet 2021, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 1er juillet 2021 visant à retirer 
l’autorisation susvisée à Mme Eleonora BIANCHI (MARCIALIS), demande dont les motivations ont été 
détaillées aux termes dudit courrier ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis ce courrier à Mme Eleonora BIANCHI (MARCIALIS), dans 
le cadre de la procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations 
écrites sur la situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de retrait d’autorisations 
par le Ministère de l’Intérieur ;

Le 10 juillet 2021, les Commissaires de France Galop ont été destinataires d’un courrier de Mme Eleonora 
BIANCHI (MARCIALIS), accompagné des explications de son conseil, consistant en des observations de 2 
pages, en réponse à la demande de retrait susvisée ;

Le 12 juillet 2021, lesdits Commissaires ont transmis les explications de Mme Eleonora BIANCHI (MARCIALIS) 
au Ministère de l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit Ministère de bien 
vouloir indiquer s’il maintenait la demande de retrait susvisée ;

Le même jour, les Commissaires de France Galop ont été destinataires d’un courrier d’un second conseil 
de Mme Eleonora BIANCHI (MARCIALIS), accompagné d’explications consistant en des observations de 14 
pages, en réponse à la demande de retrait susvisée ;

Le 13 juillet 2021, lesdits Commissaires ont transmis les explications du second conseil de Mme Eleonora 
BIANCHI (MARCIALIS) au Ministère de l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant 
audit Ministère de bien vouloir indiquer s’il maintenait la demande de retrait susvisée ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont adressé un courrier à Mme Eleonora BIANCHI (MARCIALIS) afin 
qu’elle leur précise lequel des deux conseils elle avait dûment mandaté, ce à quoi cette dernière a répondu, 
par courrier du même jour, qu’ils étaient tous deux ses avocats, étant observé que ces échanges ont été 
transmis au Ministère de l’Intérieur ;

Le 19 juillet 2021, lesdits Commissaires ont réceptionné deux courriers dudit Ministère en réponse et 
motivés, en date du 16 juillet 2021, indiquant maintenir sa demande de mesure de police administrative de 
retrait de l’autorisation détenue par Mme Eleonora BIANCHI (MARCIALIS) ;

Vu les dispositions du décret n° 97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ;

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;
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* * *

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division 
des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 1er juillet 2021, sollicitant, en le 
motivant, le retrait de l’autorisation délivrée à Mme Eleonora BIANCHI (MARCIALIS), puis, d’autre part, par 
deux courriers en date du 16 juillet 2021, annexés à la présente décision, maintenant cette demande ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le Ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ;

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit Ministère et à Mme Eleonora BIANCHI 
(MARCIALIS) ;

Que le Ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de Mme Eleonora 
BIANCHI (MARCIALIS) par deux courriers en date du 16 juillet 2021 ;

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé :
– de procéder au retrait de l’autorisation de Mme Eleonora BIANCHI (MARCIALIS) de faire courir en 

qualité de propriétaire ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’autorisation délivrée à 

Mme Eleonora BIANCHI (MARCIALIS) de faire courir en qualité de propriétaire.

Boulogne, le 20 juillet 2021
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 23 juin 2021, le jockey Bertrand LESTRADE n’a pas été en mesure de satisfaire convenablement au 
prélèvement biologique pour lequel il était désigné ;

Le 24 juin 2021, il a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il n’aurait pas 
effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant un nouveau 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé à remonter 
en courses qu’au 6e jour qui suit la date de l’obtention de l’attestation du médecin procédant à la visite ;

Le même jour, ledit jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ;

Le 29 juin 2021, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites ou à demander, par écrit, à être 
entendu sur la situation et l’avoir dûment appelé à se présenter à la réunion fixée le 21 juillet 2021 pour 
l’examen contradictoire de ce dossier suite à une demande de sa part ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, pris connaissance des déclarations 
dudit jockey, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite de ses déclarations, 
possibilité non utilisée ;

Sur le fond ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Patrick SABAROTS ;

* * *
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Attendu que le jockey Bertrand LESTRADE a déclaré en séance :
– qu’il voulait rencontrer lesdits Commissaires sachant que 80 % des jockeys qui ne se présentent 

pas devant le médecin préleveur sont ensuite contrôlés « positifs », précisant avoir créé un groupe 
de travail à ce sujet avec le médecin-conseil de France Galop notamment et M. Thierry GILLET ;

– que le concernant, 10 minutes après sa dernière course le médecin préleveur lui a dit qu’il devait 
partir pour prendre son service à l’hôpital ;

– que la règle est que les jockeys doivent se présenter 15 minutes après leur dernière course mais 
qu’il n’est rien indiqué sur la présence des médecins, qu’il n’y a pas de mauvaise volonté de sa 
part, mais qu’il était en « relâchement » après la victoire de Grand Steeple, qu’il a été déclaré sur 
cette jument seulement 48 heures avant, que 64 kg est son poids minimum de monte, qu’il est 
arrivé très « séché », que c’est compliqué car entre sa course et le départ du médecin il n’y a eu 
que deux heures ;

– se demander si cela est normal que dans un sport de « sèche », le médecin ne reste pas pour 
contrôler le jockey, précisant que le groupe de travail souhaite mettre en place un système selon 
lequel le jockey se présenterait à son arrivée sur l’hippodrome, comme cela existe depuis le Covid, 
ainsi qu’en Angleterre et car il peut y avoir des fuites dans les vestiaires lorsqu’il est su qu’un 
jockey est « borderline », qu’il faudrait donc un système pour que le Secrétaire des Commissaires 
ait conscience de la présence du jockey et que le jockey ait conscience qu’il peut être soumis à 
un prélèvement ;

– qu’il aurait dû aller aux balances et dire qu’il était présent pour que le test soit fait, mais qu’il est allé 
se préparer pour faire son poids, ajoutant qu’il y a également eu une erreur d’un jour concernant 
sa « mise à pied » à AUTEUIL, M. Robert FOURNIER SARLOVEZE précisant que s’il avait pu être 
prélevé le 23 juin il n’y aurait pas eu les 6 jours médicaux, lesquels consistent en une mesure 
médicale, non disciplinaire, qui pourrait faire l’objet d’une suspension pouvant aller jusqu’au 
résultat des tests des prélèvements, soit jusqu’à trois semaines contre six jours actuellement ;

– que « dans l’idée », trois semaines seraient normales à condition que le prélèvement soit mis 
en œuvre dans des conditions permettant au jockey d’avoir le temps d’uriner, car à défaut les 
jockeys finissent par être sanctionnés le médecin n’étant plus là ;

– que les médecins agréés en province sont souvent des urgentistes et attendent donc toute la 
journée contrairement aux médecins du GTHP qui sont souvent ensuite de service à l’hôpital, 
comme ce fut le cas en l’espèce, qu’il ne le leur reproche pas, qu’il s’agit d’un problème de forme, 
pas de fond ;

–  que le médecin-conseil de France Galop lui a confirmé que les jockeys qui ont un réel problème 
de poids se font généralement prélever de nouveau quelques temps après le prélèvement 
initialement prévu, alors que pour sa part il s’est fait prélever à l’hôpital de BORDEAUX seulement 
15 heures après le prélèvement initialement prévu ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué qu’il existait en ce moment une vague de jockeys 
se révélant positifs après des cas de jockeys anuriques, que c’est un réel sujet qui doit être pris en compte 
par l’Association des Jockeys, ce à quoi M. Bertrand LESTRADE a répondu travailler sur la façon d’améliorer 
les tests sans agrandir « les trous de la passoire », comparant les courses à d’autres sports « de sèche » 
en précisant notamment qu’il est demandé une quantité de 20 ml dans les courses contre 40 à 60 ml 
dans d’autres sports, M. Robert FOURNIER SARLOVEZE faisant remarquer que le mot « sèche » n’est pas 
forcément opportun et ne plaît pas, ledit jockey précisant qu’il existe pourtant ;

Attendu qu’à la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir comment ledit jockey avait fait 
pour arriver à son poids, ledit jockey a répondu avoir pris des bains chauds et avoir couru couvert ;

Qu’à la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir s’il avait bu quelque chose, ledit jockey a 
précisé n’avoir pas arrêté, avoir bu trois ou quatre bouteilles d’eau, ainsi que du café, mais qu’il était tellement 
en sous régime qu’il n’avait pas envie de boire et que cela, cumulé à un effort violent, était compliqué ;

Qu’à la question de M. Patrick SABAROTS de savoir pourquoi ledit jockey n’a pas pris une marge de poids 
supplémentaire, ledit jockey a précisé qu’il s’était engagé, qu’en temps normal il ne perd pas de poids 
régulièrement et que c’était d’autant plus dur, qu’il s’est fait surprendre, que la jument débutait, qu’il lui fallait 
donc 64 kg et pas 65 kg ou 66 kg ;

Attendu que ledit jockey a ajouté qu’au-delà de son cas personnel il faudrait essayer de faciliter les contrôles 
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pour les jockeys et les médecins et pour ne pas faire de perdre le temps aux jockeys, comme indiqué 
précédemment, M. Robert FOURNIER SARLOVEZE précisant qu’en Grande-Bretagne les jockeys peuvent 
être suspendus plusieurs mois, ce qui n’est pas recherché par les instances de France Galop dont les 
sanctions sont plus modérées, car les jockeys ne sont pas leurs ennemis, ajoutant appliquer le Code et que 
les sanctions sont les mêmes quelle que soit la personne en face d’eux ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a déclaré que les six jours « médicaux » visent à éviter 
que les gens ne s’engouffrent dans la brèche, en les incitant à se faire prélever rapidement pour pouvoir 
remonter en courses et ne pas être « anuriques », ce à quoi ledit jockey a indiqué qu’une sanction ne peut 
avoir de sens que si on laisse le temps aux jockeys de se faire prélever, qu’il n’avait aucune mauvaise 
intention, qu’il est allé se faire prélever moins de 15 heures après, rappelant son intention en tant que 
Président de l’Association susvisée visant à améliorer le système pour une meilleure anticipation, car il est 
dommage de pénaliser un jockey ainsi ;

Que l’intéressé a déclaré ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en ce sens ;

* * *

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jockey Bertrand LESTRADE a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement 
biologique le 23 juin 2021 sur l’hippodrome d’AUTEUIL, qu’un constat de carence a été établi le même jour 
selon lequel ledit jockey s’est présenté, mais n’a pas satisfait convenablement audit prélèvement, le rapport 
de contrôle infructueux du médecin précisant notamment que ledit jockey « s’est présenté pour son contrôle 
vers 14 h 30 sans succès, qu’au moins 5 autres tentatives ont été réalisées jusqu’à environ 30 minutes après 
l’arrivée de la dernière course, de nouveau sans succès et que son impression globale est que ledit jockey 
était parfaitement coopératif et de bonne foi » ;

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses, tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il 
ne pourra remonter en courses qu’à compter du 6e jour qui suit la date de l’obtention de l’attestation du 
médecin ayant procédé à la visite ;

Qu’il convient de prendre acte des déclarations dudit jockey et du fait qu’il a réalisé, le 24 juin 2021, la visite 
demandée par le service médical incluant un prélèvement biologique et qu’il a été autorisé médicalement à 
remonter en courses par ledit service à compter du 30 juin 2021 ;

Attendu que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait 
cependant pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Qu’en effet, bien que les Commissaires de France Galop considèrent que le métier de jockeys soit 
particulièrement difficile, leurs obligations professionnelles au regard dudit Code prévoient qu’ils s’engagent 
à se soumettre, par des prélèvements biologiques, à la recherche de toutes substances prohibées, afin de 
préserver leur santé et leur sécurité ;

Attendu que le jockey Bertrand LESTRADE a lui-même déclaré que 80 % des jockeys qui ne se présentent 
pas devant le médecin préleveur sont ensuite contrôlés « positifs », précisant avoir créé un groupe de travail 
à ce sujet ;

Que ledit jockey a également déclaré avoir connu une période de relâchement et que les Commissaires 
de France Galop rappellent régulièrement, aux termes de leurs décisions, aux jockeys ne parvenant pas 
à satisfaire convenablement un prélèvement biologique, la nécessité de ne pas accepter de montes s’ils 
ne sont pas en mesure de les respecter sans prendre de risques pour leur santé ou si elles les rendent 
incapables de satisfaire aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour lesdits 
Commissaires ;

Qu’au regard de sa situation physique et des conditions de la course en question, le jockey Bertrand 
LESTRADE aurait ainsi dû prendre ses dispositions pour agir conformément aux dispositions du Code des 
Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ;
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Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
– prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey ;
– interdisent audit jockey de monter pour une durée de 8 jours pour son infraction au Code des 

Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, le fait de satisfaire aux prélèvements 
relevant de ses obligations de jockey soumis audit Code ;

–  rappellent à toutes fins utiles audit  jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est 
pas en mesure de les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent 
incapable de satisfaire aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour 
les Commissaires de France Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le 

jockey ;
– d’interdire audit jockey de monter pour une durée de 8 jours pour son infraction au Code des 

Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ;
– de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes, s’il n’est pas en mesure de 

les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop.

Boulogne, le 21 juillet 2021
R. FOURNIER SARLOVEZE – H. d’ARMAILLE – P. SABAROTS

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, visant à retirer les autorisations délivrées successivement 
par les Commissaires de France Galop à M. Philippe LEBLANC, à savoir d’entraîneur particulier, d’entraîneur 
public, de bailleur, de propriétaire couleurs et d’éleveur ;

Rappel des faits : 

Le 15 juin 2021, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 11 juin 2021 visant à retirer les 
autorisations susvisées à M. Philippe LEBLANC, demande dont les motivations ont été détaillées ;

Le 15 juin 2021, lesdits Commissaires ont transmis le courrier à M. Philippe LEBLANC, dans le cadre de la 
procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites sur la 
situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de retrait d’autorisation par le Ministère 
de l’Intérieur ;

Le	28	juin	2021, les Commissaires de France Galop ont été destinataires des explications de M. Philippe 
LEBLANC consistant en des observations de 4 pages, accompagnées de 7 pièces jointes, en réponse à la 
demande de retrait susvisée ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis les explications de M. Philippe LEBLANC au Ministère en 
lui demandant ses observations ;

Le 1er juillet 2021, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier dudit Ministère en date du 29 juin 2021 
indiquant maintenir sa demande de mesure de police administrative de retrait à l’encontre de M. Philippe 
LEBLANC, demande de maintien dont les motivations ont été détaillées ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis ce courrier à M. Philippe LEBLANC et lui ont écrit, afin de 
procéder à un examen contradictoire de cette demande, étant observé qu’ils adressaient également copie 
dudit courrier au Chef de la Division susvisée ;
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Le 6 juillet 2021, M. Philippe LEBLANC a adressé des explications écrites qui ont été communiquées audit 
Ministère en lui demandant s’il maintenait sa demande de retrait ;

Le	28	juillet	2021, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier dudit Ministère en date du 26 juillet 
2021 indiquant maintenir sa demande de mesure de police administrative de retrait à l’encontre de M. 
Philippe LEBLANC, demande de maintien dont les motivations ont été détaillées, ainsi que les voies de 
recours ;

Après avoir dûment demandé des explications à M. Philippe LEBLANC pour l’examen contradictoire de ce 
dossier, et avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les dispositions du décret n° 97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ;

* * *

Attendu qu’il ressort des éléments du dossier, que lesdits Commissaires ont été saisis par un courrier de 
la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 11 juin 2021, sollicitant 
le retrait des autorisations délivrées à M. Philippe LEBLANC, puis par deux courriers maintenant cette 
demande ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le Ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ;

Que les Commissaires susvisés ont, tout au long de la présente procédure, adressé l’ensemble des éléments 
au Ministère et à M. Philippe LEBLANC ;

Que le Ministère susvisé a souhaité maintenir sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. 
Philippe LEBLANC par courrier en date du 29 juin 2021 et par courrier en date du 26 juillet 2021 ;

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé et de la demande de mesure 
administrative du Ministère de l’Intérieur maintenue par courrier en date du 29 juin 2021 et par courrier du 
26 juillet 2021 réceptionné le 28 juillet 2021 par les Commissaires de France Galop :

– de prendre acte de la transmission des éléments du dossier, tant à M. Philippe LEBLANC qu’au 
Ministère de l’Intérieur, suite aux démarches et à la procédure que les Commissaires de France 
Galop ont mis en place à la demande dudit Ministère ;

– de prendre acte des courriers dudit Ministère en date du 29 juin 2021 et du 26 juillet 2021 par 
lesquels il écrit expressément qu’il « maintient au nom du Ministre de l’Intérieur sa demande de 
retrait de toutes les autorisations détenues par M. Philippe LEBLANC » ;

– d’indiquer en conséquence à M. Philippe LEBLANC que les Commissaires de France Galop, liés 
par la demande réitérée du Ministère de l’Intérieur sans pouvoir donner leur appréciation sur le 
fond du dossier, sont tenus, au vu des textes applicables, de retirer les autorisations délivrées à 
M. Philippe LEBLANC en qualité d’entraîneur particulier, public, ses autorisations de faire courir 
en qualité de bailleur et de propriétaire et d’éleveur ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur les autorisations d’entraîner 

délivrées à M. Philippe LEBLANC en qualité d’entraîneur particulier, d’entraîneur public, de 
bailleur, de propriétaire et d’éleveur.

Boulogne, le 28 juillet 2021
G. HOVELACQUE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING
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Décisions

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   

AUTEUIL
0006 143 dimanche 23 mai 2021

Terrain COLLANT

 726 113 PRIX TANERKO
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

56 000 c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re catégorie.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	72	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, 
au jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
FRANCE GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +14 ; 1 ans et +, +16.

 523 4 Master Gold, h, b, 5 ans, par Masterstroke USA 
et Fleche Restee (Reste Tranquille), 67 k (64 k), gh, 
Ecurie d’Obstacle XXL (E. Capdet), de A. Boisbrunet (s)

 556 7 Jimmy	De	Lille, h, b.f, 7 ans, par Linda’S Lad (GB) et Fol’ 
Allegria USA (Giant’S Causeway USA), 69 k, h, F. Bianco 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 451 2 Macho	Boris, h, b, 6 ans, par Boris De Deauville 
(IRE) et Macho Tempo USA (Macho Uno USA), 661/2 k, 
Suc. M. Bryant (J. Charron), D. Berra

 608 4 Grain	De	Bonheur, h, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Vrai Bonheur [Lavirco (GER)], 65 k (62 k), 0, M. Denisot 
(Mme M. Daubry-B.), J. Bertran de Balanda (s)

 644 5 Himola, h, gr, 5 ans, par Dalakhani IRE et Campanillas 
IRE [Montjeu (IRE)], 67 k (66 k), Ah, Ecurie Laurent Cribier 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

 459 2 Poligone, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Ar Baol 
[Turgeon (USA)], 72 k (70 k), Ah, G. Hagenbach 
(Mme N. Desoutter), Y. Fouin (s)

 598 5 The	Painter, h, al, 5 ans, par Hurricane Run IRE et Vigee 
Le Brun USA (Pulpit USA), 67 k, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

 553  Beaute Promise, f, 8 ans, 72 k (68 k), 0h, 
Mme G. Aoudai (L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 557 2 Assad Lawal, h, 6 ans, 65 k, 0, S. Jeddari (R. Lemiere), 
S. Jeddari

 19  Saint Mars, h, 5 ans, 68 k (65 k), 
Ballantines Racing Stud Ltd (C. Smeulders), Rob. Collet (s)

 406 4 Apollo Creed, h, 7 ans, 69 k, gh, Ger. Lecomte 
(R. Julliot), Ger. Lecomte

 596 1 Planteur Davier, h, 6 ans, 72 k (70 k), h, 
Scuderia Christian Troger (Mme R. Blackmore), D. Satalia

 556 4 Gaelik First, f, 6 ans, 71 k, DH. Dubois (N. Gauffenic), 
D. Windrif

 556 3 Fenice	San	Marco, h, 6 ans, 69 k, Ah, Mme C. Cealy 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 635 3 L’Ouragan, h, 5 ans, 67 k (66 k), A, S. Foucher 
(M. Lefebvre), S. Foucher

 557 1 Napolitain Sizing IRE, h, 7 ans, 67 k (63 k), 0h, 
Suc. A. Potts (PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

 557 4 Lyon	Clermont, h, 7 ans, 66 k, B. Criqui (de F. Giles), 
B. Criqui

 556 5 Kami Kaze, h, 10 ans, 70 k (67 k), A, GC. Rudolf 
(JB. Breton), GC. Rudolf

3 900 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

arr

arr

arr

arr

arr

arr

dist

18 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 560 a
Eng. Sup. : Himola
1 long ½, ¾ long, 2 long, 1 long, 2 long ½, encolure, 3 long, 4 long ½, 
4 long.
25 200a – 12 320a – 7 280a – 5 040a – 2 800a – 1 960a – 1 400a

Primes aux éleveurs :
	 3 654	a Daniel Lassaussaye.
	 1 786	a Frederic Bianco.
	 1 055	a Suc. Magalen Bryant.
	 730	a Mme Karine Perreau, Louis Colson.
 406 a Sarl Darpat France.
	 284	a Gilles Defontaine, Frederic Duvivier.
 203 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Plasman-Pvp Racing, Mlle Karine Morice.

Temps total : 4’41’’55’’’
Suite à une erreur de retranscription, les poids des hongres POLIGONE 
et  PLANTEUR  DAVIER  ont  été  modifiés  afin  d’appliquer  la  remise  de 
poids accordée aux femmes jockeys.
Les hongres POLIGONE et PLANTEUR DAVIER ont donc porté le poids 
de 70 kg.
Les hongres KAMI KAZE et MACHO BORIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de Mme Christine du BREIL ; 
Attendu que le hongre KAMI KAZE arrivé 1er du Prix TANERKO couru 
le 23 mai 2021 sur l’hippodrome d’AUTEUIL, a été soumis à l’issue 
de l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code 
des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les 
conditions prescrites par le règlement ; 
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par 
le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de 
TRIAMCINOLONE ACETONIDE ; 
Attendu que M. Guy-Claude RUDOLF, propriétaire-entraîneur dudit 
hongre, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale 
des Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse 
de la seconde partie du prélèvement ; 
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances 
prohibées agissant sur les systèmes musculo-squelettique et respiratoire, 
publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des 
Courses au Galop et demandé des explications écrites à M. Guy-Claude 
RUDOLF en lui proposant, s’il le souhaitait, d’être entendu pour l’examen 
contradictoire du dossier ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications de M. 
Guy-Claude RUDOLF ; 
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge 
de l’enquête en date du 29 juin 2021 mentionnant notamment que : 
- KAMI KAZE a reçu une infiltration du dos le 3 mai 2021 par le Docteur 
Ugo MANINCHEDDA et que l’entraîneur a tout de suite transmis 
l’ordonnance correspondante ; 
- l’ordonnance indique que ledit hongre a reçu le 3 mai 2021 un traitement 
de KENACORT de 40 mg/ml, ce qui correspond à une dose élevée de 
cette molécule ; 
- l’ordonnance indique un « délai dopage » de 14 jours et que M. Guy-
Claude RUDOLF atteste qu’il a respecté le temps d’attente indiqué par 
son vétérinaire, sinon, en aucun cas, il n’aurait fait courir son cheval ; 
- le classeur des ordonnances est par ailleurs très bien tenu ; 

* * *
Vu les explications écrites de M. Guy-Claude RUDOLF reçues le 19 juillet 
2021 mentionnant notamment :
- la carrière dudit hongre, sa rentrée après 5 mois de repos, une petite 
sensibilité du dos après cette rentrée sans doute liée à la météo froide, 
humide et venteuse, ainsi qu’au manque de soleil de ce printemps ; 
- le fait qu’il est adepte de médecine douce et qu’il l’a soigné à base 
d’huiles essentielles et d’ostéopathie, précisant que pensant le problème 
réglé le cheval a couru le 30 avril 2021 en se classant, mais que son 
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jockey a estimé que le cheval ne s’est pas employé sur la dernière haie, 
le cheval ne soufflant effectivement pas après la course ; 
- que 3 jours après la course, le 3 mai, il a emmené le cheval en 
consultation chez le Docteur MANINCHEDDA, cette consultation ayant 
pour but d’apporter tout le confort audit cheval pour qu’il participe au 
mieux à sa prochaine course et certainement pas en des soins pour 
l’empêcher d’y participer ; 
- que l’objectif du cheval était de participer au Prix TANERKO, objectif au 
vu de son goût pour ce parcours ; 
- que le Docteur MANINCHEDDA l’a examiné, a conclu à une « dorsalgie 
lombalgie marquée à gauche » et a proposé de l’infiltrer et qu’il l’a alors 
prévenu de sa course du 23 mai 2021 et lui a fait part de ses inquiétudes 
quant à l’injection d’un produit potentiellement dopant et lui a demandé 
si le temps d’attente de 20 jours suffisait ; 
- que ce vétérinaire lui a répondu que « oui, puisque le produit injecté 
avait un temps d’attente de 14 jours », que c’est d’ailleurs aussi ce délai 
que le vétérinaire a indiqué sur l’ordonnance, qu’ils avaient une marge de 
6 jours, qu’il a respecté scrupuleusement ce qu’il lui a dit ; 
- qu’il a appris depuis que cette substance peut rester six semaines 
dans les tissus, voire plus, et qu’une injection d’une articulation du dos 
s’élimine moins vite qu’une injection dans une autre articulation ; 
- que les autorités européennes conseillent un temps d’attente minimum 
de 20 jours et non pas de 14 jours pour s’assurer de l’élimination de ce 
corticoide pour une dose totale ne dépassant pas 20 mg par voie intra 
articulaire ; 
- qu’un communiqué de mise en garde des vétérinaires a d’ailleurs été 
publié le 7 décembre 2020 par la FNCH ; 
- que le docteur vétérinaire en question a réalisé une injection de 40 mg 
et mentionné un délai « dopage » de 14 jours, soit une quantité bien trop 
importante et un délai d’attente trop court ! ; 
- qu’il est victime d’une faute professionnelle ; 
- son parcours en tant que permis d’entraîner, son respect des chevaux 
qu’il aime tant ; 
- au vu de tout ce qui précède, de ne pas lui appliquer une double peine 
et rendre notamment à KAMI KAZE sa valeur de 54 kg avant la victoire ; 

* * *
Vu les articles 198, 201 et 216 et les annexes 5 et 15 du Code des 
Courses au Galop ; 
Attendu que le résultat de l’analyse du prélèvement biologique effectué 
sur le hongre KAMI KAZE révèle la présence de TRIAMCINOLONE 
ACETONIDE, ce qui est reconnu et expliqué par un traitement 
vétérinaire à base de KENACORT en date du 3 mai 2021 au moyen 
d’une dose importante de la molécule administrée par le vétérinaire Ugo 
MANINCHEDDA avec un délai d’attente mentionné par lui de 14 jours ; 
Attendu que ledit hongre doit en conséquence être distancé dans le 
respect de l’égalité des chances ; 
Attendu que l’entraîneur reste le responsable de la gestion des traitements 
effectués sur ses chevaux au sens du Code des Courses au Galop ; 
Qu’il appartenait ainsi à l’entraîneur Guy-Claude RUDOLF de prendre 
toutes les dispositions et précautions possibles pour éviter que ledit 
hongre ne soit positif à l’issue de sa course, en veillant à tout mettre en 
oeuvre après le traitement vétérinaire intervenu à sa connaissance pour 
ne pas le faire courir en recelant la substance prohibée notamment en 
effectuant un contrôle dit de « courtoisie » et en analysant le traitement 
dudit vétérinaire, ledit entraîneur ayant d’ailleurs, depuis, recensé des 
informations précises sur cette substance et ses caractéristiques ; 
Que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre 
les infractions au Code des Courses au Galop en matière de présence 
de substance prohibée dans les organismes des chevaux implique de 
sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, de 
leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf 
exonération de responsabilité suffisamment avérée ; 
Attendu qu’il y a lieu, en l’espèce, au vu notamment de :
- la positivité du prélèvement biologique du hongre KAMI KAZE à l’issue 
de sa course et des éléments du dossier ; 
- la substance en cause dans le présent dossier, à savoir de la 
TRIAMCINOLONE ACETONIDE prescrite par un vétérinaire ; 
- l’explication de cette positivité par un traitement vétérinaire dont le délai 
d’attente préconisé par le vétérinaire a été dûment respecté par M. Guy-
Claude RUDOLF ; 
de sanctionner ledit entraîneur pour sa première infraction en la matière, 
en sa qualité d’entraîneur gardien responsable dudit hongre, en l’espèce 
et au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent et de l’ordonnance 
susvisée, par une amende de 1 500 euros, une amende minorée étant 
effectivement justifiée par le respect par l’entraîneur des préconisations 
de son vétérinaire dont il indique qu’il a selon lui réalisé une faute 
professionnelle ; 
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 
201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop décident de :
- distancé le hongre KAMI KAZE de la 1re place du Prix TANERKO ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er MASTER GOLD ; 2e JIMMY DE LILLE ; 3e MACHO BORIS ; 4e GRAIN DE 
BONHEUR ; 5e HIMOLA ; 6e POLIGONE ; 7e THE PAINTER ; 
- sanctionné l’entraîneur Guy-Claude RUDOLF en sa qualité de gardien 
responsable dudit hongre, par une amende de 1.500 euros.

Boulogne, le 21 juillet 2021
R. FOURNIER SARLOVEZE - C. du BREIL - P. SABAROTS
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BO 2021/15 - obstacle 1

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    16 juillet 2021

 1076 3463 GRANDE COURSE DE HAIES DE LA TESTE - 
PRIX HYPER U DRIVE
(Haies - Handicap)

45 000 c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+12.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +12.

 1007  Futbolisto, h, gr, 8 ans, par Blue Bresil et Faraude (Take 
Risks), 681/2 k, h, J. Seror (N. Gauffenic), M. Seror (s)

 956 5 Beaute Promise, f, b, 8 ans, par Great Pretender IRE 
et Coeur De Valse (Anabaa Me), 661/2 k (621/2 k), 0h, 
Mme G. Aoudai (Mme M. Laurent), A. Chaille-Chaille

 934 1 La Bondue, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Val D’Aumane [Martaline (GB)], 73 k (70 k), h, 
SARL Carion E.M.M. (G. Richard), F. Nicolle

 939 3 Affoburg, h, b, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Affolante 
USA (Whywhywhy USA), 71 k (68 k), Mme C. Lauffer 
(J. Resimont), Mme S. Parent-Ricard

 968  Naaqoos	Flow, h, b, 5 ans, par Naaqoos (GB) et 
Lady Flow [With The Flow (USA)], 70 k, h, S. Seignoux 
(T. Chevillard), Mme V. Seignoux

 835  Baliland, f, al, 5 ans, par Ballingarry IRE et Land Of 
Soprani [Lando (GER)], 671/2 k (661/2 k), 0, Mme S. Pelletan 
(H. Rodriguez Nunez), JL. Pelletan

 985 4 Elixir Pearl, h, b, 7 ans, par Archange D’Or (IRE) 
et Golden Gyp [Goldneyev (USA)], 64 k (62 k), h, 
Mme H. Cadot (M. Gauthier), L. Cadot

   Forceur	De	Vif, h, 6 ans, 63 k (62 k), g, Mme S. Mestries 
(M. Mingant), Mme S. Mestries

 973 2 Montgeoffroy, h, 6 ans, 69 k, R. Zueger (MO. Belley), 
J. Boisnard (s)

 1007  Great Paul, h, 8 ans, 70 k (66 k), 0h, JF. Cuenca 
(Mme M. Romary), JF. Cuenca

 968  Zadall, h, 5 ans, 71 k (69 k), h, Mme E. Masson 
(Mme N. Desoutter), Mme V. Seignoux

11 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 260 a
Eng. Sup. : Futbolisto
nez, 3 long, 3 long, 8 long, 3 long ½, 2 long ½, 3 long, 1 long, 4 long.
20 250a – 9 900a – 5 850a – 4 050a – 2 250a – 1 575a – 1 125a

Primes aux éleveurs :
	 2 936	a Jacques Seror.
	 1 435	a Mme Gerard Aoudai.
	 848	a Sarl Carion E. M. M. .
	 587	a Dream With Me Stable Inc.
 326 a Stephane Seignoux, Mme Valerie Seignoux.
	 228	a Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.
 163 a	Suc.	Bernard	Beaufils,	Gregory	Derat.

Temps total : 4’42’’96’’’
La jument BEAUTE PROMISE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550	197 vendredi 16 juillet 2021
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Philippe VORNIÈRE – 
Thierry GOUAICHAULT – Claude MAYNARD

 1075 3462 PRIX ROBERT CHIBRACQ
(Haies - Femelles)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, en course de haies, ni reçu une 
allocation de 8.500, ni reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 66 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000. En outre, les pouliches n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 937 3 Loie Belle, f, b.f, 3 ans, par Great Pretender IRE et Lottie 
Belle (Kapgarde), 67 k, h, JD. Cotton (de A. Chitray), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Idee Neuve, f, gr, 3 ans, par Diamond Boy et Solidee 
(Dom Alco), 64 k (66 k), gh, R. Lavillenie (J. Reveley), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 896 5 Salvinia, f, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Soon Flight 
(Califet), 68 k (66 k), g, P. Artigues (Mme N. Desoutter), 
L. Larrigade

 1012  Miss	Symphony, f, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et 
Mick Maya [Siam (USA)], 66 k, h, V. Le Roy (D. Ubeda), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1005  Honorable	Getaway, f, b, 3 ans, par Getaway GER 
et Honorable Love (GB) (Highest Honor), 66 k, gh, 
Mme W. Taylor (T. Chevillard), M. Seror (s)

 984 4 Oasie, f, 3 ans, 66 k (65 k), gh, Mme S. Morisson 
(H. Rodriguez Nunez), D. Morisson (s)

6 partants ; 8 eng. ; 3 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 707 a
Eng. Sup. : Idee Neuve, Honorable Getaway, Oasie
½ long, 3 long, 3 long, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 612	a Pierre De Maleissye Melun, John-Dawson Cotton.
	 806	a Thierry Cypres.
	 470	a Ecurie Haras Des Marais.
	 319	a Mme Gaelle Albert.
	 151	a Philip Taylor.

Temps total : 4’6’’85’’’
La pouliche LOIE BELLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Alain de CHITRAY, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (7 coups - 2e infraction).
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 1078 3616 PRIX ALLIANCE GALOP
(Haies - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 8.500.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +19.

 1017 2 Giotto	Des	Plachis, h, b, 5 ans, par Nidor et Rometta 
[Alberto Giacometti (IRE)], 70 k, g, F. Gelhay (B. Gelhay), 
F. Gelhay

 993  As De Carpat, h, b, 5 ans, par Top Trip (GB) et Gryonne 
[Astarabad (USA)], 68 k (65 k), 0h, Butel & Beaunez (s) 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 900 4 Bacqueville, h, b, 10 ans, par Secret Singer et Linjaune 
(Le Nain Jaune), 67 k, Ah, E. Wisser (N. Gauffenic), 
A. Acker

 1002  Maurren, f, n.p, 6 ans, par Sumitas GER et Marashaan 
[Shaanmer (IRE)], 69 k (66 k), h, A. Ketterer (MM. Aridj), 
A. Ketterer

 1017  Chuck	Bass, h, b, 6 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Goldance [Goldneyev (USA)], 69 k, Ah, B. Moissonnier 
(B. Lestrade), M. Pitart

 935  Ghosty	Rosetgri, h, gr, 5 ans, par Prince Des Bois et 
Old Ghosts (Sagacity), 67 k (63 k), 0g, S. Roussarie 
(Mme M. Doudard), L. Maceli

   Diva De Sane, f, gr, 8 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Rush Line [Freedom Cry (GB)], 72 k (69 k), gh, S. Dumont 
(N. Ferreira), K. Herzog

 901 5 Dalyson	De	Fangey, f, 8 ans, 681/2 k (671/2 k), E. Salce 
(K. Deniel), S. Eveno

 878  Leatica	GER, f, 5 ans, 69 k (66 k), Ah, P. Vannereux 
(J. Zerourou), F. Vannereux

 900 5 Forlas	D’Airy, h, 6 ans, 71 k (70 k), h, D. Gleize 
(B. Claudic), D. Gleize

 900 1 Peregrina, f, 13 ans, 70 k, h, G. Engler (J. Reveley), 
F. Vannereux

 1002  L’Alexander	GER, h, 5 ans, 681/2 k (651/2 k), 0h, 
M. Krebs (s) (N. Curtis), M. Krebs (s)

 955 3 Droit De Veto, h, 8 ans, 711/2 k (681/2 k), Ah, 
Haras de Saint-Voir (MA. Mermel), de N. Lageneste

13 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 772 a
1 long, 1 long ½, 5 long, 2 long ½, 1 long, 8 long, loin, loin.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux éleveurs :
	 1 435	a Guy-Robert Berger.
	 701	a Mme Caroline Bressou, Pascal Noue, Mme Patricia Butel.
 414 a Suc. Paule Ouvry.
	 287	a Albert Ketterer.
	 159	a Elie Lellouche, Mlle Sarah Lellouche.
 111 a Michel Maupou, Eric De Kerpezdron.
	 79	a Maxime Cottin.

Temps total : 4’37’’79’’’
Le hongre GIOTTO DES PLACHIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1079 3617 PRIX GERMAINE BOULOUMIE
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

3 800 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

arr

arr

arr

tbé

4 200 m

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications la femme 
jockey Mathilde LAURENT, les Commissaires l’ont sanctionnée par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (8 coups - 1re infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jeune-
jockey Melvyn GAUTHIER, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (7 coups - 1re infraction).

NANCY-BRABOIS
Réunion organisée par STE DES COURSES DE VITTEL

0903	198 samedi 17 juillet 2021
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Jean-Pierre LAURENT – Nelly CONTIGNON – 
Robert RICHY – Edith VOGIN

 1077 3615 PRIX DU CLUB MEDITERRANEE 
(PRIX GENERAL LASALLE)
(Haies)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 81 6 Histoire De Reve, f, gr, 4 ans, par Al Namix et Unike De 
Reve [Assessor (IRE)], 65 k, gh, A. Gronfier (D. Mescam), 
D. Cottin (s)

   Walkin	Out	GB, f, b, 4 ans, par Walk In The Park IRE 
et Given Freely GB (Presenting GB), 65 k, gh, R. Waley-
Cohen (N. Gauffenic), D. Cottin (s)

 1018 4 L’Astalara, f, b.f, 4 ans, par Cokoriko et L’Astina 
[Astarabad (USA)], 65 k, h, Bourgogne Racing Club 
(B. Claudic), C. Ligerot

 954 6 Hermes	D’Allier, h, al, 4 ans, par My Risk et Bergamote 
D’Allier [Network (GER)], 67 k, h, Y. Maupoil (B. Gelhay), 
M. Pitart

 840  Terre Etoilee, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Terre Normande (Kapgarde), 65 k (61 k), gh, 
Mme JP. Roussel (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 926  Prelandas, h, n.p, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Loulane [Commands (AUS)], 67 k, 0h, Mme J. Shalam 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1001  Epona De Botozel, f, b, 4 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Arriver USA (Diesis GB), 65 k (62 k), h, E. Asport 
(N. Ferreira), Mme S. Marsch

 978  Risky	Asset, h, 4 ans, 67 k (66 k), gh, E. Sauren 
(B. Bourez), C. Fey (s)

 761  Seriesiss, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ah, Mme C. Precy-Baroni 
(N. Curtis), F. Vannereux

   Live A Paris, f, 4 ans, 65 k (66 k), Ecurie Bertrand Milliere 
(B. Lestrade), M. Pitart

   Histoiredefregande, f, 4 ans, 65 k (64 k), h, C. Ligerot 
(J. Zerourou), C. Ligerot

 882 3 Lauretta, f, 4 ans, 66 k, Stall Hexenberg (D. Ubeda), 
MF. Weissmeier

 1018  Pretty	Doc, f, 4 ans, 65 k (64 k), gh, A. Pinot (K. Deniel), 
CE. Cayeux

13 partants ; 35 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 470 a
1 long, 5 long, 5 long, 3 long, 4 long, 2 long, 6 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux éleveurs :
	 1 619	a	Jean-Paul	Gronfier.
	 809	a Upton Viva Stud, prime non attribuée.
	 457	a Philippe Desmard, Mlle Alexia Desmard.
 316 a Yves Maupoil.
	 158	a Mme Jean-Pierre Roussel.
	 105	a Mme Joseph Shalam.
	 52	a Haras De Botozel.

Temps total : 4’34’’39’’’
Le jockey Félix de GILES étant absent de l’hippodrome pour raisons 
familiales, les Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey 
Nicolas GAUFFENIC sur la jument WALKING OUT (GB).
La jument WALKIN OUT (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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Primes aux éleveurs :
	 904	a Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst, Bertrand Le Metayer.
	 452	a Robert Zielinski, prime non attribuée.
 263 a Robert Brard.
	 179	a Earl Haras Du Taillis, Andrew John Crabb.
	 84	a Rene Tabart.

Temps total : 3’54’’55’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur Gérard 
DECOQ (FITTING BLUE) par une amende de 60 euros pour absence de 
couleurs, ce dernier ayant été jugé responsable de la situation.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur David 
BERRA (FOOTEUX) par une amende de 60 euros pour absence de 
couleurs, ce dernier ayant été jugé responsable de la situation.
Le hongre RABBOUNI a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1081 4022 PRIX DOCTEUR MARECHAL
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang - Cavalières & 
Gentlemen-Riders)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’étant pas de race Pur sang, 
n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et 
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 1.500 cette année et par 
3.000 l’année dernière.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 961 3 Grand Cru De Vieve, h, b, 5 ans, par Spanish Moon 
USA et Pamplune De Vieve (Saint Cyrien), 72 k, K. Plisson 
(T. Dumouch), K. Plisson

 733 5 Dragon	Lancelot, h, b, 8 ans, par Early March GB et 
Ohe Lancelot [Baby Turk (IRE)], 67 k (64 k), de M. Montfort 
(Q. Bouron), Art. Adeline de Boisbrunet

   Extreme, f, b, 7 ans, par Denham Red et Tounet (Sleeping 
Car), 68 k, Ch. Dubourg (s) (A. Robert), Ch. Dubourg (s)

 873 1 Fleur	D’Estruval, f, 6 ans, 75 k (71 k), h, Mme B. Le Gentil 
(Mme E. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1011  Grace	D’Oudairies, f, 5 ans, 69 k, h, G. Viel (G. Viel), 
L. Viel (s)

   Vasco	D’Argos, h, 12 ans, 68 k (65 k), h, D. Hobe 
(R. Lemiere), d’E. Andigne

6 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 374 a
Eng. Sup. : Grand Cru De Vieve
Consition spéciale : Flirtim
4 long, 2 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Mme Julie Baudart-Aubert, Mme Deborah Leroy, Sylvain Lemesle, Bernard 

Leroyer.
	 452	a Vtsse Marc De Montfort, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 263 a Haras De La Rousseliere Scea.

Temps total : 5’23’’95’’’
Après avoir entendu en ses explications l’entraineur Thierry DOUMEN, 
les Commissaires ont déclaré la jument FLIRTIM non partante pour ne 
pas avoir présenté le document signalétique de ladite jument (art.133 du 
code des courses au galop).
Ils ont également sanctionné l’entraineur Thierry DOUMEN par une 
amende 150 euros, celui-ci ayant été reconnu responsable des faits.
Après vision du film concernant la chute des chevaux VASCO D’ARGOS, 
GRACE D’OUDAIRIES et FLEUR D’ESTRUVAL, il ressort que cette chute 
est due à la mauvaise réception du cheval VASCO D’ARGOS ce qui a 
entrainé la chute de GRACE D’ OUDAIRIES et de FLEUR D ESTRUVAL.
Aucune faute professionnelle n’a été retenue.
Les jockeys Romain LEMIERE, EARINE DUBOURG et Guillaume VIEL 
ont été vus par le médécin. Le jockey Romain LEMIERE est dirigé vers 
l’hopital.
Le hongre DRAGON LANCELOT a subi un prélèvement biologique.

 1082 4023 PRIX ENGUERRANT ET ALAIN DE VERGIE
(Steeple-Chase - Femelles)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour juments de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, ni été classées dans les trois premiers d’une 
course à obstacle de dotation totale de 17.000, ni en steeple-chases, reçu 
une allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
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 899 3 Tite Goul, f, gr, 5 ans, par Montmartre et River Flyer [River 
Majesty (USA)], 64 k, Mme C. Berthouloux (N. Gauffenic), 
A. Acker

 844  Soldier’S	Queen, h, b, 8 ans, par Soldier Of Fortune IRE 
et Jani’S Queen [King’S Best (USA)], 71 k, 0h, D. Grandin 
(D. Mescam), D. Cottin (s)

 955  Althor, h, n, 6 ans, par Racinger et Alcancia (Vaguely 
Pleasant), 68 k, h, Mme C. Cealy (B. Lestrade), M. Pitart

 981  Edenium, h, b.f, 7 ans, par Khalkevi IRE et Neuilly Le 
Real (Sleeping Car), 70 k (67 k), h, Butel & Beaunez (s) 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 980 3 Fastrak, h, b, 6 ans, par Secret Singer et Leha (Dom 
Alco), 70 k, h, O. Trinquet (D. Ubeda), S. Dehez (s)

 870  Go	Wilko, h, b, 9 ans, par Voix Du Nord et Rivatune 
(Attune), 63 k (62 k), And. Roussel (MM. Aridj), 
And. Roussel

 899  Khalmarin, h, 7 ans, 691/2 k, h, Mme S. Marsch (J. Reveley), 
Mme S. Marsch

 802 4 Cutting King, h, 9 ans, 64 k (63 k), 0, A. Vieira Carvalho 
(J. Zerourou), A. Vieira Carvalho

8 partants ; 37 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 541 a
1 long, 1 long, 1 long, 6 long, loin.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a

Primes aux éleveurs :
	 1 435	a Mlle Celine Berthouloux, Mme Fabienne Perennes, Pierre-Yves Berthouloux.
	 701	a Suc. Michel Henochsberg.
 414 a Christian Cealy, Mme Christian Cealy.
	 287	a Jean-Andre Quesny.
	 159	a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
 111 a Andre Roussel, Mme Veronique Huchot.

Temps total : 5’7’’26’’’
Le jockey Michel-Ange MERMEL, tombé dans le Prix ALLIANCE 
GALOP, ne pouvant se remettre en selle et devant l’absence de jockeys 
susceptibles de le remplacer, le hongre GAI LURON a été déclaré non 
partant.
Le hongre SOLDIER’S QUEEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

LA ROCHE-POSAY
0217	199 dimanche 18 juillet 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric GUILLON – Michael MONTOUX – 
Jean-Michel BRISSET

 1080 4021 PRIX GERARD ET OLIVIER ADELINE
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 2.000 cette année et par 3.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 852  Risk	D’Aimer, f, gr, 4 ans, par No Risk At All et Liberte 
D’Aimer (Lord Du Sud), 72 k (69 k), gh, CR. Hirst 
(M. Gorieu), Gab. Leenders (s)

   Kerlaz CZE, h, b, 4 ans, par Estejo GER et Kardinale POL 
(Belenus GER), 70 k, h, Mme A. Gourdon (T. Henderson), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 909 4 Rabbouni, h, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Bleusaille 
[Epistolaire (IRE)], 70 k (67 k), A, G. Dumont (T. Vabois), 
G. Dumont

 963 2 Star	Of	Destiny, h, gr, 4 ans, par Authorized IRE et 
Dinner Bell (Highest Honor), 70 k, h, Ecurie JAB (B. Meme), 
E. & G. Leenders (s)

 843  Kap De Boulem, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Miss De 
Boulem [Adnaan (IRE)], 67 k, Ah, R. Tabart (W. Lajon), 
J. Delaunay

 909 2 Fitting Blue, h, 4 ans, 69 k (68 k), Ah, G. Decocq 
(V. Morin), A. Lefeuvre (s)

 950 2 Footeux, h, 4 ans, 68 k, h, D. Lumet (A. Coupu), D. Berra
7 partants ; 33 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 302 a
8 long, 6 long, 5 long, 2 long ½, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
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 962 5 Halteas Debelair, f, 4 ans, 65 k (62 k), gh, 
D. Lassaussaye (de A. Chitray), G. Lassaussaye

11 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 438 a
Eng. Sup. : Gentleman Winner, Hibiza De Niel
4 long, 5 long, 1 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Earl Pestour, Mme Anne-Laure Boisson, Mlle Delphine Pestour.
	 452	a Paul Maussion.
 263 a Mme Florence Couteaudier.
	 179	a Gaec Delorme Gerard & Vincent, prime non attribuée.
	 84	a Yves Hedan.

Les hongres GENTLEMAN WINNER et GASBY DES PLANCHES ont subi 
un prélèvement biologique après la course.
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte du jockey 
Nathaniel CURTIS par le jockey Alain de CHITRAY à 65 kg.

 1084 3900 PRIX GIGIVAL
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, 
ni depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 10.000 (victoires 
et places) ni, cette année, reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 934  Philae	Du	Mathan, f, b, 6 ans, par Blue Bresil et Hyla Du 
Mathan (Kapgarde), 74 k, gh, Ecurie Artsam (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 908  Bilbo	D’Assault, h, b, 6 ans, par Royal Assault USA 
et Noverings (GB) (Noverre USA), 68 k, 0h, D. Josset 
(R. Julliot), E. Leray (s)

 861 2 European Blue, h, b, 6 ans, par Apsis GB et Cadette 
Bleue (Cadoudal), 68 k, Ah, D. Berra (G. Re), D. Berra

 860 4 Daltarock, h, b, 12 ans, par Della Francesca USA et 
Daltacina [Daltabad (IRE)], 68 k (65 k), h, J. Gendry 
(C. Riou), J. Gendry

 980  Limpopo Has, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE 
et Taradissima Has (Robin Des Pres), 67 k (65 k), 
Ch. Dubourg (s) (E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

 995 5 Grand Sam, h, 5 ans, 68 k, gh, O. Rattel (Y. Plumas), 
N. Chevalier

 964  Easy	De	La	Thinte, h, 7 ans, 67 k (64 k), h, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

 973  White	Hunter, h, 6 ans, 67 k (66 k), h, E. Riou (S. Evin), 
N. Chevalier

 818  Prince	Of	Gracie, h, 8 ans, 68 k (64 k), h, 
Suc. P. Van Der Linden (Q. Defontaine), XL. Le Stang

 918  Elixelle, f, 7 ans, 65 k, gh, Mme de I. Saint Anthost 
(L. Brechet), Mme S. Duchesnay

 953 5 Grand Vertige, h, 9 ans, 67 k, Agh, T. Cailleteau 
(A. Orain), T. Cailleteau

 990 5 Alderic, h, 14 ans, 67 k (64 k), 0h, X. Le Stang 
(J. Foucher), X. Le Stang

12 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 261 a
Eng. Sup. : Philae Du Mathan
5 long, 2 long, encolure, 1 long, ½ long, 1 long, 8 long, loin, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Jean-Marie Baradeau.
	 452	a James Baudouin, Christian Baudouin.
 263 a Philippe Peltier.
	 179	a Cyril Morineau, Suc. Charles-Eric Logeais.
	 84	a Scea Hamel Stud.

La température enregistrée étant supérieure à 30 degrés, les 
Commissaires ont majoré le poids déclaré lors de la déclaration de 
monte d’une livre pour tous les concurrents en application de l’article 150 
paragraphe 3 du Code des Courses.
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Nathaniel 
CURTIS par Léo-Paul BRECHET au poids de 65 kg.

 1085 3902 PRIX RENE COUETIL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

44 000 c (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 942 4 Gastibelza, f, b.f, 5 ans, par Crossharbour GB et Sydney 
Australia [Dark Moondancer (GB)], 71 k (67 k), gh, 
F. Derval (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 918 3 Baltika Talisker, f, b, 5 ans, par Balko et Ladylux 
[Lord Of Men (GB)], 72 k (71 k), h, Ecurie Les Elegantes 
(V. Morin), A. Lefeuvre (s)

 917  Rebelle De Beaufai, f, b.f, 5 ans, par Recharge 
IRE et Cybellede Beaufai (Al Namix), 67 k, Mme I. Eledo 
(T. Henderson), Art. Adeline de Boisbrunet

 995 4 Gatee, f, al, 5 ans, par Network GER et Une Belle Histoire 
[Epalo (GER)], 69 k (66 k), 0h, Haras de Saint-Voir 
(M. Gorieu), de N. Lageneste

 918 4 Uptown Girl Mail, f, al, 13 ans, par Malinas GER 
et Favilla Mail [River Mist (USA)], 68 k, h, Y. Dugue 
(A. Coupu), XL. Le Stang

 994 3 Zixing Des Bois, f, 7 ans, 68 k (65 k), Ah, T. Bedon 
(T. Vabois), Mme S. Jaffrelot

6 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 335 a
Eng. Sup. : Gastibelza
1 long, 6 long, 1 long, 2 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Bernard Beucher, Mme Michele Juhen-Cypres, Mathieu Coutin.
	 452	a Germain Brillet, Felicien Brillet, Pierre Gachot, Baptiste Vergnon.
 263 a Jean-Luc Desille, Mme Francis Desille, Patrick Desille.
	 179	a Haras De Saint-Voir.
	 84	a Bernard Le Courtois.

Temps total : 5’12’’22’’’
La femelle REBELLE DE BEAUFAI a subi un prélèvement biologique.
Les Comissaires, ont autorisé le changement de monte du jockey Michel-
Ange MERMEL blessé a NANCY par Maxime GORIEU.

LE PERTRE
0126	199 dimanche 18 juillet 2021

Commissaires de courses : Vincent COUETOUX du TERTRE – 
Thierry BLAVET – Louis-Marcel AULNETTE – Louis de VAUTIBAULT

 1083 3899 PRIX GEOFFROY DE LEGGE
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, les 4 ans reçu une 
allocation de 4.000, les 5 ans pas reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 
4	ans,	 67	k.	;	 5	ans,	 69	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Gasby	Des	Planches, h, n.p, 5 ans, par Maresca 
Sorrento et Rosee Des Planches (Le Balafre), 69 k, h, 
Chemin & Herpin (s) (S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

 962  Hermes De Bellouet, h, b, 4 ans, par Voiladenuo 
et Melody De Bellouet (Califet), 67 k (64 k), Agh, 
G.A.E.C Maussion (A. Nail), W. Menuet (s)

 962 3 Hedwige	D’Alene, f, al, 4 ans, par Fuisse et Mascotte 
D’Alene (Ragmar), 66 k, h, Ecurie des Mouillotins 
(de F. Giles), E. & G. Leenders (s)

 909 5 Higgy	(FR)	, h, b.f, 4 ans, par Kitkou et Raidfolle D’Airy 
[Sheyrann (IRE)], 69 k, 0, M. Kehoe (MA. Dragon), 
L. Carberry (s)

   Greatgold, h, b.f, 5 ans, par Nidor et Ofissore [Assessor 
(IRE)], 69 k (66 k), Mme O. Lerat (Q. Defontaine), 
XL. Le Stang

 179  Gentleman	Winner, h, 5 ans, 69 k (66 k), D. Gallet 
(LP. Dory), Gil. Chaignon

 1046  Hibiza De Niel, h, 4 ans, 68 k (65 k), Mme C. Lequien 
(D. Thomas), Mme C. Lequien

 1046  Hevoiladenuo, h, 4 ans, 67 k, 0, Mme L. Denuault 
(L. Brechet), G. Denuault (s)

 962  Hamiltone, h, 4 ans, 67 k, Ah, JL. Henry (A. Orain), 
P. Leblanc

 885  Historiette, f, 4 ans, 65 k (62 k), gh, d’E. Andigne 
(D. Lecomte), d’E. Andigne
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 991 2 Clever	City, f, 9 ans, 67 k (661/2 k), Ah, P. Brechet 
(A. Moriceau), P. Quinton (s)

 1054  Extra Mome, h, 7 ans, 67 k (671/2 k), Ah, D. Gemin 
(A. Orain), D. Gemin

 990 4 Balto	De	La	Touche, h, 10 ans, 67 k (641/2 k), Ah, 
Suc. H. Paysan (J. Foucher), N. Paysan

10 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 400 a
Eng. Sup. : Videpoche, Extra Mome
1 long, 1 long, 1 long, 9 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Mme Catherine Le Bihan.
	 452	a Jean-Andre Quesny.
 263 a Jean-Philippe Schaller.
	 179	a Sylvain Dory.
	 84	a David Lumet.

La température enregistrée étant supérieure à 30 degrés, les 
Commissaires ont majoré le poids déclaré lors de la déclaration de 
monte d’une livre pour tous les concurrents en application de l’article 150 
paragraphe 3 du code des Courses.
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Damien 
THOMAS par Clément LEFEBVRE au poids de 65 kg. Le jockey Damien 
THOMAS s’étant accidenté à la course précédente.
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
chutes du no5 CLEVER CITY imputé par Antoine MORICEAU, du no7 
BALTO DE LA TOUCHE monté par Jérôme FOUCHER et du no6 EXTRA 
MOME monté par Alexandre ORAIN.
Après examen du film de contrôle et audition des jokeys Romain JULLIOT 
et Jérôme FOUCHER, les Commissaires ont maintenu les résultats de la 
course. Aucune faute professionnelle n’ayant été retenue, le no5 CLEVER 
CITY s’était croisé les antérieurs, entrainant dans sa chute les 2 autres 
concurrents.
Le no9 ESTILLERA a subi un prélèvement biologique après la course.

PLESSÉ
0142	199 dimanche 18 juillet 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Christian MARCHAND – Matthieu LANGNEL – 
Gabriel GICQUEL – Laurence BARET

 1087 4019 PRIX DES SPONSORS DE LA STE DES COURSES
(Haies)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans,	 n’ayant pas, en course 
de haies, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 876 3 Influence	Bere, f, b, 3 ans, par Peer Gynt JPN et 
Triple Witching USA (Pulpit USA), 66 k, A, Mme M. Blot 
(MO. Belley), J. Boisnard (s)

   My	Lovely	Passion, h, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et 
Britney [Kheleyf (USA)], 67 k (66 k), h, Passion Racing Club 
(A. Lotout), PJ. Fertillet

 910 5 Mindful, f, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Bold 
Mistress [Peintre Celebre (USA)], 65 k, C. Domalain 
(E. Fouquet), C. Domalain

 999  Infini	Bere, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Scarlet CHI (Dushyantor USA), 67 k (64 k), Ah (B. Henry), 
E. & G. Leenders (s)

 1012  Illico	D’Elipe, f, b, 3 ans, par Alex The Winner USA et 
Princess Dancer (Le Balafre), 65 k (61 k), g, G. Fourcade 
(Mme M. Doudard), L. Maceli

 776  Gentleman	Dolivray, h, 3 ans, 67 k, gh, S. Seignoux 
(F. Tett), Mme V. Seignoux

 1012  Labelle Kaillila, f, 3 ans, 65 k (62 k), 
Ecurie de La Verte Vallee (A. Pageot), S. Foucher

 984  Mais Qui Es Tu, f, 3 ans, 65 k (62 k), h, S. Seignoux 
(M. Duchene), Mme V. Seignoux

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 168 a
7 long, 3 long ½, 1 long, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
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Les	 décharges	 prévues	 par	 l’article	 104	 du	Code	 des	Courses	 au	
Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
La	course	sera	précédée	d’un	défilé.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

 920  Twirling, h, b, 9 ans, par Della Francesca USA et 
Rose Blue [Art Bleu (GB)], 67 k, A, S. Hamon (A. Orain), 
S. Hamon

 944 3 Forza Conti, f, b, 6 ans, par Khalkevi IRE et Orne 
Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 65 k, 0, R. Dubois 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

 920 2 Quart De Roi, h, b, 9 ans, par Kingsalsa USA et Wells 
Vision GER (Monsun GER), 67 k, h, de CH. Chaudenay 
(H. Lucas), P. Journiac

 602  Espoir, h, b, 7 ans, par Spider Flight et Lady Va (Useful), 
71 k, gh, J. Marion (s) (S. Paillard), J. Marion (s)

 160 3 Denalie Bellevue, f, gr, 8 ans, par Full Of Gold et Sister 
Du Berlais [Turgeon (USA)], 69 k, Ah, G. Martin (R. Julliot), 
E. Grall (s)

 880  Butterfly	Du	Mou, h, 10 ans, 71 k, h, Mme MF. Suberville 
(O. Jouin), P. Journiac

 670 1 Esprit De Quartier, h, 7 ans, 68 k, gh, 
Vcte de M. Soultrait (de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 920 3 En Temps Voulu, f, 7 ans, 66 k, 0h, JP. Vinet 
(A. Moriceau), E. & G. Leenders (s)

 821  Bai De Baie, h, 6 ans, 66 k, h, 
D. Sourdeau de Beauregard (s) (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1051 4 Bipbip Des Brieres, h, 8 ans, 70 k, Ah, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

 972  Ever Forget Me, h, 7 ans, 68 k, Mme V. Blot (MA. Dragon), 
E. Leray (s)

 1049  Vol Noir De Kerser, h, 12 ans, 68 k, h, Ecurie des Dunes 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

 906  Dylane, f, 8 ans, 68 k, Ah, W. Menuet (s) (A. Nail), 
W. Menuet (s)

13 partants ; 23 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 382 a
3 long, courte encolure, 1 long, 3 long.
21 120a – 10 560a – 6 160a – 4 180a – 1 980a

Primes aux éleveurs :
	 3 062	a Serge Hamon, Mme Chantal Hamon.
	 1 531	a Patrick Joubert, Suc. Bernard Ferrand.
	 893	a Charles-Hubert De Chaudenay.
 606 a Gaec Longchamp.
	 287	a Jean-Pierre Bichon.

La température enregistrée étant supérieure à 30 degrés, les 
Commissaires ont majoré le poids déclaré lors de la déclaration de 
monte d’une livre pour tous les concurrents en application de l’article 150 
paragraphe 3 du code des Courses.
Le cheval TWIRLING a subi un prélèvement biologique après la course.

 1086 3901 PRIX ARCHY BALD
(Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6	ans	 et	 au-dessus, 
n’étant pas de race Pur sang, n’ayant, en steeple-chases, ni reçu, cette 
année, une allocation de 5.000, ni reçu 10.000 (victoires et places) 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 951 2 Fee	Antique, f, b, 6 ans, par No Risk At All et Tampabella 
(Bonnet Rouge), 70 k (681/2 k), Ch. Dubourg (s) (E. Metivier), 
Ch. Dubourg (s)

 990  Estillera, f, b, 7 ans, par Anzillero GER et L’Orchidee 
(Gunboat Diplomacy), 65 k (631/2 k), gh, J. Gendry 
(C. Riou), J. Gendry

 824  Dararelle, f, b, 8 ans, par Daramsar et Quistrelle (Useful), 
65 k (651/2 k), h, JP. Schaller (C. Lefebvre), J. Planque (s)

   Tuticolle, h, al, 14 ans, par East Of Heaven IRE et Galaxie 
De Larue (Quitte Et Passe), 68 k (651/2 k), 0gh, S. Dory 
(LP. Dory), S. Dory

 990  Videpoche, h, gr, 12 ans, par Nidor et Quadina (Baroud 
D’Honneur), 68 k (681/2 k), 0, D. Lumet (H. Lucas), 
E. Leray (s)

 953 4 Craftwelle, f, 9 ans, 67 k (671/2 k), gh, 
Mme de I. Saint Anthost (L. Brechet), Mme S. Duchesnay

 986  Dakodac, h, 8 ans, 68 k (681/2 k), Agh, Mme J. Amouraben 
(R. Julliot), Mme J. Amouraben
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Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 968 6 Louanas, f, b.f, 5 ans, par Saint Des Saints et Dallidas 
[Kahyasi (IRE)], 69 k, h, Mme E. Van Haaren (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 938  Korum, h, al, 5 ans, par Balko et Baby Flaw 
[Muhtathir (GB)], 76 k, gh, T. Chagnaud (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

 996 3 Toine	De	Lenzac, h, al, 5 ans, par Kap Rock et Ponkoli 
D’Itale (Murmure), 66 k, h, Mme F. Touzac (AD. Fouchet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 854 1 All Gold, f, al, 5 ans, par No Risk At All et Goldflake 
[Turgeon (USA)], 67 k, h, X. Blot (P. Blot), F. Lagarde

   Floraci	Kap	Dumont, f, 6 ans, 66 k (65 k), Ah, M. Pecout 
(L. Franzel), Mme M. Chiampo

5 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 332 a
Eng. Sup. : Toine De Lenzac
1 long, 1 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Mme Evelyne Van Haaren.
	 556	a Gaec Campos.
 324 a Mme Francoise Touzac.
 220 a Mme Henri Devin.

Le cheval TOINE DE LENZAC a été soumis à un contrôle biologique 
après la course.

 1090 4024 PRIX GEORGES PEUCH
(Haies	-	Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus,	anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe.	Poids	:	4	ans,	66	k.,	5	ans	et	
au-dessus,	68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 
8.000 l’année dernière inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de 
sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k.,37,5 %,6 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 400 m env.

   Fenomene	D’Oc, h, b, 6 ans, par Kap Rock et Sexy D’Oc 
(Chef De Clan), 72 k (70 k), Ah, A. Chaille-Chaille (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 791  Frascati	Lagarde, h, al, 6 ans, par Frisson Du Pecos et 
Onyx De Roches (Dearling), 66 k, h, F. Lagarde (P. Blot), 
F. Lagarde

 959  Centaur De La Brunie, h, b.f, 9 ans, par Zamouncho 
et Naya De La Brunie [Satin Wood (IRE)], 66 k (65 k), h, 
M. Batrel (L. Franzel), Mme M. Chiampo

 768 1 Haute Correze, f, b, 9 ans, par Olzarte De Collongues et 
Hestampe Japonaise (Kadalko), 65 k (64 k), A, JY. Corduan 
(H. Rodriguez Nunez), JY. Corduan

 768  Gippsy	De	Chenour, f, al, 5 ans, par Frisson Du Pecos 
et Roulegamine [Sabrehill (USA)], 63 k, PAT. Charon 
(S. Bouyssou), PAT. Charon

 683 5 Florico	Du	Mont, h, 4 ans, 67 k (65 k), h, Mme M. Benoit 
(GG. Vibert), F. Lagarde

   Fungador, h, 6 ans, 68 k, h, JP. Masselin (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

7 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 168 a
Consition spéciale : Chachacha Du Mazet
Sans motif : Ali D’Airy
5 long, 6 long, 6 long, 1 long ½, encolure, nez.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Jean-Manuel Charmes.
	 556	a Sc Ecurie Couderc.
 324 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
 220 a Haras National De Pompadour.
 104 a Mlle Blandine Cavoleau, David Delort.

Le cheval CENTAUR DE LA BRUNIE a été soumis à un contrôle biologique 
après la course.
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Primes aux éleveurs :
	 835	a Sas Regnier.
	 417	a Haras De Saint Julien.
 243 a J. B. S. Invest N. V. .
	 165	a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
	 78	a Mme Elisabeth Peaud.

A l’issue de la 5e course, le cheval no1 MY LOVELY PASSION a subi un 
prélèvement biologique.
Le jockey Quentin HOUDOIN étant absent, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le cheval MINDFUL par le jockey Emmanuel 
FOUQUET.
A l’issue de la 5e course, le jockey Armel LOTOUT a porté réclamation 
pour gêne contre le no4 Marc-Olivier BELLEY.
Après vision du film de contrôle et audition des jockeys précités, l’arrivée 
a été maintenue et aucune faute professionnelle n’a été retenue.

 1088 4020 PRIX DU COUDRAY
(Haies)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Spaliburg Rosetgri, h, b, 10 ans, par Sageburg (IRE) et 
Spalitas [Medaaly (GB)], 67 k, h, F. Fouquet (E. Fouquet), 
F. Fouquet

 945 5 Diyamindar, h, b, 11 ans, par Zamindar USA et Diyawara 
IRE (Doyoun IRE), 69 k (65 k), 0, Mme L. Denuault 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

   Jazzy	Du	Lemo, f, b, 6 ans, par Sri Putra GB et 
Dysprosita GER (Acatenango GER), 70 k (66 k), Ah, 
PJ. Fertillet (M. Duchene), PJ. Fertillet

 893  Famous	D’Or, f, b, 6 ans, par Archange D’Or (IRE) 
et Oseille (Lute Antique), 68 k, h, Chemin & Herpin (s) 
(J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

 782  Saint Tropez, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints et 
Ladytown [Turgeon (USA)], 67 k (63 k), h, C. Domalain 
(Mme M. Doudard), C. Domalain

   Ami	Garry, h, 6 ans, 67 k (66 k), h, Mme C. Braire 
(A. Baudoin-Boin), Rémy Nerbonne

   Mona Louisa, h, 8 ans, 67 k, 0h, Mme V. Tett (F. Tett), 
PJ. Fertillet

   Elegante Mome, f, 7 ans, 65 k (64 k), Ah, Mme I. Jupin 
(A. Lotout), PJ. Fertillet

8 partants ; 29 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 237 a
7 long ½, 1 long, 3 long ½, 2 long ½, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Mme Celine Honneux.
	 417	a Scea Haras Du Ma.
 243 a Suc. Maurice Le Floch.
	 165	a Mme Chantal Alglave, Antoine Alglave.
	 78	a Mme Henri Devin.

A l’issue de la 6e course, le cheval no1 JAZZY DU LEMO a subi un 
prélèvement biologique.
Le jockey Quentin HOUDOIN étant absent, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le cheval SAINT TROPEZ par la femme jockey 
Manon DOUDARD.

POMPADOUR
0540	199 dimanche 18 juillet 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Serge BARTHELEMY – 
Matthieu LASTERNAS – Mireille DUGAST – Paquita PECOUT

 1089 4025 PRIX GEORGES RIVIERE
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	et	6	ans, les 6 ans n’ayant pas, cette année, reçu 
6.000 en steeple-chases (victoires et places).	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans,	
68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 
l’année dernière.
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 872 3 Jecee	Bey, f, 5 ans, 66 k (63 k), h, E. Lecoiffier 
(E. Bougon Bougeard), E. Lecoiffier

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 110 a
2 long ½, tête, 6 long ½, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Didier Berland.
	 417	a Mme Martine Galiote, Christian Galiote, Mme Anne-Laure Gulde Galiote, 

Pierre-Christian Galiote.
 243 a Norbert Trincot, Mlle Cecile Trincot, Mme Gaelle Trincot, Michel-Eugene 

Menard.
	 165	a Mlle Sophie Baudoin-Boin.
	 78	a Philippe Gasdoue, Jean-Claude Gasdoue.

CAZAUBON-BARBOTAN-LES-THERMES
0512	200 lundi 19 juillet 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Jean-Pierre RAMOS – Mathieu DUFFILLOL – 
Bernard SARRAMEJEAN – Patrick BUROS

 1093 4030 PRIX COLONEL AUBLET
(Haies)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas en course à 
obstacles reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 600 m env.

 1030 7 La Gatta, f, al, 4 ans, par Balko et Land Of Soprani 
[Lando (GER)], 71 k (701/2 k), A, Mme S. Pelletan 
(H. Rodriguez Nunez), JL. Pelletan

 146  The	Dreams, f, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
High Limits (IRE) (High Chaparral IRE), 66 k (661/2 k), h, 
C. Marzocco (B. Lestrade), F. Nicolle

 1026 4 Goud	Chop, h, b.f, 4 ans, par Vale Of York IRE et Griffyn 
[Indian Rocket (GB)], 72 k (681/2 k), 0h, JF. Cuenca 
(Mme M. Romary), JF. Cuenca

 1026  Le Roi Jean, h, b, 4 ans, par Shakespearean IRE et April 
Day [Garuda (IRE)], 67 k (661/2 k), Ah, C. Chasseriaud 
(M. Mingant), C. Cheminaud

 1026 2 Board Member (GB), h, al, 4 ans, par Iffraaj GB 
et Putyball USA (Silver Deputy CAN), 70 k (671/2 k), h, 
D. Huguet (M. Behocaray), C. Cheminaud

   Hamicice, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), h, F. Deliberos 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 957  Hamner Springs, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), g, I. Raybould 
(P. Blot), I. Raybould

7 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 537 a
Sans motif : Hasta La Viva, Aby, Lord Balko
2 long ½, courte tête, 3 long, 2 long ½, 2 long ½, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.
	 417	a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.
 243 a Alain Chopard.
	 165	a Scea Barbottiere, Mme Isabelle Duplantier.
	 78	a Haras Du Mont Dit Mont.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrise étant 
supérieure ou égale à 30 degrés celsius, les commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du code des courses au galop.
A l’issue de la course le cheval LA GATTA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1094 4031 PRIX THERMES DE BARBOTAN
(Haies)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, en course à obstacles, gagné une course de dotation 
totale de 13.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500 depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus.
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 1091 4026 PRIX DESPROGES-GOTTERON
(Steeple-Chase-Cross-Country)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

 571 1 Grillon	D’Estruval, h, al, 5 ans, par No Risk At All 
et Uzes D’Estruval (Forestier), 71 k, h, Mme B. Le Gentil 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 960 1 Virtus	D’Estruval, h, b, 12 ans, par 
Panoramic GB et Nina D’Estruval [Epervier Bleu 
(GB)], 70 k, h, Mme B. Le Gentil (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 960 2 Festin Collonges, h, b, 6 ans, par Secret Singer et 
Miss Collonges (Video Rock), 67 k (65 k), h, D. Massias 
(GG. Vibert), F. Lagarde

   Chez	Pedro	IRE, h, gr, 9 ans, par Westerner (GB) et 
Rose Of Inchiquin IRE (Roselier), 68 k, h, Mme P. Papot 
(AD. Fouchet), P. Quinton (s)

 906 3 Fayas, h, b.m, 10 ans, par Poliglote (GB) et Dedale 
[Turgeon (USA)], 73 k, Ah, Mme P. Papot (J. Duchene), 
P. Quinton (s)

 960 3 Uto, h, 13 ans, 68 k, Ah, Mme M. Benoit (P. Blot), F. Lagarde
6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 313 a
Eng. Sup. : Fayas
3 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 1 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Mme Bernard Le Gentil.
 626 a Mme Bernard Le Gentil.
	 365	a Gaec Delorme Freres.
	 247	a Sean Harnedy, prime non attribuée.
	 117	a Robin Van Haaren.

Le cheval GRILLON D’ESTRUVAL a été soumis à un contrôle biologique 
après la course.

BRÉHAL
0307	200 lundi 19 juillet 2021
Commissaires de courses : Hubert AVENEL – Jacques-Bernard GIRRES – 

Jacques JOURDAN – Yves FLEURET

 1092 4029 PRIX OPTIQUE DES SALINES BREHAL - 
PRIX LEHODEY TP
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	 et	 6	ans.	 Poids	:	 5	ans,	 67	k.	;	 6	ans,	 69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

   First Coko, h, b, 6 ans, par Cokoriko et First Wool 
[Matahawk (IRE)], 69 k, gh, Mme P. Chemin (J. Lebrun), 
Chemin & Herpin (s)

 880  Shine	Baby	Shine, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE 
et Princesse Nera [Prince Kirk (FR)], 74 k (71 k), h, 
Mme C. Braire (A. Baudoin-Boin), Rémy Nerbonne

 951 1 Fatale Des Ongrais, f, b, 6 ans, par Della Francesca 
USA et Puce Des Ongrais (Cupidon), 69 k, Ah, 
Mme P. Chemin (R. Lemiere), Chemin & Herpin (s)

 951 4 Blue	Sky	Sorrento, h, b.f, 5 ans, par Maresca Sorrento 
et Themis Eria [Signe Divin (USA)], 68 k (65 k), gh, 
E. Lecoiffier (N. Curtis), E. Lecoiffier

   Zeno, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Miss Talma 
[Orpen (USA)], 65 k (64 k), h, P. Quinton (s) (A. Orain), 
P. Quinton (s)

   Greatime, h, 5 ans, 67 k, h, Chemin & Herpin (s) 
(H. Lucas), Chemin & Herpin (s)

 819  Fee De La Noverie, f, 6 ans, 67 k (64 k), h, 
Mme D. Wunderlich (T. Vodrazka), Mme D. Wunderlich
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   Nil Lises, h, 5 ans, 67 k (641/2 k), h, Haras des Lises 
(J. Foucher), Mme V. Seignoux

6 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 198 a
Certif. vétérinaire : Girl Des Dunes
6 long ½, 2 long, 1 long, 5 long, nez.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Mme Eugene Masson, Mme Valerie Seignoux.
	 417	a Jean-Luc Henry.
 243 a Pierre Noirot, Edouard Brouard-Lemaire.
	 165	a Yves Lemonnier, Mme Isabelle Hamon.
	 78	a Dominique Ciurleo, Mlle Stephanie Blatz.

La température extérieure étant supérieure à 30 degrés, la livre de chaleur 
à été accordée aux jockeys.
A l’issue de la 8e course, le cheval no 5 GINY DE BALME a subi un 
prélèvement biologique.

 1096 4028 PRIX DE FRESNAY
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000. Poids	:	68	k. les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. 
En outre, les chevaux, ayant, cette année, en courses de haies, reçu une 
allocation de 4.000, porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 1014 2 Fashion	Baie, f, b, 6 ans, par Crillon et Passion Du 
Berlais [Poliglote (GB)], 68 k (641/2 k), Ah, (9 000), 
A. Launay (A. Gautron), PJ. Fertillet

 952  Buen Star, h, b, 8 ans, par Great Journey JPN et 
Starmaria [Starborough (GB)], 72 k (691/2 k), 0h, (9 000), 
Mme C. Metayer (A. Davodi), PJ. Fertillet

 994 1 Eden	De	Veguy, f, b, 5 ans, par Very Nice Name et 
Lady Lord [Lord Of Men (GB)], 68 k (651/2 k), (9 000), 
Mme I. Couffon (C. Riou), B. Lefevre (s)

 893  Davanti San Guido, h, b, 6 ans, par Orpen USA et 
Vienna View GB (Dalakhani IRE), 68 k (681/2 k), A, (7 000), 
P. Adda (s) (A. Coupu), J. Jouin

   Frizzante Azeen, h, b, 6 ans, par Shamalgan et Peps 
Jarzeene [Ungaro (GER)], 68 k (651/2 k), (7 000), JY. Lepage 
(LP. Dory), JY. Lepage

5 partants ; 19 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 155 a
2 long ½, 7 long, 3 long, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :
	 696	a Andre-Jean Belloir.
	 348	a Mme Antoine Polard.
 203 a Martineau, Mme Isabelle Couffon, Mme Nathalie Lefevre.
	 137	a Le Thenney, Edy S. R. L. .
	 65	a Scea Ecurie Jc. Laisis.

La température extérieure étant supérieure à 30 degrés, la livre de chaleur 
à été accordée aux jockeys.
A l’issue de la 9ème course, le cheval no 4 FASHION BAIE a subi un 
prélèvement biologique.

CLAIREFONTAINE
0310 203 jeudi 22 juillet 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Patrick SABAROTS – 
Amaury de LENCQUESAING – Isabelle de la ROCHEBROCHARD

 1097 3146 PRIX VILLE DE TOUQUES (PRIX DE LA DORETTE)
(Haies - Femelles)

30 000 c (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, ni couru trois fois, 
ni reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues (victoires et places) en courses de haies : 1 k. 
par 4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

6

3 800 m

1

2

3

4

5

3 400 m

Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 600 m env.

 996 5 Millionkiss Doroux, m, b.f, 5 ans, par Forthe Millionkiss 
GER et Safirana [Coroner (IRE)], 67 k (671/2 k), Ah, 
Mme H. Cadot (P. Blot), L. Cadot

 1027 3 Gesko, h, b, 5 ans, par Balko et Alvina [Sunday Break 
(JPN)], 77 k (741/2 k), gh, B. Criqui (L. Franzel), B. Criqui

 985 5 Decaze, f, n, 5 ans, par Diamond Green et Zigalixa 
(Linamix), 70 k (701/2 k), Ah, Mme L. Terrassin (B. Lestrade), 
JP. Daireaux

 985  Salut Lulu, h, gr, 5 ans, par Manbolix et Terre Brulee 
(Dream Well), 67 k (641/2 k), h, R. Fahmane (M. Crampe), 
J. Ortet (s)

 1027  Gare A Toi, f, al, 5 ans, par Network GER et Nandina 
(Bulington), 65 k (611/2 k), Ah, J. Ortet (s) (Mme M. Romary), 
J. Ortet (s)

   Imperial	Rocs, h, 5 ans, 67 k (641/2 k), h, Haras des Rocs 
(A. Bendjama), JP. Daireaux

6 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 556 a
Sans motif : Sans Choisir
2 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 7 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a David Giraudeau, Pascal-Raphael Ambrogi.
	 417	a Jean-Andre Quesny.
 243 a Pierre Lauga, Remi Sabatier.
	 165	a Ecurie Michel Sardou.
	 78	a Vcte Yves De Soultrait.

Temps total : 4’10’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrise étant 
supérieure ou égale à 30 degrés celsius, les commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du code des courses au galop.
A l’issue de la course, les commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Jean-Pierre DAIREAUX et le jockey Alex BENDJAMA en leurs 
explicatrions, à la suite de l’arrêt du cheval IMPERIAL ROCS pendant la 
course, il résulte que celui-ci est la conséquence du fait que le cheval se 
soit accidenté pendant le parcours.
A l’issue de la course, le cheval DECAZE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

PLESSÉ
0142 200 lundi 19 juillet 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Gabriel GICQUEL – 
Matthieu LANGNEL – Roger RICHARD

 1095 4027 PRIX PIERRE ROBERT ET BERNARD BILY
(Haies)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans,	 n’ayant pas, cette année, en course de 
haies, reçu une allocation de 4.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 1.500, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 893  My	Sys, h, b, 5 ans, par My Risk et Sys Tivoli [Until 
Sundown (USA)], 70 k (701/2 k), Ah, S. Seignoux 
(J. Duchene), Mme V. Seignoux

   Giny	De	Balme, f, b, 5 ans, par Manbolix et Calyptol 
[Phantom Breeze (IRE)], 65 k (611/2 k), gh, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Poulid’Or	Forlonge, f, b.f, 5 ans, par Cokoriko et 
Et Bottes De Cuir [Lavirco (GER)], 65 k (641/2 k), g, 
J. Planque (s) (S. Evin), J. Planque (s)

   Gogo	Dancer, h, gr, 5 ans, par Dragon Dancer GB 
et Novolae (GB) (Coroner IRE), 67 k (671/2 k), gh, 
Y. Lemonnier (R. Julliot), Y. Lemonnier

 863 4 Lord Silverado, h, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Sicy Du Bugey [Lord Of Men (GB)], 67 k (641/2 k), h, 
Mme L. Charital (C. Riou), JP. Ricoce
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   In Love Du Large, h, 3 ans, 66 k (63 k), gh, 
Thoroughbred Bloodstock Agency (M. Rame), 
Butel & Beaunez (s)

14 partants ; 23 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 315 a
3 long, 5 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, 3 long ½, 3 long, 7 long ½, 1 long.
14 400a – 7 200a – 4 200a – 2 850a – 1 350a

Primes aux éleveurs :
	 2 304	a Mathieu Talleux, Marc Bouyssou.
	 1 152	a Philippe Goupil.
	 672	a J. B. S. Invest N. V. .
	 456	a Jacques Cypres.
 216 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. .

Temps total : 3’57’’10’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Thomas 
HENDERSON en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une amende de 75 euros pour avoir fait un usage abusif de la cravache 
(7 coups/1re infraction).
Le hongre MASTER NONANTAIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1099 3150 PRIX VILLE DE VILLERSVILLE (PRIX DE LA GARENNE)
(Steeple-Chase)
(Inédits)

32 000 c (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru en 
steeple-chase. Poids : 67 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 966 3 Tkliwy	Nihilista	CZE, h, b.f, 3 ans, par Ruten USA et 
Tozzia POL (Jape USA), 67 k, h, J. Bisson (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 816  Marta	Laujac, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Dayde 
[Vettori (IRE)], 65 k, gh, Mme P. Papot (G. Masure), 
F. Nicolle

 1004 5 Primco, h, gr, 3 ans, par Bathyrhon GER et Pafadas 
[Martaline (GB)], 67 k, h, B. Teboul (K. Nabet), D. Cottin (s)

 997 2 Saint Isabe, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Isabe 
(Diamond Green), 67 k, h, B. Chalmel (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 923 4 Rhone, h, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et Lucky Look 
[Teofilo (IRE)], 67 k, h, JP. Raymond (B. Lestrade), 
J. Bertran de Balanda (s)

 999 1 Oh	Marie, f, 3 ans, 65 k, A, Mme P. Papot (M. Regairaz), 
D. Bressou

 923  Lord	D’Ex, h, 3 ans, 67 k, A. Pigeon (MO. Belley), 
J. Boisnard (s)

 921 2 Interstella, f, 3 ans, 65 k, h, Mme P. Papot (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 1004  Igore	De	Vassy, h, 3 ans, 67 k, A, N. Ferrand 
(A. Renard), B. Lefevre (s)

 977 5 Dantza	Basc, f, 3 ans, 65 k (66 k), 0h, Mme B. Re-
Scandella (G. Re), E. Grall (s)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 560 a
6 long ½, 6 long ½, 2 long, 3 long, 7 long ½, 5 long ½.
15 360a – 7 680a – 4 480a – 3 040a – 1 440a

Primes aux éleveurs :
	 2 457	a Mme Joanna Zalewska, prime non attribuée.
	 1 228	a Jacques Jean, Franck Champion, Laurent Jean, Mme Marie-Therese Jean.
	 716	a Ecurie Sagara.
	 486	a Benoit Chalmel.
 230 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.

Temps total : 4’29’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Théo CHEVILLARD sur la performance de la pouliche 
INTERSTELLA, arrêtée en fin de parcours.
Le jockey a déclaré que sa pouliche a été prise de vitesse en partant 
et a mal sauté par la suite, se retrouvant rapidement à l’arrière-garde. 
N’étant plus en mesure de participer à l’arrivée, il avait préféré l’arrêter. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre SAINT ISABE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1100 3148 PRIX VILLE DE BLONVILLE SUR MER 
(PRIX DU GROS BILLOT)
(Haies - À réclamer)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer pour 10.000, 
11.000 ou 12.000.	Poids	:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000 
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 902 1 Icone	D’Oudairies, f, n.p, 3 ans, par Saint 
Des Saints et Quecy De Chadzeau [Network 
(GER)], 69 k, h, Cte de M. Gigou (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Acignee, f, al, 3 ans, par Waldpark GER et Adulaire 
(Highest Honor), 66 k, h, Mme M. Scandella-Lacaille (G. Re), 
Mme M. Scandella-Lacaille

 976 2 Selma, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Cheveley IRE 
(Shamardal USA), 68 k, Ah, JP. Djian (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 1005 5 Dreammy	Love, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et 
Dreammy [Poliglote (GB)], 66 k, h, Ecurie des Dunes 
(T. Chevillard), P. Quinton (s)

 1005 2 Ikaria, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Belle Ile [Linda’S 
Lad (GB)], 67 k, h, Ecurie Pierre Pilarski (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 836 3 Alce, f, 3 ans, 66 k (64 k), h (Mme N. Desoutter), 
P. Quinton (s)

 997  Flying	Davina, f, 3 ans, 66 k (62 k), gh, 
Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), D. Satalia

7 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 627 a
Consition spéciale : Valse A Quat’Temps
Certif. vétérinaire : Intensement
1 long ½, 3 long, 1 long, 1 long, 3 long.
14 400a – 7 200a – 4 200a – 2 850a – 1 350a

Primes aux éleveurs :
	 2 304	a Comte Michel De Gigou.
	 1 152	a Haras D’Haspel.
	 672	a Herald Bloodstock Ltd.
	 456	a Jean-Pierre Mahe, Mme Liza Bellec.
 216 a Thierry Cypres.

Temps total : 4’4’’70’’’
La pouliche VALSE A QUAT’TEMPS a été déclarée non partante pour 
vaccinations non conformes.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné l’entraineur Eric 
LECOIFFIER d’une amende de 100 euros.
La pouliche ICONE D’OUDAIRIES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1098 3145 PRIX VILLE DE SAINT ARNOULT (PRIX DE L’OUDON)
(Haies - Mâles et Hongres)

30 000 c (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, 
ni couru trois fois, ni reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 66 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en 
courses de haies : 1 k. par 4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 997 1 Tetris Du Mazet, h, b, 3 ans, par Blue Canari et Danae 
De Juilley (Smadoun), 68 k, h, M. Talleux (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 896 1 Master Nonantais, h, al, 3 ans, par Masterstroke 
USA et Divine Nonantaise [Divine Light (JPN)], 68 k, h, 
Mme SA. Bramall (A. Zuliani), F. Nicolle

 803  Transformer, m, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et 
Northern Ocean [Green Tune (USA)], 66 k, Ah, J. Romel 
(B. Lestrade), M. Seror (s)

 1008 1 Ironique, h, n, 3 ans, par Elliptique (IRE) et Teskaline 
[Martaline (GB)], 69 k, h, Bon de Ed. Rothschild 
(T. Henderson), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1008  Particuliere	Dream, h, b, 3 ans, par Peer Gynt JPN 
et Particuliere (GB) (Spectrum IRE), 66 k, Mme M. Blot 
(MO. Belley), J. Boisnard (s)

   Keep Running, h, 3 ans, 66 k (67 k), 
gh, Mme de F. Beauregard (J. Reveley), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Singapore Trip, h, 3 ans, 66 k (62 k), gh, F. Duvivier 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Call Me Dino, h, 3 ans, 66 k, h, Mme H. Devin 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Wonderzain, h, 3 ans, 66 k, gh, O. Carli (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 1008  Arsenal, h, 3 ans, 66 k (65 k), A, Ecurie X 
(H. Rodriguez Nunez), Mme B. Re-Scandella

 1008  Denver	Straight, h, 3 ans, 66 k (63 k), h, E. Lecoiffier 
(N. Curtis), E. Lecoiffier

 1008  Splendero, h, 3 ans, 66 k, h, M.L. Bloodstock Ltd 
(K. Nabet), Mme D. Mele

 1008 5 Les Couz, h, 3 ans, 66 k, Mme B. Re-Scandella (G. Re), 
Mme B. Re-Scandella
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 1101 3152 PRIX DE BENERVILLE SUR MER (PRIX DU CATALPA)
(Steeple-Chase - À réclamer)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 68	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 993 1 Deal Baie, h, b, 8 ans, par Crillon et Matriochka [Art 
Bleu (GB)], 68 k (671/2 k), Ah, (9 000), Mme M. Boudot 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

 1027 1 Beaumont En Auge, h, gr, 6 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Carmelixia (IRE) (Linamix), 69 k (681/2 k), 0, (11 
000), Ecurie Centrale (H. Rodriguez Nunez), JL. Pelletan

 889 2 Feu Follet Sivola, h, b, 6 ans, par Martaline GB et Une 
Par Une [Alberto Giacometti (IRE)], 70 k (701/2 k), 0h, (13 
000), F. Rault (T. Chevillard), P. Quinton (s)

 993 5 Espion	De	Vindecy, h, b.f, 5 ans, par Agent Secret IRE 
et Amazone De Balme (Solar One), 68 k (681/2 k), g, (9 
000), M. Seror (s) (B. Lestrade), M. Seror (s)

   Here He Comes, h, b, 6 ans, par Loup Breton (IRE) et 
Seule A Paris [Pistolet Bleu (IRE)], 72 k (691/2 k), h, (17 000), 
M. Gonzalez (E. Bonnet), D. Cottin (s)

 1021 7 Espion	De	Guye, h, 7 ans, 68 k (681/2 k), gh, (9 000), 
G. Taupin (s) (B. Meme), G. Taupin (s)

 1007  Saint Poursain, h, 9 ans, 71 k (711/2 k), h, (15 000), 
G. Lenzi (D. Mescam), M. Mescam (s)

 1011  Eniocanto, h, 7 ans, 69 k (651/2 k), Ah, (11 000), 
Passion Racing Club (Mme L. Suisse), Butel & Beaunez (s)

 304  Henryville	GB, h, 13 ans, 69 k (691/2 k), (11 000), J. Finch 
(J. Reveley), Mme S. Leech

 1021 5 Famous Du Berlais, h, 5 ans, 70 k (661/2 k), 0h, (13 
000), Ecurie Hub de Montmirail (L. Salmon), A. Chaille-
Chaille

 980 5 Gentleman Rider, h, 5 ans, 70 k (701/2 k), 0h, (13 000), 
P. Lenogue (A. Merienne), P. Lenogue

 818  Lux De La Barre, h, 10 ans, 69 k (681/2 k), g, (11 000), 
Mme M. Busteau (V. Morin), T. Viel

12 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 487 a
Eng. Sup. : Beaumont En Auge
1 long, courte encolure, 2 long ½, 2 long, 3 long, 5 long ½, tête, 2 long 
½, 2 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :
	 1 183	a Andre-Jean Belloir.
	 591	a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.
	 345	a Herve Defretiere, Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
 234 a Mme Annie Grue, Mickael Seror.
 110 a Sarl Apyrene.

Temps total : 4’58’’80’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Théo CHEVILLARD en 
ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter d’une durée de 1 jour pour avoir fait un usage abusif de la 
cravache (6 coups/ 2e infraction).
Par ailleurs, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage de sa cravache le coude levé au-dessus de la ligne 
de l’epaule.
Le hongre DEAL BAIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 1102 3149 PRIX VILLE DE TROUVILLE SUR MER 
(PRIX JACQUES PEILLON)
(Haies)

34 000 c (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 18.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 14.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.
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porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H8 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 846  Fava Has, h, gr, 8 ans, par Kapgarde et Fragante 
Royale [Fragrant Mix (IRE)], 74 k (71 k), h, (12 000), 
Mme C. Bressou (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 968  Ayeth, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Crystal Reef 
GB (King’S Best USA), 68 k, h, (10 000), F. Coudert 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 935 5 Intrinseque, h, b, 9 ans, par Davidoff GER et Jeepee’S 
Dream (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 68 k (64 k), 0h, (10 000), 
Ecurie Azur Racing (A. Gautron), PJ. Fertillet

 1002 5 Gaius, h, al, 5 ans, par Leroidesanimaux BRZ et 
Upperville IRE (Selkirk USA), 72 k, Ah, (12 000), 
Team Valor International (D. Mescam), M. Mescam (s)

 1076 6 Baliland, f, al, 5 ans, par Ballingarry IRE et Land 
Of Soprani [Lando (GER)], 70 k (69 k), A, (11 000), 
Mme S. Pelletan (H. Rodriguez Nunez), JL. Pelletan

 748 4 Astara De Lune, f, 9 ans, 68 k (64 k), h, (10 000), 
PJ. Fertillet (M. Duchene), PJ. Fertillet

 981 5 Hinou Des Hazards, f, 6 ans, 66 k (62 k), (10 000), 
J. Capelli (Mme S. Boulet), D. Windrif

 935  Life’S	A	Breeze	IRE, h, 5 ans, 72 k (69 k), A, (12 000), 
ME. Uzan (E. Bonnet), Y. Mathijs

 968  Saint Mars, h, 5 ans, 68 k, (10 000), 
Ballantines Racing Stud Ltd (C. Smeulders), Rob. Collet (s)

 981 4 Joshua	Dream, h, 5 ans, 68 k (64 k), 0h, (10 000), 
P. Lenogue (A. Busson), P. Lenogue

 1055 3 Beaugos De Houelle, h, 6 ans, 68 k (64 k), 0h, (10 
000), F. Leblanc (L. Salmon), A. Chaille-Chaille

11 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 343 a
Eng. Sup. : Baliland
¾ long, encolure, 1 long, ¾ long, 3 long, 2 long ½.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :
	 1 183	a Scea Hamel Stud.
	 591	a Al Shaqab Racing.
	 345	a Boutin (S).
 234 a Team Valor International.
 110 a Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’43’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête d’office 
afin  d’examiner  les  causes  et  les  conséquences  du  mouvement  vers 
la corde du hongre AYETH (Ludovic PHILIPPERON), arrivé 2e, sur la 
progression et la performance du hongre GAIUS (Damien MESCAM), 
arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des  jockeys précités,  les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que 
malgré le mouvement constaté, le hongre GAIUS n’aurait pas devancé 
le hongre AYETH.
Toutefois, aucune sanction n’a été retenue à l’encontre du jockey 
Ludovic PHILIPPERON celui-ci ayant manifestement fait son possible 
pour empêcher son cheval de pencher vers la corde, ce dernier s’étant 
accidenté  après  le  dernier  obstacle  (propos  confirmés  par  l’examen 
vétérinaire du cheval).
Par ailleurs, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les raisons 
pour lesquelles le jockey Louis SALMON s’était présenté à la pesée après 
la course à un poids inférieur au poids résultant des conditions de la 
course.
L’intéressé a indiqué qu’il s’était beaucoup déshydraté pendant la 
course. Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont distancé 
le hongre BEAUGOS DE HOUELLE de la 3e place.
Le classement est en conséquence devenu le suivant :
1er : 1 FAVA HAS
2ème : 6 AYETH
3ème : 7 INTRINSEQUE
4ème : 2 GAIUS
5ème : 4 BALILAND
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Louis SALMON par une 
interdiction de monter d’une durée de 8 jours.
Le jockey Nathalie DESOUTTER ayant été déclaré sur le cheval SAINT 
MARS sans s’être assuré de sa disponibilité, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Corentin SMEULDERS.
Par ailleurs, les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur Robert 
COLLET par une amende de 100 euros pour ne pas s’être assuré de la 
disponibilité du jockey Nathalie DESOUTTER.
Le hongre FAVA HAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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 888 6 Hosaville, h, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Rosaville 
(Video Rock), 67 k (671/2 k), h, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1009 4 Nat King GB, h, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et 
Shivering GB (Royal Applause GB), 67 k (641/2 k), h, 
HN Bloodstock SARL (A. Seigneul), M. Seror (s)

 967 5 Halco	De	Bersy, h, b, 4 ans, par Falco USA et Ondine 
De Bersy [Epervier Bleu (GB)], 68 k (681/2 k), gh, 
Ecurie Jaeckin (L. Philipperon), P. Adda (s)

 879 1 Keep	Hope	De	Roche, h, b, 4 ans, par Coastal Path 
GB et Red Time (Nickname), 70 k (671/2 k), h, C. Geoffroy 
(G. Richard), F. Nicolle

 975 1 Pica	Lina, f, 4 ans, 67 k (671/2 k), S. Munir (M. Regairaz), 
D. Bressou

 970 6 Junta Post, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), Ah, Mme M. de Sousa 
(K. Nabet), Mme D. Mele

9 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 867 a
Certif. vétérinaire : Lisbonne Jelois
1 long, 4 long ½, 2 long, 9 long ½, 1 long, 3 long.
15 180a – 7 590a – 4 290a – 2 970a – 1 485a – 990a – 495a

Primes aux éleveurs :
	 2 428	a Michel Coroller.
	 1 214	a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
	 686	a Franck Leblanc.
	 475	a Thierry Cypres.
	 237	a Yeguada De Milagro Sa, prime non attribuée.
	 158	a Bernard Caron, Mme Sylvie Caron.
	 79	a Mme Francoise Geoffroy, Francois Nicolle.

Temps total : 4’27’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre KEEP HOPE DE ROCHE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1104 3147 PRIX VILLE DE VILLERS SUR MER (PRIX DES TROENES)
(Haies - Handicap)

34 000 c (15 300, 7 480, 4 420, 3 060, 1 700, 1 190, 850) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 26.000.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +8.

 141 4 Hucello, h, al, 4 ans, par Jeu St Eloi et Idy (Quart De Vin), 
661/2 k (65 k), h, J. Detre (L. Zuliani), F. Nicolle

 1009 1 Piriac, h, al, 4 ans, par Spanish Moon USA et Perpette 
[Le Triton (USA)], 71 k (681/2 k), h, Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois

 795 6 Dexter, m, b, 4 ans, par Canford Cliffs IRE et Hideaway 
[Cape Cross (IRE)], 70 k (671/2 k), h, C. Marzocco 
(G. Richard), F. Nicolle

 843 2 Sinnetic, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Nijadenn 
[Northern Crystal (GB)], 67 k (631/2 k), Gil. Richard 
(D. Salmon), J. Merienne

 1009 3 Desgarbado, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Nantilde 
(Cadoudal), 62 k (621/2 k), gh, C. Trecco (N. Gauffenic), 
D. Windrif

 941 2 Malbec	Du	Mathan, h, gr, 4 ans, par Turgeon USA et 
Hyla Du Mathan (Kapgarde), 64 k (641/2 k), h, JM. Baradeau 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 892  Herve Du Seuil, h, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Victoria Du Seuil [Bachir (IRE)], 62 k (621/2 k), 
Mme MG. Boudot (C. Smeulders), M. Seror (s)

 83 5 Cleveland, h, 4 ans, 70 k (701/2 k), h, Ecurie des Mouettes 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 543 4 Anneloralas GB, f, 4 ans, 691/2 k (70 k), Ah, 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 90 3 Six One, h, 4 ans, 671/2 k (68 k), h, A. Bardini (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 891 3 Heniway, f, 4 ans, 71 k (671/2 k), Ah, D. Goncalves 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 89  Tarsamis, f, 4 ans, 661/2 k (65 k), h, R. Daniel 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

12 partants ; 37 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 979 a
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 972 1 Thrilling, f, b.f, 6 ans, par Network GER et Lofte 
Place [Poliglote (GB)], 69 k (691/2 k), h, Ecurie Gabeur 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 856 1 Resplendor, h, b, 5 ans, par Orpen USA et Red Smart 
[Smart Strike (CAN)], 70 k (701/2 k), Ah, JPJ. Dubois 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

   Kerbochet, h, b, 6 ans, par Vision D’Etat et Chi Wara 
Sheba [High Yield (USA)], 67 k (641/2 k), gh, M. Gilot 
(A. Nail), W. Menuet (s)

 927  Tiger Tap Tap GER, h, al, 6 ans, par Jukebox Jury (IRE) 
et Tomato Finish GER (Starborough GB), 67 k (661/2 k), h, 
S. Sutton (C. Smeulders), Mme S. Leech

 971  Assad Lawal, h, al, 6 ans, par Bernebeau et Tardoune 
(Spadoun), 68 k (681/2 k), 0, S. Jeddari (A. Merienne), 
S. Jeddari

   Godewaersvelde, h, 5 ans, 67 k (671/2 k), h, F. Nicolle 
(G. Masure), F. Nicolle

 456  Gage De Reussite, h, 5 ans, 69 k (691/2 k), 
. Ecurie Couderc (B. Lestrade), D. Bressou

 973  Mehyt, h, 6 ans, 67 k (661/2 k), h, G. Quere (B. Bourez), 
Mme S. Quere

   Saint Goustan Blue, h, 9 ans, 67 k (671/2 k), S. Munir 
(J. Reveley), D. Bressou

 968 5 Marty	Mcfly, h, 5 ans, 70 k (701/2 k), gh, J. Buez 
(W. Lajon), J. Delaunay

10 partants ; 29 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 792 a
Certif. vétérinaire : Vision De Maitre
8 long ½, 2 long ½, 1 long ½, 2 long ½, courte encolure, 1 long, 6 long ½.
16 320a – 8 160a – 4 760a – 3 230a – 1 530a

Primes aux éleveurs :
	 2 366	a Mme Benoit Gabeur.
	 1 183	a Jean-Pierre-Joseph Dubois, Mme Laura Lemiere.
	 690	a Marcel Gilot.
	 468	a	Volker	Kaufling,	prime	non	attribuée.
 221 a Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’14’’30’’’
Après examen du film de contrôle et audition des  jockeys précités,  les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Kevin NABET par une interdiction 
de monter d’une durée de 6 jours pour avoir, en rapprochant le hongre 
RESPLENDOR vers la corde, à la sortie du dernier tournant, contraint 
le jockey Baptiste LE CLERC qui était engagé à son côté, à verser 
également vers  la corde et mettre ainsi en difficulté  le  jockey Bertrand 
LESTRADE à son intérieur.
Pour ce mouvement et monte inconséquente, les Commissaires ont 
sanctionné le jockey Kevin NABET par une interdiction de monter d’une 
durée de 6 jours.
Par ailleurs, les Commissaires, après enquête, ont entendu en leurs 
explications les jockeys Kevin NABET et Baptiste LE CLERC au sujet du 
comportement du jockey KEVIN NABET à l’encontre du jockey Baptiste 
LE CLERC après le passage du poteau d’arrivée.
Le jockey Kevin NABET a précisé que sur le coup de l’énervement il avait 
fait part de son mécontentement au jockey Baptiste LE CLERC quant à 
un incident survenu dans le dernier tournant, ce qu’a confirmé le jockey 
Baptiste LECLERC.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont transmis 
l’intégralité du dossier aux Commissaires de France Galop.
Le hongre KERBOCHET a fait l’objet d’un contrôle biologique.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 1103 3151 PRIX DE VAUVILLE (PRIX DES ERABLES)
(Steeple-Chase)

33 000 c (15 180, 7 590, 4 290, 2 970, 1 485, 990, 495) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 931 1 Le Plougastellen, h, al, 4 ans, par Honolulu IRE et 
Speedy Blue (Vertical Speed), 68 k (681/2 k), Ah, M. Coroller 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 941 4 Hogwarts, f, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Askabane 
[Ballingarry (IRE)], 65 k (631/2 k), h, Mme F. Cypres 
(L. Zuliani), F. Nicolle

 926 2 Miracle	De	Houelle, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et 
Zandalee [Trempolino (USA)], 67 k (671/2 k), h, F. Leblanc 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille
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 1106 3559 PRIX MICHEL DE PONTBRIAND
(Haies - À réclamer)

18	000	c (8 100, 3 960, 2 340, 1 620, 900, 630, 450) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids	:	68	k.	Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 6.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 843 7 Araucarias, h, b.f, 4 ans, par Kamsin GER et Cadoubelle 
Des As (Cadoudal), 72 k (71 k), h, (11 000), Mme P. Papot 
(B. Dubourg), F. Nicolle

 1020 3 Le	Beau	Theo, h, b, 4 ans, par Scalo GB et Bella Chief 
[Ski Chief (USA)], 72 k (71 k), h, (11 000), d’E. Andigne 
(V. Morin), d’E. Andigne

 1015  Rial, h, n, 4 ans, par Sholokhov IRE et Palapa GB 
(Pursuit Of Love GB), 68 k (65 k), gh, (7 000), G. Mimouni 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 965 5 Psychotique, f, b, 4 ans, par Full Of Gold et 
Superpratique (Kapgarde), 70 k (66 k), (9 000), 
Mme M. Merienne (D. Salmon), J. Merienne

 978  Live Your Dream, h, b, 4 ans, par No Risk At All et 
Sweet Dance [Kingsalsa (USA)], 70 k (67 k), Ah, (9 000), 
Mme V. Dubois (T. Vabois), JPh. Dubois

 1042 5 Saga De Pail, f, gr, 4 ans, par Creachadoir IRE et 
Sauveterre [Turgeon (USA)], 70 k (66 k), h, (11 000), 
Ecurie Pigoni M&M (D. Thomas), T. Poché

 1020 5 Gumpchop, h, b.f, 4 ans, par Kheleyf USA et Indiana 
Chope (Sin Kiang), 70 k (67 k), 0h, (9 000), JM. Bonnin 
(T. Dupouy-Bataille), JM. Bonnin

 1032 3 Musica’S	Devil, h, 4 ans, 70 k (66 k), g, (9 000), 
SCEA Ecurie Bader (Mme M. Romary), Mme S. Delaroche

 1013  Closelystar, f, 4 ans, 70 k (66 k), h, (11 000), XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1032  Painter, h, 4 ans, 70 k (67 k), Ah, (9 000), Mme P. Chemin 
(A. Baudoin-Boin), Chemin & Herpin (s)

10 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 374 a
1 long, 1 long, 8 long, 4 long, 1 long, 1 long.
8 100a – 3 960a – 2 340a – 1 620a – 900a – 630a – 450a

Primes aux éleveurs :
	 1 296	a Mme Evelyne Van Haaren.
 633 a Robert Brard.
	 374	a Mme Marie-Therese Mimouni.
	 259	a Julien Merienne, Mme Marie Merienne.
 144 a Mlle Irene Catsaras, Mlle Victoria Dubois.
 100 a Ecurie Pigoni M&M.
	 72	a Alain Chopard.

Temps total : 4’17’’32’’’
Le hongre ARAUCARIAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1107 3560 PRIX QUART DE VIN
(Haies - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, reçu une allocation de 9.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	57	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 4 200 m env.
Référence : +17.

 746 2 Ciel Divin, h, b, 6 ans, par Maresca Sorrento et Fleur 
Divine (Denham Red), 71 k (68 k), h, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

 889  Delta Baie, h, b.f, 8 ans, par Crillon et Biquette (GB) 
(Octagonal NZ), 68 k (64 k), gh, J. Zuliani (Mme B. Zuliani), 
J. Zuliani

 968  Super Flam, h, b, 5 ans, par Nom De D’La et Super 
Sister ITY (Orpen USA), 681/2 k, h, B. Loustaud (R. Julliot), 
L. Cadot

3 550 m
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8 long ½, encolure, 1 long ¼, 1 long ¾, 4 long ½, 1 long ¼, encolure, 
5 long ½, 7 long ½.
15 300a – 7 480a – 4 420a – 3 060a – 1 700a – 1 190a – 850a

Primes aux éleveurs :
	 2 448	a Thierry Cypres.
	 1 196	a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre.
	 707	a Ecurie Skymarc Farm.
	 489	a Julien Merienne.
	 272	a Olivier Tricot, Mlle Meline Tricot-Legriffon, Louka Tricot-Legriffon.
	 190	a Jean-Marie Baradeau.
 136 a Mme Marc Boudot.

Temps total : 4’13’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Gwen RICHARD en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné 
par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage abusif de la 
cravache (6 coups/ 1re infraction).
Par ailleurs, après avoir entendu le jockey Pierre DUBOURG en ses 
explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter d’une durée de 1 jour pour s’etre présenté à la pesée après la 
course à un poids supérieur de plus de 600 grammes au poids résultant 
des conditions de la course.
Le hongre PIRIAC a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

CHÂTEAUBRIANT
0107	205 samedi 24 juillet 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – 
Thierry BLAVET – Jérôme DALIBERT – Marie-Pierre GUERIN

 1105 3558 PRIX DE SOISY
(Haies - Femelles)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 10.000 
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 259  Ispanoza, f, n.p, 3 ans, par Kapgarde et Novolae 
(GB) (Coroner IRE), 66 k, h, Y. Lemonnier (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Rue	De	Moscou, f, b.f, 3 ans, par Saint Des Saints 
et Shahwarda [Sendawar (IRE)], 66 k (65 k), h, R. Cillo 
(B. Dubourg), F. Nicolle

 881 3 Riskaya, f, al, 3 ans, par No Risk At All et Kayanoura 
[Kahyasi (IRE)], 69 k (67 k), h, F. Rault (Mme N. Desoutter), 
P. Quinton (s)

 999 4 Imagine Clermont, f, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Yerba Soldado IRE (Hurricane Run IRE), 69 k (68 k), h, 
G. Barbedette (A. Lotout), PJ. Fertillet

   Quintaline, f, b.m, 3 ans, par Martaline GB et Quintabelle 
[Poliglote (GB)], 66 k, gh, Ecurie Herve Guerin 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1012  La	Reyne	Margot, f, 3 ans, 67 k (66 k), h, 
Mme C. Boisdron (B. Bourez), P. Leblanc

6 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 632 a
Eng. Sup. : Quintaline
4 long, 1 long ¾, 9 long ½, ¾ long, 1 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 612	a Yves Lemonnier, Guillaume Macaire, Philippe Rainteau.
	 806	a Herve Viallon.
	 470	a Denys Audouard, Mlle Nathalie Desoutter, Jacques Crouzillac.
	 319	a Scea La Reigniere, Suc. De Moratalla.
	 151	a Earl Haras Du Luy.

Temps total : 4’24’’40’’’
La pouliche ISPANOZA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

3 550 m

1

2

3

4

5

6



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    25 juillet 2021

BO 2021/15 - obstacle 13

Primes aux éleveurs :
	 835	a Gilles Defontaine, Frederic Duvivier.
	 417	a Remi Boucret.
 243 a Suc. Magalen Bryant.
	 165	a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.
	 78	a Mme Isabelle Peltier, Jacques Detre.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Thomas STROMBONI (HUPPE), l’ont sanctionné 
par une mise à pieds de 15 jours pour s’être trompé de parcours.
Le jockey a refusé de signer la notification et de garder le double de cette 
dernière.

 1109 4033 PRIX JOURNAL DU HAUT-ANJOU
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	et	 6	ans,	 les 6 ans n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 10.000 en steeple-chases 
(victoires et places). Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans,	 68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 990 1 View Gold, h, al, 6 ans, par Vision D’Etat et Thou In 
Gold (Gold And Steel), 71 k, A, DG. Riviere (R. Julliot), 
P. & C. Peltier (s)

 944  A Corps Perdu, h, b.f, 6 ans, par Soul City IRE et 
Amourhazard [Valanour (IRE)], 69 k (66 k), g, S. Dory 
(LP. Dory), S. Dory

 1071 5 Urbok, h, b, 6 ans, par Youmzain IRE et Positronique 
[Pigeon Voyageur (IRE)], 69 k (66 k), 0h, Mme C. Darchy 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 1040  Divinesri, f, b, 6 ans, par Sri Putra GB et Divine Fold 
[Hundredfold (USA)], 66 k (64 k), A, F. Chopin (A. Baudoin-
Boin), F. Chopin

 1071 2 Golgota, f, b, 5 ans, par Sinndar IRE et Quenotte Du 
Mou [Dark Moondancer (GB)], 67 k (64 k), h, T. Poché 
(F. Besson), T. Poché

 1071 3 Simbolic, f, 6 ans, 69 k (66 k), Ah, S. Seignoux 
(J. Foucher), Mme V. Seignoux

 1028  Garde Avous, h, 5 ans, 67 k (64 k), 0h, D. Josset 
(D. Lecomte), E. Leray (s)

 1047  Gigolo Des Mottes, h, 5 ans, 67 k, h, S. Denis 
(A. Coupu), J. Jouin

 1092  Jecee	Bey, f, 5 ans, 65 k (62 k), h, E. Lecoiffier (N. Curtis), 
E. Lecoiffier

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 139 a
1 long, 6 long, 4 long, 3 long ½, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Thierry Cypres.
	 417	a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 243 a Michel Darchy, Guilherme Lopes, Etienne Darchy.
	 165	a Mme Aziza Nardone, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
	 78	a Philippe Cottin, Michel Blond.

.

 1110 4034 PRIX HENRI DE CROZE GRAND PRIX DE MOLIERES
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 915 1 Miss Laura, f, b, 6 ans, par Lauro GER et Miss Lina 
[Trempolino (USA)], 67 k (66 k), h, D. Miloux (T. Stromboni), 
D. Cottin (s)

 991 1 Plumix, h, gr, 11 ans, par Al Namix et Brincaplume (Sir 
Brink), 71 k, C. Herman (R. Julliot), E. Leray (s)

 991 3 Enki Baba, h, b, 8 ans, par Buck’S Boum et Baba San 
Siro (Dom Alco), 69 k (66 k), A. Bocquet (J. Bry), A. Bocquet

 991 4 Diamond Dark, h, b.f, 8 ans, par Konig Turf GER et 
Hazane Du Clos (Useful), 70 k (67 k), h, Mme R. Perron 
(D. Lecomte), P. Journiac
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 1033 2 Ptiturf, h, n, 8 ans, par Konig Turf GER et Silver And Gold 
[Turgeon (USA)], 68 k, L. Fertillet-Leray (C. Lefebvre), 
A. Fouassier

 1011 2 Fighter	Jet, h, b.f, 6 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Quessera De Busset (Agent Bleu), 67 k (63 k), h, E. Raquin 
(Mme M. Romary), A. Chaille-Chaille

 1041  Fairy	Moon, f, b.f, 5 ans, par Saddex (GB) et Isloe 
De Penker (Al Namix), 68 k (64 k), g, N. Fersula 
(Mme M. Doudard), L. Maceli

 835 6 Tino Roli, h, b, 7 ans, par Roli Abi et Tiana (Saint Cyrien), 
72 k (69 k), h, L. Cadot (T. Dupouy-Bataille), L. Cadot

7 partants ; 30 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 499 a
2 long, ¾ long, 3 long ½, encolure, 1 long, 3 long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux éleveurs :
	 1 435	a Franck Albert, Pierre Albert, Damien Cadot.
	 701	a Andre-Jean Belloir, Philippe Ouvry.
 414 a Fabrice Bazin.
	 287	a Alain Cheyrou.
	 159	a Earl Elevage De Busset, Patrice Gomez.
 111 a Patrick Le Corre.
	 79	a Arnaud Chaille-Chaille.

Temps total : 5’14’’77’’’
Le hongre CIEL DIVIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

MOLIÈRES
0227	206 dimanche 25 juillet 2021

Commissaires de courses : Michel DUVAL – Jean-Claude FOURNIER – 
Camille SULPIN – Alain PLACAIS

 1108 4032 PRIX EDOUARD GOUPIL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	4	et	5	ans,	 les 5 ans n’ayant pas, reçu 5.000 en 
steeple-chases (victoires et places). Poids	:	 4	ans,	 67	k.	 5	ans,	 69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 989 2 Reve De Fee, f, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Malaga 
[Muhtathir (GB)], 67 k (64 k), h, Mme M. Gilet (N. Curtis), 
Mme M. Gilet

 989 3 Helina Bella, f, b, 4 ans, par Manduro GER et Parade 
(Robin Des Champs), 66 k, Ah, P. & C. Peltier (s) 
(R. Julliot), P. & C. Peltier (s)

 871  His Own Star, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Victoria’S Star 
[Poliglote (GB)], 68 k (65 k), Ah, Suc. M. Bryant (J. Tabary), 
D. Cottin (s)

 989 5 Pitaya, f, n.p, 5 ans, par Spider Flight et Astaralyse 
[Astarabad (USA)], 67 k (64 k), h, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 562  Heure Sainte, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Beaujeu Allen [Panoramic (GB)], 68 k (67 k), h, Mme I. Peltier 
(V. Morin), P. & C. Peltier (s)

 963 4 Queen’S	Shabby, f, 4 ans, 65 k (64 k), h, P. Lemoine-
Boucaud (F. Besson), G. Lassaussaye

 1013  Hongkongo, h, 4 ans, 67 k, Ah, Mme D. Xoual (L. Brechet), 
P. Quinton (s)

 913  Hermine Vauzelle, f, 4 ans, 65 k (64 k), gh, T. Boivin 
(J. Bry), T. Boivin

 913 5 Huppe, f, 4 ans, 65 k (66 k), 0h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (T. Stromboni), D. Cottin (s)

 1047 4 Gazelle Mail, f, 5 ans, 68 k (64 k), h, Y. Dugue 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 989  Brody	Love, f, 5 ans, 67 k, h, J. Jouin (A. Coupu), J. Jouin
 989  Gloire Des Brieres, f, 5 ans, 67 k (63 k), h, T. Poché 

(D. Thomas), T. Poché
12 partants ; 39 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 315 a
Chev. élim. : King Of Man
2 long, 6 long, 1 long, 8 long, ¾ long, ¾ long, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
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HOLLY LIGHT et GIGI D’ESTRUVAL au premier tour au bout de la ligne 
d’en face.
Après avoir entendu les jockeys Edgar LABAISSE, Paulin BLOT, Florent 
BAYLE, et Kilian DUBOURG, et examen du film contrôle, les Commissaires 
ont maintenu l’ordre d’arrivée, considérant que les chutes n’étaient pas 
dues à l’irrégularité d’un autre concurrent.
Le hongre SANS CHOISIR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1112 4036 PRIX PRESIDENT G DAUDE
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
course à obstacles, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 7.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1068 4 Chao	Chao, h, b, 9 ans, par Diamond Green et Lettre 
De Lune (Cadoudal), 67 k, h, T. Amos (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1027  Commingeois, h, b, 9 ans, par Assessor IRE et Damanka 
IRE (Slip Anchor GB), 68 k (67 k), Ah, M. Pelletant 
(H. Rodriguez Nunez), M. Pelletant

 995 1 Gentleman De Reve, h, 5 ans, 71 k, Ah, E. Clayeux (s) 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1058 4 Abaya	Du	Mathan, h, 9 ans, 70 k (66 k), h, A. Chaille-
Chaille (Mme M. Romary), A. Chaille-Chaille

 1025 1 Fleur	D’Ecupillac, f, 6 ans, 66 k, h, JM. Reillier (A. Orain), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

5 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 377 a
Eng. Sup. : Commingeois
loin.
7 680a – 3 840a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Henri Soler.
	 556	a Andre Mestre.

Le hongre CHAO CHAO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1113 4037 PRIX CLAUDE DUGAST
(Steeple-Chase-Cross-Country)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 12.000 en steeple-chases 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 998 1 Volcan	D’Estruval, h, n.p, 12 ans, par Forestier et 
Grotte D’Estruval [Zayyani (IRE)], 70 k, h, Mme B. Le Gentil 
(J. Reveley), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 958 2 Viking De Balme, h, al, 12 ans, par Cachet Noir USA 
et Jonquille De Balme (Mansonnien), 69 k, h, JL. Henry 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 1070  Sacha	Malpic, h, al, 8 ans, par Full Of Gold et Ashtar 
(Fast), 72 k, M. Nicolau (P. Blot), M. Nicolau

 1028 2 Kerchop, h, b, 6 ans, par Muhaymin USA et Qerbasa 
De Kerpaul (Saint Preuil), 69 k (66 k), h, Mme C. Dugast 
(L. Franzel), Mme C. Dugast

 998 3 Graine	D’Estruval, f, 5 ans, 68 k, h, Mme B. Le Gentil 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 959  Al Madarini, h, 8 ans, 67 k (63 k), h, M. Nicolau 
(Mme C. Picard), M. Nicolau

 1089  Floraci	Kap	Dumont, f, 6 ans, 65 k (64 k), h, M. Pecout 
(T. Vodrazka), Mme M. Chiampo

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 190 a
2 long ½, 1 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a
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 1072 5 Ulysse	De	L’Aunay, h, b.f, 13 ans, par Roli Abi et 
Lady Rosekadrou (Kadrou), 67 k (64 k), 0h, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

 1072 3 Sea	Light, f, 13 ans, 65 k (62 k), G. Collard (J. Foucher), 
E. Lecoiffier

 990 2 Faddex, h, 6 ans, 69 k (66 k), Ah, L. Paillard (F. Besson), 
T. Poché

 919 3 Winner	Of	Spring, h, 12 ans, 69 k, Ah, Mme L. Seurin 
(O. Jouin), T. Jouin

 1056  Ucla	De	Kernin, f, 13 ans, 68 k (64 k), XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 990  Aix Du Gravier, h, 12 ans, 67 k (64 k), h, L. Diulein 
(LP. Dory), L. Diulein

10 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 183 a
5 long, 1 long, 5 long ½, 3 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Daniel Miloux, Mme Josiane Miloux.
	 452	a Laurent Androlus, Mlle Catherine Prodhomme.
 263 a Esteve Rouchvarger, Leo-Paul Salmain.
	 179	a Mlle Martine Glais, Mlle Annie Glais, Mme Anne-Marie Glais.
	 84	a Pascal Reaute.

POMPADOUR
0540	206 dimanche 25 juillet 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Pierre POURET – 
Marie-Cécile PARVEAU MARCHAND – Benoît CHEVALIER – 

Serge BARTHELEMY

 1111 4035 PRIX COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE 
LUBERSAC-POMPADOUR
(Haies - Handicap)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses à obstacles, reçu une allocation de 9.000.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	16.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +16.

 996 2 Sans	Choisir, h, b, 5 ans, par Nicaron GER et Tarika 
GER (Sholokhov IRE), 721/2 k (701/2 k), h, A. Fierz 
(Mme C. Prichard), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1067 4 Mon Guillaume, h, b, 10 ans, par Ballingarry IRE et Belle 
Maison (Mansonnien), 66 k (67 k), gh, L. Cadot (H. Cadot), 
L. Cadot

 1025 4 Crystal	D’Un	Jour, h, gr, 10 ans, par Great Journey JPN 
et Crystal Royal (Royal Charter), 631/2 k (62 k), h, A. Seguy 
(Mme L. Suisse), A. Seguy

 985  Gadjo	Des	Arrachis, h, b, 6 ans, par Kap Rock et Fairly 
River [Fairly Ransom (USA)], 66 k (65 k), g, M. Pelletant 
(H. Rodriguez Nunez), M. Pelletant

 1017 4 Beautiful	Secret, h, 6 ans, 711/2 k, h, Y. Maupoil 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 956 6 Dandy	Du	Seuil, h, 8 ans, 69 k, h, Mme M. Boudot 
(P. Blot), F. Lagarde

 1030 4 Holly	Light, f, 5 ans, 68 k (66 k), Ah, G. Filleul (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 1018 2 Gigi	D’Estruval, f, 5 ans, 671/2 k, h, Mme B. Le Gentil 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

8 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 343 a
Sans motif : Fleur Du Faux
6 long, 3 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Guillaume Macaire, Jeremie Bossert, Jean-Luc Medina, Patrick Guedj.
 626 a Claude Dujon, Arnaud Chaille-Chaille.
	 365	a Ecurie Jules Ouaki, Mme Laurence Poulain De La Fontaine.
	 247	a Jean-Claude Hardy.

Agissant  d’office,  les  Commissaires  ont  ouvert  une  enquête  suite  aux 
chutes sur le plat des chevaux BEAUTIFUL SECRET, DANDY DU SEUIL, 
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 1055 4 Palm De Bellouet, f, al, 6 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Sainte De Bellouet (Kalmoss), 75 k (72 k), 0, AA. Neveu 
(C. Riou), B. Lefevre (s)

 788 1 Facebook	Jersey, f, 6 ans, 71 k, gh, P. & C. Peltier (s) 
(G. Re), P. & C. Peltier (s)

 1014  Fastelle, f, 6 ans, 66 k, h, Gold And Blue Ltd (B. Meme), 
E. & G. Leenders (s)

 1014  La Girl, f, 5 ans, 66 k (63 k), Ah, J. Juillet (E. Manceau), 
W. Menuet (s)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 231 a
1 long ½, 3 long, 1 long ½, 2 long, 1 long, loin, encolure.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Mlle Katherine Aalen.
	 452	a Franck Boullais, Claude Rouillard, Ecurie Eric Pechadre.
 263 a Jean-Philippe Schaller.
	 179	a Roland Monnier, Fouin (S).
	 84	a Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.

La jument FHILIRELLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1116 4038 PRIX RENE GASNIER
(Haies - Femelles)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour pouliches de	4	ans,	n’ayant pas reçu, en course à obstacles, une 
allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 500 m env.

 1046  Piste	D’Etoiles, f, al, 4 ans, par Amaron GB 
et Pescara [Samum (GER)], 70 k (68 k), g, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (Mme C. Prichard), A. Fouassier

 1030  Kap	My	Love, f, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Kapdetout 
(Kapgarde), 67 k, h, Mme F. Touzac (A. Zuliani), F. Nicolle

 765  Golden	Touch, f, al, 4 ans, par Masked Marvel 
GB et Lillee [Green Tune (USA)], 67 k (65 k), Ah, 
Ecurie Castillon Bloodstock (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

   Helodie Du Large, f, gr, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Rapsodie Sea (April Night), 67 k, A, P. Noue (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 965  Hello Darling, f, gr, 4 ans, par Konig Turf GER et Former 
Name (Al Namix), 70 k (67 k), A, Mme F. Lefevre (C. Riou), 
B. Lefevre (s)

 978 7 Honodalia, f, 4 ans, 67 k (63 k), g, F. Charbit (D. Salmon), 
J. Merienne

 834  Valsys, f, 4 ans, 69 k, h, S. Seignoux (J. Duchene), 
Mme V. Seignoux

 911  Wing	Dancer, f, 4 ans, 67 k (64 k), JC. Obellianne 
(Y. Follin), Mme L. Hebrard de Veyrinas

 892  Battle, f, 4 ans, 71 k (70 k), h, 
Haras du Domaine de L’Etang (V. Morin), A. Lefeuvre (s)

 152 6 Hoopa, f, 4 ans, 67 k (66 k), Mme M. Merienne (S. Evin), 
J. Merienne

   Mademoiselle Apple, f, 4 ans, 67 k, Ah, 
Ecurie Herve Guerin (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 529 3 Kaleesi Du Brivet, f, 4 ans, 67 k, h, L. Berard (R. Julliot), 
G. Denuault (s)

12 partants ; 33 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 326 a
2 long, ¾ long, 1 long, nez, 5 long, 8 long, 5 long, 1 long ½, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Mlle Fanny Cypres.
	 452	a Julien Moutel, Mme Corinne Planchenault.
 263 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
	 179	a Pascal Noue.
	 84	a Mme Anne-Yvonne Lotout, Mme Louis Lotout, Denis Lotout.

La pouliche KAP MY LOVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

LES SABLES D’OLONNE
0127	208 mardi 27 juillet 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Muriel PRIOUZEAU – 
Olivier de MALHERBES – Pierre MILCENDEAU – Bernard RABREAU

5

6

7

8

3 500 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

arr

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Mme Bernard Le Gentil.
	 556	a Jean-Luc Henry.
 324 a Pierre Pasquet.
 220 a Alain Chopard.

Le hongre VOLCAN D’ESTRUVAL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

BRÉHAL
0307	207 lundi 26 juillet 2021

Commissaires de courses : Hubert AVENEL – Yves FLEURET – 
Jacques JOURDAN – Jacques-Bernard GIRRES

 1114 4040 PRIX MICKAEL AUTO
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 4	 et	 5	ans,	 les 5 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation 
de 5.500.	Poids	:	4	ans,	66	k.	;	5	ans,	68	k.	Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 989  La	Panthere	Grise, f, gr, 4 ans, par Diamond Boy 
et Draga (Smadoun), 64 k, h, E. Lecoiffier (H. Lucas), 
E. Lecoiffier

 1092 4 Blue	Sky	Sorrento, h, 5 ans, 70 k (67 k), gh, 
E. Lecoiffier (N. Curtis), E. Lecoiffier

 626 4 Hudson Sport, h, 4 ans, 68 k (65 k), gh, Gil. Chaignon 
(LP. Dory), Gil. Chaignon

 1092  Greatime, h, 5 ans, 68 k, Ah, Chemin & Herpin (s) 
(J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

   Miss Saddex, f, 5 ans, 66 k, gh, Chemin & Herpin (s) 
(S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

5 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 201 a
Certif. vétérinaire : Greatest Misses
.
5 760a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Jean-Charles Haimet, Jean-Pascal Liberge.

ROCHEFORT-SUR-LOIRE
0232	207 lundi 26 juillet 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Louis PONOT – Patrick GANDON – 
Jean-Jacques PINEAU – Michel FOURNIER

 1115 4039 PRIX KARLY FLIGHT
(Haies - Femelles)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour juments de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, été classées 1er ou 2e d’une course de dotation totale 
de 13.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 5.000 
l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 4 100 m env.

 19  Glorious	Wings, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Sirani (Kapgarde), 69 k, h, Mustang SARL (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1014 1 Sidelskie, f, b, 7 ans, par Hannouma (IRE) et Nuri 
GER (Doyen IRE), 69 k, Ah, J. Juillet (T. Chevillard), 
W. Menuet (s)

 994 2 Fhilirelle, f, b, 6 ans, par Indian Danehill IRE et Quistrelle 
(Useful), 72 k (71 k), h, JP. Schaller (S. Evin), J. Planque (s)

 1014  Aureole, f, b, 5 ans, par Gemix et Melancholy Hill (My 
Risk), 70 k (67 k), Ah, R. Grosbois (D. Salmon), N. Paysan
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 1119 4647 PRIX SOCIETE DES COURSES DE ROYAN ATLANTIQUE
(Steeple-Chase - Femelles)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de	4	et	5	ans,	n’ayant ni, en course à obstacle, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, été classées dans les trois 
premières d’une course de dotation totale de 22.000, ni, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 5.000. Poids	:	4	ans,	65	k.	;	5	ans,	
69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1035 3 Heidi Star, f, al, 4 ans, par Balko et Koromandel 
[Numerous (USA)], 68 k (67 k), Mme D. Chabrier 
(M. Camus), de A. Boisbrunet (s)

 136 1 Avocette, f, b, 4 ans, par Balko et Castilly (Robin 
Des Champs), 68 k, Mme L. Malivet (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1009  Great Business, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Business Angel (Cadoudal), 68 k (65 k), Mme Mic. Smadja 
(J. Tabary), D. Cottin (s)

 1030  Rosande, f, b, 5 ans, par No Risk At All et Nette Rousse 
(Robin Des Pres), 69 k (66 k), Mme S. Morisson (JB. Breton), 
D. Morisson (s)

 1065  Supra Girl, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Supergirl 
USA (Woodman USA), 68 k, A, JPJ. Dubois (D. Mescam), 
D. Cottin (s)

 1035 4 Hors Serie, f, 4 ans, 65 k, B. Collette (AD. Fouchet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 872  Etoile Du Pilori, f, 4 ans, 65 k (63 k), 0, Mme C. Lequien 
(D. Thomas), Mme C. Lequien

7 partants ; 25 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 223 a
6 long, 6 long, 2 long, 8 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Maurice Chabrier.
	 417	a Mme Loic Malivet, Loic Malivet.
 243 a Maxime Smadja.
	 165	a Mme Martine Bride, Dominique Le Baron Dutacq.
	 78	a Dream With Me Stable Inc.

Le cheval HEIDI STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1120 4648 PRIX DU CREDIT MUTUEL GEMOZAC ET PONS
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	mis à réclamer pour 8.000 
ou 10.000.	Poids	:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 
10.000, 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en 
steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1065 6 Eversmile, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Battlewings 
IRE (Iffraaj GB), 68 k, A, (10 000), J. Romel (D. Mescam), 
D. Cottin (s)

 1024  Cote	D’Albatre, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Cote 
Vermeille (GB) (Dalakhani IRE), 70 k (69 k), 0, (10 000), 
Mme N. Langlois (H. Rodriguez Nunez), JL. Pelletan

 1039 1 Secret	Boris, h, b, 4 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Secret Falls (IRE) (Falco USA), 70 k (67 k), (10 000), 
Suc. M. Bryant (J. Tabary), D. Cottin (s)

 1106 7 Gumpchop, h, b.f, 4 ans, par Kheleyf USA et Indiana 
Chope (Sin Kiang), 72 k (69 k), (10 000), JM. Bonnin 
(T. Dupouy-Bataille), JM. Bonnin

   Hachille	De	Romay, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud 
et Cardora (Kendor), 70 k (67 k), (10 000), JM. Callier 
(D. Thomas), B. Lefevre (s)

 1069  Caldeira, f, 4 ans, 66 k (64 k), A, (8 000), Mme M. Chiampo 
(T. Vodrazka), Mme M. Chiampo

 1061 4 Don’T	Ask, h, 4 ans, 68 k, (8 000), M. Seror (s) (P. Blot), 
F. Lagarde

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 114 a
¾ long, 2 long, 3 long ½, 5 long ½.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a
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 1117 3635 PRIX GEORGES BATIOT
(Haies)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, en courses de 
haies, été classés, cette année, 1er ou 2e d’une course d’une dotation totale 
de 18.000. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
ANNULEE,	REPORTEE	AU	08/08/2021	A	SAINT-MALO 
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 4 200 m env.

 partants ; 33 eng.
La femme-jockey Margot ROMARY étant souffrante, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre ZAPOROGUE par le jeune-
jockey Louis SALMON au poids de 65 kilogrammes.
Les Commissaires, en application des dispositions de l’article 172 du 
Code des Courses au Galop, ont arrêté la course, le jockey Valentin 
MORIN et le hongre DIAMOND BRUT étant tombés après le saut de la 
haie située à proximité du poteau d’arrivée et n’ayant pas pu etre évacués 
de la piste avant le dernier passage des concurrents à cet endroit du 
parcours.
Après avoir entendu les entraineurs et/ou les représentants des 
entraineurs, les Commissaires ont décidé d’annuler la course et de la 
reporter à une date ultérieure.

 1118 3634 PRIX PIERRE DE LA BASSETIERE
(Haies - Femelles - Autres Que Pur Sang)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour pouliches et juments de	4	et	5	ans,	n’étant pas de race Pur Sang, 
n’ayant, en courses à obstacles, ni reçu une allocation de 8.500, ni reçu 
12.000 (victoires et places). Poids	:	4	ans,	66	k.	;	5	ans,	68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 3.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 962 1 Helen	D’Alene, f, b, 4 ans, par Coastal Path 
GB et Passion D’Alene (Video Rock), 66 k, gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 863 3 Gambade Gil, f, n.p, 5 ans, par Noroit GER et Right 
Wood [Astarabad (USA)], 68 k (65 k) (D. Thomas), 
Mme C. Lequien

 1032 2 Herria Banbou, f, b.f, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Salsa Banbou [Until Sundown (USA)], 67 k (64 k), Ah, 
Mme E. Banchereau (J. Bry), S. Zuliani (s)

 962  Histoire	D’Amis, f, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et Espressa 
[Miesque’S Son (USA)], 66 k, h, P. & C. Peltier (s) (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 996 4 Geminea, f, 5 ans, 70 k (67 k), h, D. Parreau-Delhote 
(G. Richard), F. Nicolle

5 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 259 a
Certif. vétérinaire : Gelville
1 long, 1 long, 4 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a

Primes aux éleveurs :
	 1 619	a Mme Florence Couteaudier.
	 809	a Gilles Trapenard, Gilbert Pantet.
	 457	a Mme Evelyne Banchereau.
 316 a Philippe Peltier, Mme Isabelle Peltier.

Temps total : 4’47’’14’’’
La pouliche HAUTE TENSION a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
La pouliche HELEN D’ALENE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

GÉMOZAC
0519	209 mercredi 28 juillet 2021

Commissaires de courses : Patrice TUREK – Daniel BREJOU – 
Gilles VALLEE – Olivier FAURE
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +14.

 888  Vernon Subutex, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Romane Grandchamp (Saint Des Saints), 691/2 k, gh, 
Pegasus Farms Ltd (J. Reveley), PJ. Fertillet

 1050 4 Henya, h, b, 4 ans, par Masterstroke USA et Santa 
Luza [Martaline (GB)], 67 k, 0, S. Girardin (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 978 3 Honesta, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Iwantyouback 
[Antarctique (IRE)], 69 k, gh, Ecurie Top (N. Gauffenic), 
D. Windrif

 1000 2 Last	Final	Jack, h, gr, 4 ans, par Spanish Moon 
USA et Final Issue [Exit To Nowhere (USA)], 68 k, Ah, 
Mme G. Reille-Villedey (A. Merienne), Butel & Beaunez (s)

 1053 3 Cquilepatron, h, al, 4 ans, par Lucayan et New Order 
SPA (Multazem USA), 64 k (62 k), h, J. Finch (N. Howie), 
M. Seror (s)

 1030 3 Golden Dawn, f, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Goldflake 
[Turgeon (USA)], 70 k (68 k), h, Mme H. Devin (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 253  Aedesia, f, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Hypathie 
[Poliglote (GB)], 681/2 k (641/2 k), h, L. Viel (s) (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

 965  Fury	Road, f, 4 ans, 66 k, h, P. Goutmann (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 874 1 Hermine Mag, f, 4 ans, 70 k, Ah, Cte AA. Maggiar 
(B. Meme), E. & G. Leenders (s)

9 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 616 a
6 long, 7 long, 2 long ½, 1 long, 8 long ½, 2 long ½, 4 long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux éleveurs :
	 1 584	a Eric Becq.
	 774	a Yves Augonnet, Poulinieres. Com.
	 457	a Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.
 316 a Jacky Briere, Mlle Gaelle Briere.
	 176	a Mathieu Daguzan-Garros, Yan Durepaire.
 123 a Mme Henri Devin.
	 88	a Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.

Temps total : 4’46’’16’’’
Le hongre HENYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1123 3544 PRIX FRANCOIS DE QUATREBARBES
(Haies - À réclamer)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids	:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en course de haies, reçu une alloation de 7.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 1096 1 Fashion	Baie, f, b, 6 ans, par Crillon et Passion Du 
Berlais [Poliglote (GB)], 66 k (62 k), Ah, (7 000), A. Launay 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 1021 6 Habibi Linn, h, b, 6 ans, par Linngari IRE et Analfabeta 
[Anabaa (USA)], 70 k, 0h, (9 000), N. Ozguler 
(C. Lefebvre), C. Lefebvre (s)

 1082 1 Gastibelza, f, b.f, 5 ans, par Crossharbour GB et Sydney 
Australia [Dark Moondancer (GB)], 70 k (66 k), gh, (11 
000), F. Derval (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1055 5 White	Wood, h, b, 5 ans, par Montmartre et Irich La 
Hutte [Daylami (IRE)], 68 k (64 k), h, (7 000), A. Bocquet 
(D. Lecomte), S. Foucher

 1079 5 Fastrak, h, b, 6 ans, par Secret Singer et Leha (Dom 
Alco), 72 k (68 k), h, (11 000), O. Trinquet (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 531  Fete	D’Ecosse, f, 6 ans, 66 k (65 k), gh, (7 000), 
Gil. Chaignon (LP. Dory), Gil. Chaignon

 1021 1 He Loves Me, h, 10 ans, 72 k (71 k), 0h, (9 000), 
PJ. Fertillet (A. Lotout), PJ. Fertillet

 4  Granit	De	Thaix, h, 5 ans, 72 k (68 k), h, (11 000), 
Mme N. Viel (G. Siaffa), L. Viel (s)

8 partants ; 28 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 396 a
6 long, 5 long ½, 1 long, 5 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a
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Primes aux éleveurs :
	 696	a J. B. S. Invest N. V. .
	 348	a Dominique Lepagney.
 203 a Mme Sylvie Ringler, Suc. Magalen Bryant.
	 137	a Alain Chopard.
	 65	a Gerard Gordat, Olivier Gordat.

Le cheval EVERSMILE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1121 4649 PRIX DU CONSEIL GENERAL ET DE LA COMMUNAUTE 
DE COMMUNES
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 4.500. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	
et	au-dessus,	68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 
3.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1030 1 Sirba, f, b.f, 5 ans, par Nicaron GER et Nutellas 
(Charming Groom), 72 k (70 k) (Mme C. Prichard), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1036  Ouragan Indien, h, b, 5 ans, par Muhtathir GB et 
Qingdao (IRE) (Dansili GB), 67 k (64 k), Mme C. Lopez 
(T. Jaguelin), F. Seguin

   Campinas	SWI, h, b, 6 ans, par Pastorius GER et 
Cresta SWI (Blue Canari), 68 k, P. Jerome (O. Jouin), 
P. & C. Peltier (s)

 1025 2 Scarabi, h, gr, 8 ans, par Vic Toto et Alyssa Song 
(Kouroun), 71 k (68 k), E. Daure (T. Vodrazka), E. Dell’Ova

   Rock	Sky	GER, h, al, 5 ans, par Jukebox Jury (IRE) 
et Rondinay [Cadeaux Genereux (GB)], 69 k, J. Hofer 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Fonce	Bernard, h, 6 ans, 68 k, F. Cellier (T. Dupouy-
Bataille), F. Cellier

6 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 549 a
Eng. Sup. : Campinas SWI, Fonce Bernard
Sans motif : Invincible Fighter
1 long ¼, 2 long ½, 5 long ½, 6 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
	 417	a Alain Clavier, Mme Anne Clavier.
 243 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
	 165	a Marcel Benavides, Franck Benavides.
	 78	a Ralf Kredel, prime non attribuée.

Le cheval SIRBA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
Le cheval FONCE BERNARD a été euthanasié par le vétérinaire de 
service.
Les Commissaires ont autorisé le remplacement de Paulin BLOT 
accidenté dans la 4e course CREDIT MUTUEL GEMOZAC ET PONS par 
le jockey Thomas DUPOUY-BATAILLE.

SAINT-MALO
0154	209 mercredi 28 juillet 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christophe COURCY-MICHALON – 
Max CONFRERE – Jérôme DALIBERT – Daniel TURQUETIL

 1122 3543 PRIX R.B. CHESNE
(Haies - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.

3 900 m
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Primes aux éleveurs :
	 1 183	a Andre-Jean Belloir.
	 591	a Plersch Breeding Sarl.
	 345	a Bernard Beucher, Mme Michele Juhen-Cypres, Mathieu Coutin.
 234 a Mlle Carole Boisdron, Philippe Leblanc.
 110 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

Temps total : 4’44’’17’’’
La jument FASHION BAIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1124 3542 PRIX BAGUENAULT DE PUCHESSE
(Haies)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant, en courses de haies, 
ni été classés 2e ou 3e d’une course de dotation totale de 24.000, ni reçu 
une allocation de 8.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

 806  Katpartroi, f, al, 3 ans, par Martaline GB et Katkogarie 
[Ballingarry (IRE)], 65 k, h, G. Le Baron (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Northern	Devil, h, b.f, 3 ans, par American Devil 
et Olanga GER (Shareef Dancer USA), 67 k, h, 
Mme N. Gimenez (G. Re), M. Mescam (s)

 481 5 Francois	Premier, h, b, 3 ans, par Vision D’Etat et 
Molly Has [Coastal Path (GB)], 67 k (65 k), Ah, J. Detre 
(L. Zuliani), F. Nicolle

 1008 4 Fagott, h, b, 3 ans, par Montmartre et Canonnade 
De Marie (GB) (Dilshaan GB), 68 k, h, R. Losfeld 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1019 3 Tonnerre De Vie, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA 
et River Flyer [River Majesty (USA)], 65 k (67 k), h, 
Pegasus Farms Ltd (J. Reveley), PJ. Fertillet

   Amont, m, 3 ans, 67 k (64 k), gh, A. Maubert 
(D. Lecomte), Gab. Leenders (s)

6 partants ; 22 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 306 a
4 long ½, 1 long, 2 long, 3 long ½, 3 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 612	a Gilles Le Baron.
	 806	a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
	 470	a Haras De Sainte Gauburge.
	 319	a Robin Losfeld.
	 151	a Mlle Celine Berthouloux, Pierre-Yves Berthouloux.

Temps total : 3’47’’9’’’
La pouliche KATPARTOI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Corps Perdu, h, 6 ans, Soul City 
IRE et Amourhazard, 1109/2

Abaya	Du	Mathan,	h,	9	ans,	Al	
Namix et Swahilie Du Mathan, 
1112/

Acignee, f, 3 ans, Waldpark GER et 
Adulaire, 1097/2

Aedesia, f, 4 ans, Turgeon USA et 
Hypathie, 1122/7

Affoburg,	h,	7	ans,	Sageburg	(IRE)	
et Affolante USA, 1076/4

Aix Du Gravier, h, 12 ans, Priolo 
USA et Danse Neige, 1110/

Al Madarini,	h,	8	ans,	Freeleau	et	
Hailovyou, 1113/

Alce, f, 3 ans, Saddex (GB) et Pretty 
Du	Kalon,	1097

Alderic, h, 14 ans, Take Risks et 
Draga, 1084/

All Gold,	f,	5	ans,	No	Risk	At	All	et	
Goldflake,	1089/4

Althor, h, 6 ans, Racinger et 
Alcancia, 1079/3

Ami	Garry, h, 6 ans, Ballingarry IRE 
et	Amie	Roli,	1088

Amont, m, 3 ans, Montmartre et 
Arisk, 1124

*Anneloralas GB, f, 4 ans, 
Pether’S Moon IRE et Loralas, 
1104

Apollo Creed,	h,	7	ans,	On	Est	
Bien	(IRE)	et	Goldance,	726

Araucarias, h, 4 ans, Kamsin GER 
et Cadoubelle Des As, 1106/1

Arsenal, h, 3 ans, Exosphere AUS 
et Villa Molitor, 1098/

As De Carpat,	h,	5	ans,	Top	Trip	
(GB) et Gryonne, 1078/2

Assad Lawal, h, 6 ans, Bernebeau 
et	Tardoune,	726

Assad Lawal, h, 6 ans, Bernebeau 
et Tardoune, 1102/5

Astara De Lune,	f,	9	ans,	
Astarabad USA et Pepite De Lune, 
1100

Aureole,	f,	5	ans,	Gemix	et	
Melancholy Hill, 1115/4

Avocette, f, 4 ans, Balko et Castilly, 
1119/2

Ayeth,	h,	5	ans,	Zoffany	IRE	et	
Crystal Reef GB, 1100/2

Bacqueville, h, 10 ans, Secret 
Singer et Linjaune, 1078/3

Bai De Baie, h, 6 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Diamond Of Diana, 1085/

Baliland,	f,	5	ans,	Ballingarry	IRE	et	
Land Of Soprani, 1076/6

Baliland,	f,	5	ans,	Ballingarry	IRE	et	
Land Of Soprani, 1100/5

Baltika Talisker,	f,	5	ans,	Balko	et	
Ladylux, 1082/2

Balto	De	La	Touche, h, 10 ans, 
Balko et Gamine De Boizel, 1086/

Battle, f, 4 ans, Balko et Little Bony, 
1116

Beaugos De Houelle, h, 6 ans, 
Martaline GB et Inconciente, 1100/

Beaumont En Auge, h, 6 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Carmelixia 
(IRE), 1101/2

Beaute Promise,	f,	8	ans,	Great	
Pretender IRE et Coeur De Valse, 
726

Beaute Promise,	f,	8	ans,	Great	
Pretender IRE et Coeur De Valse, 
1076/2

Beautiful	Secret, h, 6 ans, Agent 
Secret IRE et Brouhaha, 1111/

Bilbo	D’Assault, h, 6 ans, Royal 
Assault USA et Noverings (GB), 
1084/2

Bipbip Des Brieres,	h,	8	ans,	
Sandwaki USA et Union Des 
Brieres, 1085/

Blue	Sky	Sorrento,	h,	5	ans,	
Maresca Sorrento et Themis Eria, 
1092/4

Blue	Sky	Sorrento,	h,	5	ans,	
Maresca Sorrento et Themis Eria, 
1114/

Board Member (GB), h, 4 ans, 
Iffraaj GB et Putyball USA, 1093/5

Brody	Love,	f,	5	ans,	Maresca	
Sorrento et Brody Car, 1108/

Buen Star,	h,	8	ans,	Great	Journey	
JPN et Starmaria, 1096/2

Butterfly	Du	Mou, h, 10 ans, 
Daramsar et Kaline Du Mou, 1085/

Caldeira, f, 4 ans, National Flag IRE 
et Golden Gyp, 1120/

Call Me Dino, h, 3 ans, Doctor 
Dino	et	Calling	All	Angels,	1098

*Campinas	SWI, h, 6 ans, 
Pastorius GER et Cresta SWI, 
1121/3

Centaur De La Brunie,	h,	9	ans,	
Zamouncho et Naya De La Brunie, 
1090/3

Chao	Chao,	h,	9	ans,	Diamond	
Green et Lettre De Lune, 1112/1

*Chez	Pedro	IRE,	h,	9	ans,	
Westerner (GB) et Rose Of 
Inchiquin IRE, 1091/4

Chuck	Bass, h, 6 ans, On Est Bien 
(IRE) et Goldance, 1078/5

Ciel Divin, h, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Fleur Divine, 1107/1

Cleveland, h, 4 ans, Manduro GER 
et Capitale, 1104

Clever	City,	f,	9	ans,	Ungaro	GER	
et Star City, 1086/

Closelystar, f, 4 ans, Monitor 
Closely IRE et Dancingwiththestar, 
1106/

Commingeois,	h,	9	ans,	Assessor	
IRE et Damanka IRE, 1112/2

Cote	D’Albatre, f, 4 ans, 
Authorized IRE et Cote Vermeille 
(GB), 1120/2

Cquilepatron, h, 4 ans, Lucayan et 
New Order SPA, 1122/5

Craftwelle,	f,	9	ans,	Califet	et	
Norwelle, 1086/

Crystal	D’Un	Jour, h, 10 ans, 
Great Journey JPN et Crystal 
Royal, 1111/3

Cutting King,	h,	9	ans,	Kingsalsa	
USA et Cutting Edge, 1079/

Dakodac,	h,	8	ans,	Dragon	Dancer	
GB et Nyoriai Spirit, 1086/

Daltarock, h, 12 ans, Della 
Francesca USA et Daltacina, 
1084/4

Dalyson	De	Fangey,	f,	8	ans,	
Apsis GB et Oree Des Bocages, 
1078

Dandy	Du	Seuil,	h,	8	ans,	Apsis	
GB et Fee Du Tennis, 1111/

Dantza	Basc, f, 3 ans, Davidoff 
GER et Castagna, 1099/

Dararelle,	f,	8	ans,	Daramsar	et	
Quistrelle, 1086/3

Davanti San Guido, h, 6 ans, 
Orpen USA et Vienna View GB, 
1096/4

Deal Baie,	h,	8	ans,	Crillon	et	
Matriochka, 1101/1

Decaze,	f,	5	ans,	Diamond	Green	et	
Zigalixa, 1094/3

Delta Baie,	h,	8	ans,	Crillon	et	
Biquette (GB), 1107/2

Denalie Bellevue,	f,	8	ans,	Full	Of	
Gold et Sister Du Berlais, 1085/5

Denver	Straight, h, 3 ans, 
Barastraight (GB) et Themis Eria, 
1098/

Desgarbado, h, 4 ans, Martaline 
GB et Nantilde, 1104/5

Dexter, m, 4 ans, Canford Cliffs IRE 
et Hideaway, 1104/3

Diamond Dark,	h,	8	ans,	Konig	
Turf GER et Hazane Du Clos, 
1110/4

Diva De Sane,	f,	8	ans,	Gris	De	
Gris (IRE) et Rush Line, 1078/7

Divinesri, f, 6 ans, Sri Putra GB et 
Divine Fold, 1109/4

Diyamindar, h, 11 ans, Zamindar 
USA et Diyawara IRE, 1088/2

Don’T	Ask, h, 4 ans, Evasive GB et 
Just Married IRE, 1120/

Dragon	Lancelot,	h,	8	ans,	Early	
March GB et Ohe Lancelot, 1081/2

Dreammy	Love, f, 3 ans, 
Authorized IRE et Dreammy, 
1097/4

Droit De Veto,	h,	8	ans,	Poliglote	
(GB) et Parole D’Evangile, 1078/

Dylane,	f,	8	ans,	Anabaa	Blue	(GB)	
et Qlymane, 1085/

Easy	De	La	Thinte,	h,	7	ans,	
Anzillero GER et Tebel De La 
Thinte,	1084

Eden	De	Veguy,	f,	5	ans,	Very	
Nice Name et Lady Lord, 1096/3

Edenium,	h,	7	ans,	Khalkevi	IRE	et	
Neuilly Le Real, 1079/4

Elegante Mome,	f,	7	ans,	Full	Of	
Gold et Lamoune, 1088/

Elixelle,	f,	7	ans,	Coastal	Path	GB	et	
Star	D’Elle,	1084

Elixir Pearl,	h,	7	ans,	Archange	
D’Or (IRE) et Golden Gyp, 1076/7

En Temps Voulu,	f,	7	ans,	Moss	
Vale IRE et Trotot, 1085/

Eniocanto,	h,	7	ans,	Anzillero	GER	
et Perle Du Seuil, 1101

Enki Baba,	h,	8	ans,	Buck’S	Boum	
et Baba San Siro, 1110/3

Epona De Botozel, f, 4 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Arriver USA, 
1077/7

Espion	De	Guye,	h,	7	ans,	Lord	
Du Sud et Vraibelle De Guye, 1101

Espion	De	Vindecy,	h,	5	ans,	
Agent Secret IRE et Amazone De 
Balme, 1101/4

Espoir,	h,	7	ans,	Spider	Flight	et	
Lady Va, 1085/4

Esprit De Quartier,	h,	7	ans,	
Network GER et Pertinente, 1085/

Estillera,	f,	7	ans,	Anzillero	GER	et	
L’Orchidee, 1086/2

Etoile Du Pilori, f, 4 ans, Kandidate 
GB et Perle Deux Mille, 1119/

European Blue, h, 6 ans, Apsis GB 
et Cadette Bleue, 1084/3

Ever Forget Me,	h,	7	ans,	Nidor	et	
Amandiya, 1085/

Eversmile, f, 4 ans, Rajsaman et 
Battlewings IRE, 1120/1

Extra Mome,	h,	7	ans,	Spanish	
Moon USA et Reve Mome, 1086/

Extreme,	f,	7	ans,	Denham	Red	et	
Tounet, 1081/3

Facebook	Jersey, f, 6 ans, 
Hurricane Cat USA et Myrtille 
Jersey,	1115

Faddex, h, 6 ans, Saddex (GB) et 
Petite Harmonie, 1110/

Fagott, h, 3 ans, Montmartre et 
Canonnade De Marie (GB), 1124/4

Fairy	Moon,	f,	5	ans,	Saddex	(GB)	
et Isloe De Penker, 1107/6

Famous	D’Or, f, 6 ans, Archange 
D’Or (IRE) et Oseille, 1088/4

Famous Du Berlais,	h,	5	ans,	
Fame And Glory GB et Polly’S 
Present IRE, 1101

Fashion	Baie, f, 6 ans, Crillon et 
Passion Du Berlais, 1096/1

Fashion	Baie, f, 6 ans, Crillon et 
Passion Du Berlais, 1123/1
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Fastelle, f, 6 ans, Legolas JPN et 
Prestelle,	1115

Fastrak, h, 6 ans, Secret Singer et 
Leha, 1079/5

Fastrak, h, 6 ans, Secret Singer et 
Leha, 1123/5

Fatale Des Ongrais, f, 6 ans, 
Della Francesca USA et Puce Des 
Ongrais, 1092/3

Fava Has,	h,	8	ans,	Kapgarde	et	
Fragante Royale, 1100/1

Fayas, h, 10 ans, Poliglote (GB) et 
Dedale, 1091/5

Fee	Antique, f, 6 ans, No Risk At 
All et Tampabella, 1086/1

Fee De La Noverie, f, 6 ans, 
Gris De Gris (IRE) et Havane 
Rochelaise, 1092/

Fenice	San	Marco, h, 6 ans, No 
Risk At All et Magnolia De Toury, 
726/

Fenomene	D’Oc, h, 6 ans, Kap 
Rock et Sexy D’Oc, 1090/1

Festin Collonges, h, 6 ans, Secret 
Singer et Miss Collonges, 1091/3

Fete	D’Ecosse, f, 6 ans, Slickly 
Royal et Pibale, 1123/

Feu Follet Sivola, h, 6 ans, 
Martaline GB et Une Par Une, 
1101/3

Fhilirelle, f, 6 ans, Indian Danehill 
IRE et Quistrelle, 1115/3

Fighter	Jet, h, 6 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Quessera De Busset, 
1107/5

First Coko, h, 6 ans, Cokoriko et 
First Wool, 1092/1

Fitting Blue, h, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB)	et	Fiter	Fly,	1080

Fleur	D’Ecupillac, f, 6 ans, 
Vespone IRE et Sara D’Ecupillac, 
1112/

Fleur	D’Estruval, f, 6 ans, Enrique 
(GB) et Uzes D’Estruval, 1081/

Floraci	Kap	Dumont, f, 6 ans, Kap 
Rock et Flore Du Mont, 1089/

Floraci	Kap	Dumont, f, 6 ans, Kap 
Rock et Flore Du Mont, 1113/

Florico	Du	Mont, h, 4 ans, Kap 
Rock	et	Flore	Du	Mont,	1090

Flying	Davina, f, 3 ans, Gutaifan 
IRE et Josapha IRE, 1097/

Fonce	Bernard, h, 6 ans, Monitor 
Closely IRE et Qui Est Qui, 1121/

Footeux, h, 4 ans, Crossharbour GB 
et La Petite Polo, 1080/

Forceur	De	Vif, h, 6 ans, Lord Du 
Sud	et	Quinine	De	Mazille,	1076

Forlas	D’Airy, h, 6 ans, Legolas 
JPN et Norsa D’Airy, 1078/

Forza Conti, f, 6 ans, Khalkevi IRE 
et Orne Saosnoise, 1085/2

Francois	Premier, h, 3 ans, Vision 
D’Etat et Molly Has, 1124/3

Frascati	Lagarde, h, 6 ans, 
Frisson Du Pecos et Onyx De 
Roches, 1090/2

Frizzante Azeen, h, 6 ans, 
Shamalgan et Peps Jarzeene, 
1096/5

Fungador, h, 6 ans, Kapgarde et 
Rinascita,	1090

Fury	Road, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Garyline, 1122

Futbolisto,	h,	8	ans,	Blue	Bresil	et	
Faraude, 1076/1

Gadjo	Des	Arrachis, h, 6 ans, Kap 
Rock et Fairly River, 1111/4

Gaelik First, f, 6 ans, Blue Bresil et 
Gaelika (IRE), 726/

Gage De Reussite,	h,	5	ans,	
Network GER et Joly Nelsa, 1102

Gaius,	h,	5	ans,	Leroidesanimaux	
BRZ et Upperville IRE, 1100/4

Gambade Gil,	f,	5	ans,	Noroit	GER	
et Right Wood, 1118/2

Garde Avous,	h,	5	ans,	Nidor	et	
Fleur De Maspie, 1109/

Gare A Toi,	f,	5	ans,	Network	GER	
et Nandina, 1094/5

Gasby	Des	Planches,	h,	5	ans,	
Maresca Sorrento et Rosee Des 
Planches, 1083/1

Gastibelza,	f,	5	ans,	Crossharbour	
GB et Sydney Australia, 1082/1

Gastibelza,	f,	5	ans,	Crossharbour	
GB et Sydney Australia, 1123/3

Gatee,	f,	5	ans,	Network	GER	et	Une	
Belle Histoire, 1082/4

Gazelle Mail,	f,	5	ans,	Poliglote	
(GB) et True Love Mail, 1108/

Geminea,	f,	5	ans,	Gemix	et	
Messine, 1118/

Gentleman De Reve,	h,	5	ans,	
Maresca Sorrento et Allez De 
Reve, 1112/

Gentleman	Dolivray, h, 3 ans, 
Spider Flight et Miss Viky, 1087/

Gentleman Rider,	h,	5	ans,	Blue	
Bresil et Gezabelle, 1101/

Gentleman	Winner,	h,	5	ans,	
Kapgarde et Reine De L’Ecu, 
1083/

Gesko,	h,	5	ans,	Balko	et	Alvina,	
1094/2

Ghosty	Rosetgri,	h,	5	ans,	Prince	
Des Bois et Old Ghosts, 1078/6

Gigi	D’Estruval,	f,	5	ans,	Balko	et	
Vague D’Estruval, 1111/

Gigolo Des Mottes,	h,	5	ans,	
Barastraight (GB) et Omance, 
1109/

Giny	De	Balme,	f,	5	ans,	Manbolix	
et Calyptol, 1095/2

Giotto	Des	Plachis,	h,	5	ans,	
Nidor et Rometta, 1078/1

Gippsy	De	Chenour,	f,	5	ans,	
Frisson Du Pecos et Roulegamine, 
1090/5

Gloire Des Brieres,	f,	5	ans,	
Palace Episode USA et Union Des 
Brieres, 1108/

Glorious	Wings,	f,	5	ans,	Great	
Pretender IRE et Sirani, 1115/1

Go	Wilko,	h,	9	ans,	Voix	Du	Nord	et	
Rivatune, 1079/6

Godewaersvelde,	h,	5	ans,	Rail	
Link GB et Maybewave, 1102

Gogo	Dancer,	h,	5	ans,	Dragon	
Dancer GB et Novolae (GB), 
1095/4

Golden Dawn, f, 4 ans, Doctor 
Dino	et	Goldflake,	1122/6

Golden	Touch, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Lillee, 1116/3

Golgota,	f,	5	ans,	Sinndar	IRE	et	
Quenotte Du Mou, 1109/5

Goud	Chop, h, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Griffyn, 1093/3

Grace	D’Oudairies,	f,	5	ans,	
Nicaron GER et Quinine, 1081/

Grain	De	Bonheur,	h,	5	ans,	Gris	
De Gris (IRE) et Vrai Bonheur, 
726/4

Graine	D’Estruval,	f,	5	ans,	
Ballingarry IRE et Tonelle 
D’Estruval, 1113/

Grand Cru De Vieve,	h,	5	ans,	
Spanish Moon USA et Pamplune 
De Vieve, 1081/1

Grand Sam,	h,	5	ans,	Samum	GER	
et	Ostention,	1084

Grand Vertige,	h,	9	ans,	
Vertigineux et Guimpe, 1084/

Granit	De	Thaix,	h,	5	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et Perle Secrete, 
1123/

Great Business, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Business Angel, 
1119/3

Great Paul,	h,	8	ans,	Great	Journey	
JPN et Princess Morgane USA, 
1076

Greatgold,	h,	5	ans,	Nidor	et	
Ofissore,	1083/5

Greatime,	h,	5	ans,	Great	Pretender	
IRE et Quamilla, 1092/

Greatime,	h,	5	ans,	Great	Pretender	
IRE et Quamilla, 1114/

Grillon	D’Estruval,	h,	5	ans,	No	
Risk At All et Uzes D’Estruval, 
1091/1

Gumpchop, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et Indiana Chope, 1106/7

Gumpchop, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et Indiana Chope, 1120/4

Habibi Linn, h, 6 ans, Linngari IRE 
et Analfabeta, 1123/2

Hachille	De	Romay, h, 4 ans, 
Lord Du Sud et Cardora, 1120/5

Halco	De	Bersy, h, 4 ans, Falco 
USA et Ondine De Bersy, 1103/6

Halteas Debelair, f, 4 ans, Falco 
USA et Strip Tease, 1083/

Hamicice, h, 4 ans, No Risk At All 
et	Theonice,	1093

Hamiltone, h, 4 ans, Nombre 
Premier (GB) et Madrisette, 1083/

Hamner Springs, h, 4 ans, Jeu St 
Eloi	et	Vague	Rose,	1093

Haute Correze,	f,	9	ans,	Olzarte	
De Collongues et Hestampe 
Japonaise, 1090/4

He Loves Me, h, 10 ans, Enrique 
(GB) et She Hates Me (IRE), 1123/

Hedwige	D’Alene, f, 4 ans, Fuisse 
et Mascotte D’Alene, 1083/3

Heidi Star, f, 4 ans, Balko et 
Koromandel, 1119/1

Helen	D’Alene, f, 4 ans, Coastal 
Path GB et Passion D’Alene, 
1118/1

Helina Bella, f, 4 ans, Manduro 
GER et Parade, 1108/2

Hello Darling, f, 4 ans, Konig Turf 
GER et Former Name, 1116/5

Helodie Du Large, f, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Rapsodie Sea, 
1116/4

Heniway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 
Lorenzia, 1104

*Henryville	GB, h, 13 ans, 
Generous IRE et Aquavita GB, 
1101

Henya, h, 4 ans, Masterstroke USA 
et Santa Luza, 1122/2

Here He Comes, h, 6 ans, Loup 
Breton (IRE) et Seule A Paris, 
1101/5

Hermes	D’Allier, h, 4 ans, My Risk 
et Bergamote D’Allier, 1077/4

Hermes De Bellouet, h, 4 ans, 
Voiladenuo et Melody De Bellouet, 
1083/2

Hermine Mag, f, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Reine De L’Aunay, 1122/

Hermine Vauzelle, f, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Regente De L’Isle, 
1108

Herria Banbou, f, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Salsa Banbou, 
1118/3

Herve Du Seuil, h, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Victoria Du Seuil, 
1104/7

Heure Sainte, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Beaujeu Allen, 1108/5

Hevoiladenuo, h, 4 ans, 
Voiladenuo et Aria D’Orne, 1083/

Hibiza De Niel, h, 4 ans, Alianthus 
GER et Telle Mome, 1083/

*Higgy	(FR)	, h, 4 ans, Kitkou et 
Raidfolle D’Airy, 1083/4

Himola,	h,	5	ans,	Dalakhani	IRE	et	
Campanillas IRE, 726/5

Hinou Des Hazards, f, 6 ans, 
Legolas JPN et Hasquine, 1100

His Own Star, h, 4 ans, Kapgarde 
et Victoria’S Star, 1108/3

Histoire	D’Amis, f, 4 ans, 
Voiladenuo et Espressa, 1118/4

Histoire De Reve, f, 4 ans, Al 
Namix et Unike De Reve, 1077/1

Histoiredefregande, f, 4 ans, 
Tiger Groom GB et Java De 
Ciergues, 1077/

Historiette, f, 4 ans, Full Of Gold et 
Aquia, 1083/

Hogwarts, f, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Askabane, 1103/2

Holly	Light,	f,	5	ans,	Spider	Flight	
et Laly Light, 1111/

Honesta, f, 4 ans, Choeur Du Nord 
et Iwantyouback, 1122/3

Hongkongo, h, 4 ans, Montmartre 
et	Anadara,	1108

Honodalia, f, 4 ans, Honolulu IRE 
et Daliaway, 1116

Honorable	Getaway, f, 3 ans, 
Getaway GER et Honorable Love 
(GB), 1075/5

Hoopa, f, 4 ans, Voiladenuo et Baie 
Royale, 1116

Hors Serie, f, 4 ans, Authorized IRE 
et Allez Les Rouges, 1119/
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Hosaville, h, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Rosaville, 1103/4

Hucello, h, 4 ans, Jeu St Eloi et Idy, 
1104/1

Hudson Sport, h, 4 ans, Waldpark 
GER et Valenciennes (IRE), 1114/

Huppe, f, 4 ans, Rail Link GB et 
Brise Du Sud, 1108/

Icone	D’Oudairies, f, 3 ans, Saint 
Des Saints et Quecy De Chadzeau, 
1097/1

Idee Neuve, f, 3 ans, Diamond Boy 
et Solidee, 1075/2

Igore	De	Vassy, h, 3 ans, Kitkou et 
Ce Grace A Toi, 1099/

Ikaria, f, 3 ans, Doctor Dino et Belle 
Ile, 1097/5

Illico	D’Elipe, f, 3 ans, Alex The 
Winner USA et Princess Dancer, 
1087/5

Imagine Clermont, f, 3 ans, Tin 
Horse (IRE) et Yerba Soldado IRE, 
1105/4

Imperial	Rocs,	h,	5	ans,	Anabaa	
Blue (GB) et Karala, 1094/

In Love Du Large, h, 3 ans, 
George Vancouver USA et Sharp’S 
Love IRE, 1098/

Infini	Bere, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Scarlet CHI, 1087/4

Influence	Bere, f, 3 ans, Peer 
Gynt JPN et Triple Witching USA, 
1087/1

Interstella, f, 3 ans, Network GER 
et Sience Fiction, 1099/

Intrinseque,	h,	9	ans,	Davidoff	GER	
et Jeepee’S Dream (IRE), 1100/3

Ironique, h, 3 ans, Elliptique (IRE) 
et Teskaline, 1098/4

Ispanoza, f, 3 ans, Kapgarde et 
Novolae (GB), 1105/1

Jazzy	Du	Lemo, f, 6 ans, Sri Putra 
GB et Dysprosita GER, 1088/3

Jecee	Bey,	f,	5	ans,	Bernebeau	et	
Victoire Grenat, 1092/

Jecee	Bey,	f,	5	ans,	Bernebeau	et	
Victoire Grenat, 1109/

Jimmy	De	Lille,	h,	7	ans,	Linda’S	
Lad (GB) et Fol’ Allegria USA, 
726/2

Joshua	Dream,	h,	5	ans,	Joshua	
Tree IRE et Shinydream, 1100/

Junta Post, f, 4 ans, American Post 
GB et Juntina, 1103/

Kaleesi Du Brivet, f, 4 ans, 
Dragon Dancer GB et Kryptonie, 
1116/

Kami Kaze, h, 10 ans, Martaline GB 
et Georgienne, 726/

Kap De Boulem, h, 4 ans, 
Kapgarde et Miss De Boulem, 
1080/5

Kap	My	Love, f, 4 ans, Sinndar IRE 
et Kapdetout, 1116/2

Katpartroi, f, 3 ans, Martaline GB et 
Katkogarie, 1124/1

Keep	Hope	De	Roche, h, 4 ans, 
Coastal Path GB et Red Time, 
1103/7

Keep Running, h, 3 ans, Turgeon 
USA	et	Roxaline,	1098

Kerbochet, h, 6 ans, Vision D’Etat 
et Chi Wara Sheba, 1102/3

Kerchop, h, 6 ans, Muhaymin USA 
et Qerbasa De Kerpaul, 1113/4

*Kerlaz CZE, h, 4 ans, Estejo GER 
et Kardinale POL, 1080/2

Khalmarin,	h,	7	ans,	Khalkevi	IRE	
et Almarine, 1079/

Korum,	h,	5	ans,	Balko	et	Baby	
Flaw, 1089/2

*L’Alexander	GER,	h,	5	ans,	
Maxios (GB) et La Reine Noir GER, 
1078/

L’Astalara, f, 4 ans, Cokoriko et 
L’Astina, 1077/3

L’Ouragan,	h,	5	ans,	Hurricane	Cat	
USA et Meldown, 726/

La Bondue,	f,	5	ans,	Saint	Des	
Saints et Val D’Aumane, 1076/3

La Gatta, f, 4 ans, Balko et Land Of 
Soprani, 1093/1

La Girl,	f,	5	ans,	Myboycharlie	IRE	
et	La	Buena	IRE,	1115

La	Panthere	Grise, f, 4 ans, 
Diamond Boy et Draga, 1114/1

La	Reyne	Margot, f, 3 ans, Al 
Namix	et	Albalonga,	1105

Labelle Kaillila, f, 3 ans, 
Authorized IRE et Kaillila River, 
1087/

Last	Final	Jack, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Final Issue, 1122/4

Lauretta, f, 4 ans, Lauro GER et 
Loin De Toi, 1077/

Le	Beau	Theo, h, 4 ans, Scalo GB 
et Bella Chief, 1106/2

Le Plougastellen, h, 4 ans, 
Honolulu IRE et Speedy Blue, 
1103/1

Le Roi Jean, h, 4 ans, 
Shakespearean IRE et April Day, 
1093/4

*Leatica	GER,	f,	5	ans,	Neatico	
GER	et	Laurencia	GB,	1078

Les Couz, h, 3 ans, Saddex (GB) et 
Electrastar, 1098/

*Life’S	A	Breeze	IRE,	h,	5	ans,	
Gale Force Ten GB et Aubusson 
IRE, 1100/

Limpopo Has,	h,	7	ans,	Ballingarry	
IRE et Taradissima Has, 1084/5

Live A Paris, f, 4 ans, Sri Putra GB 
et Pump Pump Girl, 1077/

Live Your Dream, h, 4 ans, No 
Risk At All et Sweet Dance, 1106/5

Loie Belle, f, 3 ans, Great Pretender 
IRE et Lottie Belle, 1075/1

Lord	D’Ex, h, 3 ans, Lord Du Sud et 
Laydex	Du	Frene,	1099

Lord Silverado,	h,	5	ans,	Silver	
Frost (IRE) et Sicy Du Bugey, 
1095/5

Louanas,	f,	5	ans,	Saint	Des	Saints	
et Dallidas, 1089/1

Lux De La Barre, h, 10 ans, Epalo 
GER et Luxukarada, 1101/

Lyon	Clermont,	h,	7	ans,	Anzillero	
GER et Ania De Clermont, 726/

Macho	Boris, h, 6 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Macho Tempo 
USA, 726/3

Mademoiselle Apple, f, 4 ans, 
Crossharbour GB et Madame 
Apple’S, 1116

Mais Qui Es Tu, f, 3 ans, 
Thewayyouare USA et Perle Des 
Cotieres, 1087/

Malbec	Du	Mathan, h, 4 ans, 
Turgeon USA et Hyla Du Mathan, 
1104/6

Marta	Laujac, f, 3 ans, Martaline 
GB et Dayde, 1099/2

Marty	Mcfly,	h,	5	ans,	Brave	
Mansonnien et Singapore Guest, 
1102/

Master Gold,	h,	5	ans,	
Masterstroke USA et Fleche 
Restee, 726/1

Master Nonantais, h, 3 ans, 
Masterstroke USA et Divine 
Nonantaise, 1098/2

Maurren, f, 6 ans, Sumitas GER et 
Marashaan, 1078/4

Mehyt, h, 6 ans, Muhtathir GB et 
Delta Du Nil, 1102

Millionkiss Doroux,	m,	5	ans,	
Forthe	Millionkiss	GER	et	Safirana,	
1094/1

Mindful, f, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Bold Mistress, 1087/3

Miracle	De	Houelle, h, 4 ans, 
Martaline GB et Zandalee, 1103/3

Miss Laura, f, 6 ans, Lauro GER et 
Miss Lina, 1110/1

Miss Saddex,	f,	5	ans,	Saddex	
(GB) et Marvaline, 1114/

Miss	Symphony, f, 3 ans, Planteur 
(IRE) et Mick Maya, 1075/4

Mon Guillaume, h, 10 ans, 
Ballingarry IRE et Belle Maison, 
1111/2

Mona Louisa,	h,	8	ans,	Hannouma	
(IRE) et Lovely Sea, 1088/

Montgeoffroy, h, 6 ans, Doctor 
Dino	et	Bonne	Gargotte,	1076

Musica’S	Devil, h, 4 ans, American 
Devil et Ana Musica, 1106/

My	Lovely	Passion, h, 3 ans, 
Elvstroem AUS et Britney, 1087/2

My	Sys,	h,	5	ans,	My	Risk	et	Sys	
Tivoli, 1095/1

Naaqoos	Flow,	h,	5	ans,	Naaqoos	
(GB) et Lady Flow, 1076/5

*Napolitain Sizing IRE,	h,	7	ans,	
Doyen IRE et Miss Baden IRE, 
726/

*Nat King GB, h, 4 ans, Nathaniel 
IRE et Shivering GB, 1103/5

Nil Lises,	h,	5	ans,	Archange	D’Or	
(IRE)	et	Saganevees,	1095

Northern	Devil, h, 3 ans, American 
Devil et Olanga GER, 1124/2

Oasie, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE 
et Agushaya (IRE), 1075/

Oh	Marie, f, 3 ans, Night Wish GER 
et	Marie	Octobre,	1099

Ouragan Indien,	h,	5	ans,	
Muhtathir GB et Qingdao (IRE), 
1121/2

Painter, h, 4 ans, Rajsaman et 
Exgray IRE, 1106/

Palm De Bellouet, f, 6 ans, Feel 
Like Dancing GB et Sainte De 
Bellouet, 1115/5

Particuliere	Dream, h, 3 ans, Peer 
Gynt JPN et Particuliere (GB), 
1098/5

Peregrina, f, 13 ans, Sagacity et 
Sun Strees, 1078/

Philae	Du	Mathan, f, 6 ans, Blue 
Bresil et Hyla Du Mathan, 1084/1

Pica	Lina, f, 4 ans, Saint Des Saints 
et Peace Lina, 1103/

Piriac, h, 4 ans, Spanish Moon USA 
et Perpette, 1104/2

Piste	D’Etoiles, f, 4 ans, Amaron 
GB et Pescara, 1116/1

Pitaya,	f,	5	ans,	Spider	Flight	et	
Astaralyse, 1108/4

Planteur Davier, h, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Double Mix, 726/

Plumix, h, 11 ans, Al Namix et 
Brincaplume, 1110/2

Poligone,	h,	5	ans,	Poliglote	(GB)	
et Ar Baol, 726/6

Poulid’Or	Forlonge,	f,	5	ans,	
Cokoriko et Et Bottes De Cuir, 
1095/3

Prelandas, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Loulane, 1077/6

Pretty	Doc, f, 4 ans, Gemix et 
Gallery’S Native, 1077/

Primco, h, 3 ans, Bathyrhon GER et 
Pafadas, 1099/3

Prince	Of	Gracie,	h,	8	ans,	
Naaqoos (GB) et Polyquest IRE, 
1084

Psychotique, f, 4 ans, Full Of Gold 
et Superpratique, 1106/4

Ptiturf,	h,	8	ans,	Konig	Turf	GER	et	
Silver And Gold, 1107/4

Quart De Roi,	h,	9	ans,	Kingsalsa	
USA et Wells Vision GER, 1085/3

Queen’S	Shabby, f, 4 ans, 
Kapgarde	et	Shabby	Gold,	1108

Quintaline, f, 3 ans, Martaline GB et 
Quintabelle, 1105/5

Rabbouni, h, 4 ans, Top Trip (GB) 
et Bleusaille, 1080/3

Rebelle De Beaufai,	f,	5	ans,	
Recharge IRE et Cybellede 
Beaufai, 1082/3

Resplendor,	h,	5	ans,	Orpen	USA	
et Red Smart, 1102/2

Reve De Fee, f, 4 ans, Turgeon 
USA et Malaga, 1108/1

Rhone, h, 3 ans, Dark Angel IRE et 
Lucky Look, 1099/5

Rial, h, 4 ans, Sholokhov IRE et 
Palapa GB, 1106/3

Risk	D’Aimer, f, 4 ans, No Risk At 
All et Liberte D’Aimer, 1080/1

Riskaya, f, 3 ans, No Risk At All et 
Kayanoura, 1105/3

Risky	Asset, h, 4 ans, Iffraaj GB et 
Reine	Magique	GB,	1077

*Rock	Sky	GER,	h,	5	ans,	Jukebox	
Jury (IRE) et Rondinay, 1121/5

Rosande,	f,	5	ans,	No	Risk	At	All	et	
Nette Rousse, 1119/4

Rue	De	Moscou, f, 3 ans, Saint 
Des Saints et Shahwarda, 1105/2
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Sacha	Malpic,	h,	8	ans,	Full	Of	
Gold et Ashtar, 1113/3

Saga De Pail, f, 4 ans, Creachadoir 
IRE et Sauveterre, 1106/6

Saint Goustan Blue,	h,	9	ans,	
Blue Bresil et Les Saintes Glaces, 
1102/

Saint Isabe, h, 3 ans, Saint Des 
Saints et Isabe, 1099/4

Saint Mars,	h,	5	ans,	Saint	Des	
Saints	et	Call	Me	Blue,	726

Saint Mars,	h,	5	ans,	Saint	Des	
Saints et Call Me Blue, 1100/

Saint Poursain,	h,	9	ans,	
Ballingarry IRE et Ta Solitaire, 
1101

Saint Tropez,	h,	7	ans,	Saint	Des	
Saints et Ladytown, 1088/5

Salut Lulu,	h,	5	ans,	Manbolix	et	
Terre Brulee, 1094/4

Salvinia, f, 3 ans, Ballingarry IRE et 
Soon Flight, 1075/3

Sans	Choisir,	h,	5	ans,	Nicaron	
GER et Tarika GER, 1111/1

Scarabi,	h,	8	ans,	Vic	Toto	et	
Alyssa Song, 1121/4

Sea	Light, f, 13 ans, Protektor GER 
et Sweetberry, 1110

Secret	Boris, h, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Secret Falls 
(IRE), 1120/3

Selma, f, 3 ans, Camelot GB et 
Cheveley IRE, 1097/3

Seriesiss, h, 4 ans, No Risk At All 
et Si Grande, 1077/

Shine	Baby	Shine, h, 6 ans, 
Ballingarry IRE et Princesse Nera, 
1092/2

Sidelskie,	f,	7	ans,	Hannouma	(IRE)	
et Nuri GER, 1115/2

Simbolic, f, 6 ans, Creachadoir IRE 
et	Symbolic	ARG,	1109

Singapore Trip, h, 3 ans, Goken et 
Singapore	Treat,	1098

Sinnetic, h, 4 ans, Sinndar IRE et 
Nijadenn, 1104/4

Sirba,	f,	5	ans,	Nicaron	GER	et	
Nutellas, 1121/1

Six One, h, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Silky Steps IRE, 1104

Soldier’S	Queen,	h,	8	ans,	Soldier	
Of Fortune IRE et Jani’S Queen, 
1079/2

Spaliburg Rosetgri, h, 10 ans, 
Sageburg (IRE) et Spalitas, 1088/1

Splendero, h, 3 ans, Martinborough 
JPN et Helvetic Melody, 1098/

Star	Of	Destiny, h, 4 ans, 
Authorized IRE et Dinner Bell, 
1080/4

Super Flam,	h,	5	ans,	Nom	De	D’La	
et Super Sister ITY, 1107/3

Supra Girl, f, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Supergirl USA, 1119/5

Tarsamis, f, 4 ans, Manduro GER et 
Semiramiss, 1104

Terre Etoilee, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Terre Normande, 
1077/5

Tetris Du Mazet, h, 3 ans, Blue 
Canari et Danae De Juilley, 1098/1

The	Dreams, f, 4 ans, Dream 
Ahead USA et High Limits (IRE), 
1093/2

The	Painter,	h,	5	ans,	Hurricane	
Run IRE et Vigee Le Brun USA, 
726/7

Thrilling, f, 6 ans, Network GER et 
Lofte Place, 1102/1

*Tiger Tap Tap GER, h, 6 ans, 
Jukebox Jury (IRE) et Tomato 
Finish GER, 1102/4

Tino Roli,	h,	7	ans,	Roli	Abi	et	
Tiana, 1107/7

Tite Goul,	f,	5	ans,	Montmartre	et	
River Flyer, 1079/1

*Tkliwy	Nihilista	CZE, h, 3 ans, 
Ruten USA et Tozzia POL, 1099/1

Toine	De	Lenzac,	h,	5	ans,	Kap	
Rock et Ponkoli D’Itale, 1089/3

Tonnerre De Vie, f, 3 ans, 
Zanzibari USA et River Flyer, 
1124/5

Transformer, m, 3 ans, Scissor 
Kick AUS et Northern Ocean, 
1098/3

Tuticolle, h, 14 ans, East Of Heaven 
IRE et Galaxie De Larue, 1086/4

Twirling,	h,	9	ans,	Della	Francesca	
USA et Rose Blue, 1085/1

Ucla	De	Kernin, f, 13 ans, Tiger 
Groom GB et Farquhar, 1110/

Ulysse	De	L’Aunay, h, 13 ans, 
Roli Abi et Lady Rosekadrou, 
1110/5

Uptown Girl Mail, f, 13 ans, 
Malinas GER et Favilla Mail, 
1082/5

Urbok, h, 6 ans, Youmzain IRE et 
Positronique, 1109/3

Uto, h, 13 ans, Bering (GB) et 
Nouvelle	Zelande,	1091

Valsys, f, 4 ans, Ballingarry IRE et 
Sys Tivoli, 1116

Vasco	D’Argos, h, 12 ans, Great 
Pretender IRE et Histoire D’Argos, 
1081/

Vernon Subutex, h, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Romane 
Grandchamp, 1122/1

Videpoche, h, 12 ans, Nidor et 
Quadina, 1086/5

View Gold, h, 6 ans, Vision D’Etat 
et Thou In Gold, 1109/1

Viking De Balme, h, 12 ans, 
Cachet Noir USA et Jonquille De 
Balme, 1113/2

Virtus	D’Estruval, h, 12 ans, 
Panoramic GB et Nina D’Estruval, 
1091/2

Vol Noir De Kerser, h, 12 ans, 
Policy Maker (IRE) et Nuit De 
Kerser, 1085/

Volcan	D’Estruval, h, 12 ans, 
Forestier et Grotte D’Estruval, 
1113/1

*Walkin	Out	GB, f, 4 ans, Walk In 
The Park IRE et Given Freely GB, 
1077/2

White	Hunter, h, 6 ans, Dalakhani 
IRE	et	Shomoukh	USA,	1084

White	Wood,	h,	5	ans,	Montmartre	
et Irich La Hutte, 1123/4

Wing	Dancer, f, 4 ans, Norse 
Dancer IRE et Angel Wing GB, 
1116

Winner	Of	Spring, h, 12 ans, Roli 
Abi et Grace Des Essarts, 1110/

Wonderzain, h, 3 ans, Youmzain 
IRE et Wonderful Diamond GER, 
1098

Zadall,	h,	5	ans,	No	Risk	At	All	et	
Zadounia, 1076/

Zeno,	f,	5	ans,	Great	Pretender	IRE	
et Miss Talma, 1092/5

Zixing Des Bois,	f,	7	ans,	Spanish	
Moon	USA	et	Ella	Des	Bois,	1082


	vendredi 16 juillet 2021
	La Teste de Buch

	samedi 17 juillet 2021
	Nancy-Brabois

	dimanche 18 juillet 2021
	La Roche-Posay
	Le Pertre
	Plessé
	Pompadour

	lundi 19 juillet 2021
	Bréhal
	Cazaubon-Barbotan-les-Thermes
	Plessé

	jeudi 22 juillet 2021
	Clairefontaine

	samedi 24 juillet 2021
	Châteaubriant

	dimanche 25 juillet 2021
	Molières
	Pompadour

	lundi 26 juillet 2021
	Bréhal
	Rochefort-sur-Loire

	mardi 27 juillet 2021
	Les Sables d’Olonne

	mercredi 28 juillet 2021
	Gémozac
	Saint-Malo


